
Page 2Page 2

Page 2 Page 2

MERCREDI 3 AOÛT 2022▪ 5 MOHARRAM 1444▪23  2971▪6 AV 5782                                                       Directeur de la publication : MOHAMMED HAITAMI                                                          PRIX : 5,00 DH - 1,00 EURO       N°17 536

Page 2

Système de santé : spécialistes et généralistes 
du secteur libéral appuient la réforme 

Khalid Aït Taleb rencontre les syndicats du secteur privé

En vue d’une mise en œuvre réussie du Chantier Royal de 
la réforme du système de santé, le ministre de la Santé et 
de la protection sociale multiplie les rencontres avec les 
représentants du secteur. Après celles avec les représen-
tants du secteur public, c’est au tour de ceux du secteur 

privé de présenter leur vision de cette grande réforme. 
Mardi 2 août, le ministre a tenu deux réunions avec le Col-
lège syndical national des médecins spécialistes privés et 
le Syndicat national de la médecine générale dans le sec-
teur privé. Les détails. Page 4

Urbanisme : la chasse aux 
infractions se durcit

Aménagement du territoire et Intérieur main  
dans la main

Le ministère de l’Aménagement du territoire national, de 
l’urbanisme, de l’habitat et de la politique de la ville dé-
clare la chasse aux infractions d’urbanisme. Avec le dépar-
tement de l’Intérieur, le ministère dirigé par Fatima-Zahra 
Mansouri a sorti une circulaire relative à la nomination 
de contrôleurs dans le domaine de l’urbanisme et de la 
construction et la coordination et le suivi des opérations 
de contrôle. Le document signé par les deux ministres vise 
l’unification des procédures de contrôle. C’est dans ce sens 
qu’un guide a été édité pour accompagner les nouveaux 
contrôleurs dans leur mission.  Page 6

Hakim Hajoui : le règne de S.M. le Roi est  
porteur d’innovation, de stabilité, 

d’investissement et de transformation 

Dans une tribune publiée par le portail 
d’information «Express»Le Maroc prend part aux 

travaux de la 27e session 
du Comité exécutif de 
CGLU Afrique

Ouverts lundi à Nouakchott 
Naam Miyara : la Chambre 
des conseillers du Maroc 
deviendra le deuxième 
membre institutionnel de 
l’APNODE

Coopération africaine 

Allaitement maternel : encore 
des efforts pour atteindre les 
objectifs nationaux

Semaine mondiale 

À l’occasion de la Semaine mondiale de 
l’allaitement maternel, l’Organisation 
mondiale de la santé et l’Unicef ont appe-
lé les gouvernements à allouer davantage 
de ressources au soutien des politiques et 
des programmes en faveur de l’allaite-
ment maternel.  Page 11

Le festival «Free Style Maroc Urban 
Dance» prévu en septembre

Street culture

Programmé à Meknès du 6 au 18 sep-
tembre, le Festival international des 
cultures urbaines met en avant les pra-
tiques de la street culture. Au programme 
de l’événement, des spectacles de rue,  des 
ateliers de formation dans différents arts 
urbains, une caravane socio-culturelle et 
sportive, des compétitions, des soirées ar-
tistiques et bien d’autres activités.  Page 12

Ifrane désignée «Ville des zones 
humides» par la Convention 
de Ramsar

Labellisation

La ville d’Ifrane vient d’être proclamée 
«Ville des zones humides» par la Conven-
tion de Ramsar relative aux zones humides 
d’importance internationale.  Page 10

Textile : «Il faut développer un amont fort»

Entretien avec Anass Al Ansari, président de l’AMITH

La tendance positive à l’export 
amorcée depuis la fin des confine-
ments s’est confirmée, et les der-
niers chiffres officiels pour les 5 
premiers mois de l’année 2022 en 
attestent. Les exportations textiles 
marocaines affichent une progres-
sion de plus de 30% en compa-

raison avec les 5 premiers mois de 2021. Le Maroc profite 
ainsi de la reconfiguration du sourcing mondial en faveur 
des circuits courts.  Page 8

Signature de deux mémorandums d’entente entre  
le Conseil de la Choura en Arabie saoudite et les deux 
Chambres du Parlement marocain

Coopération parlementaire

La coopération entre les institutions législatives 
marocaine et saoudienne se renforcent. En 
visite au Maroc, le président du Conseil saou-
dien de la Choura, Abdullah Ibn Muhammad 
Ash-Sheikh, a procédé, lundi, à la signature de 
deux mémorandums d’entente avec les deux 
Chambres du Parlement marocain, représen-
tées par leurs présidents, Rachid Talbi Alami et 
Naam Miyara.  Page 4

Aquaculture : l’ANDA a assuré l’accompagnement 
de l’installation de 290 projets en 2021

223 de ces projets sont localisés dans la région  
Dakhla-Oued Eddahab

Le secteur aquacole national compte 
actuellement 60 fermes installées, dont 
60% localisées à Dakhla-Oued Eddahab. 
Chargée du développement de ce secteur, 
l’Agence nationale pour le développe-
ment de l’aquaculture (ANDA) a annoncé 
l’accompagnement de l’installation de 290 
projets aquacoles autorisés en 2021.  Page 6

Sélection des joueurs locaux : Ammouta fait appel  
à 19 éléments pour un stage à Maâmora

CHAN 2022

La FRMF a dévoilé une liste de 19 joueurs convoqués pour un stage de prépa-
ration au Complexe Mohammed VI de football à Maâmora. Qualifiés pour la 
phase finale du CHAN 2022, prévu en Algérie, les hommes de Houcine Am-
mouta sont en conclave tout au long de la semaine. Page 16

Managem, un titre  
à renforcer dans son 
portefeuille selon 
M.S.IN  Page 8

Placements

Entreprises non financières : l’endettement 
décélère sur fond d’une baisse d’activité  
et de perspectives incertaines

Rapport 2021 de BAM sur la stabilité financière

C’était plus ou moins attendu. L’endettement des entreprises 
non financières a épousé une courbe de croissance modé-
rée en 2021. La baisse de l’activité de la quasi-totalité de ces 
structures, et partant de leur chiffre d’affaires, a impacté leur 
effort d’investissement. Après une progression de 3,9% en 
2019 et 2,7% l’année suivante, le rythme de croissance an-
nuelle de leur endettement est ressorti à 1,3% en 2021, totali-
sant près de 821 milliards de dirhams.  Page 7

Sa Majesté le Roi reçoit des messages 
de félicitations des Chefs d’État 

de pays frères et amis

Fête du Trône

Des spectacles de sons et lumières 
à Lima en commémoration de la Fête 

du Trône

À l’initiative de l’ambassade du Maroc

Mutandis : nette 
progression des ventes  
au premier semestre  Page 8

Sur fond de 
désendettement

https://m.s.in/
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Fête du Trône

S.M. le Roi reçoit des 
messages de félicitations du 
Président de la République 
du Sénégal...

Le Président de la République du 
Sénégal, M. Macky Sall, a adressé 

un message de félicitations à S.M. le 
Roi Mohammed VI, à l’occasion du 
23e anniversaire de la Fête du Trône. 
Dans ce message, le Président séné-
galais exprime ses chaleureuses féli-
citations, ses vœux ardents de bonne 
santé et de longévité à Sa Majesté le 
Roi et ses souhaits de bien-être et de 
progrès continus au peuple maro-
cain ami et frère. «Ayant à l’esprit les 
relations anciennes d’amitié cordiale 
et de coopération conviviale entre 
nos deux pays, je Vous réitère ma 
constante disponibilité à œuvrer avec 
Vous au raffermissement de ces liens 
privilégiés», écrit le Président Macky 
Sall dans son message. n

... du Président gabonais...

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a 
reçu un message de félicitations du 
Président de la République du Gabon, 
M. Ali Bongo Ondimba, à l’occasion du 
23e anniversaire de la Fête du Trône. 
Le Président gabonais saisit cette 
solennelle circonstance pour expri-
mer, en son nom propre et en celui du 
peuple et du gouvernement gabonais, 
ses vœux les meilleurs de santé, de 
bonheur et de longévité à S.M. le Roi 
et à l’illustre Famille Royale, ainsi que 
ses souhaits de prospérité continue au 
peuple marocain frère. «La commé-
moration de cet important événement 
constitue un moment privilégié de 
parfaite communion entre le peuple 
marocain et Votre Majesté, garant de 
l’unité du Royaume du Maroc, de sa 
stabilité, de sa pérennité, ainsi que 
de son intégrité territoriale», écrit 
le Président Ali Bongo. À cette occa-
sion, le Chef de l’État gabonais renou-
velle à Sa Majesté le Roi sa volonté 
d’approfondir la confiance mutuelle 
que «nous partageons et de renforcer 
davantage les liens privilégiés et mul-
tiformes qu’entretiennent nos deux 
pays, matérialisés, entre autres, par 
notre vision, d’œuvrer constamment 
en faveur d’un partenariat de réfé-
rence et d’une coopération Sud-Sud 
agissante et solidaire, mais aussi par 
notre convergence de vues au sein 
des instances continentales et inter-
nationales». n

... du Président turc...

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a 
reçu un message de félicitations du 
Président turc Recep Tayyip Erdogan, 
à l’occasion du 23e anniversaire de 
l’accession du Souverain au Trône de 
Ses glorieux ancêtres. Dans ce mes-
sage, M. Erdogan exprime, en son nom 
et en celui du peuple turc, ses sincères 
félicitations à S.M. le Roi et au peuple 
marocain ami et frère, réaffirmant 
son souhait que les relations ami-
cales existantes entre les deux pays se 
développent davantage, «grâce à nos 
volontés et efforts communs, contri-
buant ainsi fortement à la paix, la sta-
bilité et la sérénité de notre région». 
À cette occasion, le Président turc re-
nouvelle ses meilleurs vœux de santé 
et de bonheur pour Sa Majesté le Roi, 
et de bien-être et de prospérité pour 
le peuple marocain ami et frère. n

... et du Président tchèque

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a 
reçu un message de félicitations du 
Président de la République tchèque, 
Milos Zeman, à l’occasion du 23e an-
niversaire de l’accession du Souverain 
au Trône de Ses glorieux ancêtres. 
Dans ce message, M. Zeman exprime 
au Souverain ses sincères félicitations 
et ses vœux de santé et au peuple ma-
rocain ses vœux de bonheur, de paix 
et de prospérité. Le Président tchèque 
s’est également félicité des relations 
amicales de longue date qui unissent 
les deux pays, se disant convaincu 
qu’elles continueront à se développer 
avec succès. n

S.M. le Roi reçoit des 
messages de félicitations 
du Président de la 
Bosnie-Herzégovine...

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a 
reçu un message de félicitations du 
Président de la présidence collégiale 
de Bosnie-Herzégovine, Sefik Dzafe-
rovic, à l’occasion du 23e anniversaire 
de la Fête du Trône. Dans ce message, 
M. Dzaferovic exprime, en son nom et 
en celui de la présidence de la Bosnie-
Herzégovine, à S.M. le Roi ses sincères 
félicitations et ses vœux les meilleurs 
pour une prospérité continue du Ma-
roc. Il relève à cette occasion que les 
peuples marocain et de Bosnie-Herzé-
govine sont liés par une amitié sincère 
et un intérêt partagé pour la promotion 
de la paix ainsi que pour une coopéra-
tion internationale fructueuse et juste. 
M. Dzaferovic se dit satisfait des rela-
tions d’amitié entre les deux pays, en 
faisant part de son optimisme quant à 
une coopération concrète et raffermie 
dans tous les domaines au bénéfice des 
deux peuples. n

... du Président croate...

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a 
reçu un message de félicitations du 
Président de la République de Croatie, 
Zoran Milanovic, à l’occasion de la Fête 
du Trône. Dans ce message, le Président 
croate exprime, au nom du peuple 
croate et en son nom propre, ses vœux 
les plus sincères au Souverain, sou-
haitant progrès et prospérité à tous les 
citoyens marocains. «Cette année est 
tout à fait spéciale pour nos deux pays, 
car nous fêtons le 30e anniversaire de 
l’établissement des relations diploma-
tiques», souligne M. Milanovic dans ce 
message, se disant «sûr que nous conti-
nuerons de contribuer au développe-
ment de l’ensemble des relations entre 
la Croatie et le Maroc». n

Fête du Trône

Des spectacles de sons et lumières à Lima 
en commémoration de la Fête du Trône

À l’initiative de l’ambassade du Maroc

Des images qui célèbrent le Maroc et vantent 
ses traditions, ses atouts, ses réalisations et 
ses acquis ont été projetées sur des sites 

emblématiques de la capitale péruvienne Lima, à 
l’occasion du 23e anniversaire de l’intronisation 
de S.M. le Roi Mohammed VI. Cette initiative a 
été lancée par l’ambassade du Maroc à Lima pour 
marquer ce glorieux anniversaire et pour rappro-
cher le public péruvien, à travers des images d’une 
excellente qualité créative, du génie du Maroc et 
de la détermination de son peuple à construire un 
pays prospère, tolérant et ouvert sur le monde.
Ainsi, dans le «Circuit magique des eaux», qui est 
un parc emblématique de Lima, des centaines de 
visiteurs ont visionné des images époustouflantes 
du Maroc sur fond d’hymne national. La projection 
nocturne de 7 minutes a été faite sur un arrière-
fond aquatique disposé le long d’un jeu de jets 
d’eau et de fontaines dansantes. Le film de bonne 
facture raconte l’essor de l’industrie aéronau-
tique et automobile au Maroc, le bond réalisé par 

le Royaume en matière d’infrastructures routière, 
ferroviaire (TGV) et aéroportuaire, le dynamisme 
de la scène culturelle marocaine et les atouts que 
procure au Royaume sa proximité avec l’Europe. 
Il transporte également le public péruvien à tra-
vers un voyage dans les méandres du Sahara ma-
rocain et fait une halte dans les sites touristiques 
les plus connus du Maroc, en plus d’un clin d’œil à 
la richesse de la gastronomie marocaine.
Une deuxième projection, cette fois-ci des cou-
leurs nationales, a été réalisée sur la façade de la 
municipalité de Miraflores, une des communes 
historiques à l’ouest de la ville de Lima. Sur fond 
d’hymne national, l’image du drapeau marocain 
a été projetée sur la façade de cet édifice histo-
rique, déclaré monument national, qui s’élance 
sur quatre étages en angle ouvert et doté d’une 
tour centrale. Enfin, la troisième projection com-
mémorative a été réalisée sur le pont historique 
Eduardo Villena Rey, considéré comme l’un des 
plus anciens ponts de Lima. n

Le Maroc prend part aux travaux de la 27e session  
du Comité exécutif de CGLU Afrique

Ouverts lundi à Nouakchott 

Les travaux de la 27e session du Comité exé-
cutif de Cités et gouvernements locaux unis 
d’Afrique (CGLU) se sont ouverts, lundi à 

Nouakchott, avec la participation du Maroc. Le 
Maroc est représenté à cette réunion, la première 
depuis la neuvième édition du Sommet Africités 
qui s’est tenue à Kisumu au Kenya, par le pré-
sident de l’Association marocaine des présidents 
des conseils communaux (AMPCC) et maire de 
Tanger, Mounir Laymouri. Dans une déclaration à 
la MAP, M. Laymouri, qui est également vice-pré-
sident de CGLU Afrique, a mis en avant l’impor-
tance de la coopération africaine à l’échelle des 
collectivités territoriales au service du développe-
ment de l’Afrique ainsi que la nécessité de mettre 
en place les mécanismes à même d’activer cette 
coopération.
M. Laymouri a affirmé que le Maroc œuvre, 
constamment, à la création de mécanismes effi-
caces en mesure de consolider cette coopération 
décentralisée, rappelant dans ce cadre la création du 
Fonds africain de développement par le ministère 
de l’Intérieur pour renforcer la coopération entre le 
Maroc et les pays africains au niveau des collectivi-
tés territoriales, grâce au rôle du Fonds en matière 

de financement des projets locaux visant à offrir des 
opportunités de développement durable en Afrique. 
Et de souligner que la participation du Royaume à 
cette réunion s’inscrit dans le cadre de l’engagement 
et la prise en conscience de l’importance de pro-
mouvoir la présence internationale et continentale 
des élus locaux marocains, notant qu’il s’agit, éga-
lement, de contribuer à construire une coopération 
fructueuse entre les différentes collectivités territo-
riales en Afrique dans divers domaines ayant trait à 
la gestion de la chose locale.
Les participants à la 27e session du Comité Exé-
cutif de CGLU Afrique se pencheront sur plusieurs 
sujets portant, notamment, sur le développement 
des collectivités territoriales en Afrique, la stra-
tégie de mise en œuvre du plan décennal 2021-
2030, les mécanismes de financement et du bud-
get ainsi que la stratégie de communication. Cette 
réunion est également l’occasion de discuter des 
moyens de renforcer la présence internationale 
de l’organisation au niveau des forums interna-
tionaux, notamment CGLU-Monde, ainsi que de la 
préparation de la participation de CGLU Afrique à 
la 27e Conférence des parties sur le changement 
climatique (COP 27) qui aura lieu en Égypte. n

... du Président estonien...

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a 
reçu un message de félicitations du 
Président de la République d’Esto-
nie, M. Alar Karis, à l’occasion du 23e 
anniversaire de l’accession du Souve-
rain au Trône de Ses glorieux ancêtres. 
Dans ce message, le Président esto-
nien exprime ses sincères félicitations 
au Souverain et au peuple marocain. 
«Alors que nous célébrons cette an-
née le 30e anniversaire de l’établisse-
ment de nos relations diplomatiques, 
je suis heureux de constater que les 
relations entre l’Estonie et le Maroc 
n’ont cessé d’évoluer et de progres-
ser au cours de ces années», écrit le 
Président estonien, espérant que de 
«nouvelles possibilités s’ouvriront 
pour les contacts entre nos États et 
nos peuples». n

... et de la Présidente 
indienne
Sa Majesté le Roi Mohammed VI a 
reçu un message de félicitations et 
de vœux de la Présidente de la Ré-
publique de l’Inde, Mme Droupadi 
Murmu, à l’occasion du 23e anniver-
saire de l’accession du Souverain au 
Trône de Ses glorieux ancêtres. Dans 
ce message, la Présidente indienne 
exprime, au nom du gouvernement 
et du peuple indiens et en son nom 
propre, ses chaleureuses félicitations 
à S.M. le Roi, au gouvernement et 
au peuple ami du Royaume du Ma-
roc. La Présidente indienne relève, à 
cette occasion, que l’Inde et le Maroc 
entretiennent des relations chaleu-
reuses et amicales caractérisées par 
des liens interpersonnels profondé-
ment enracinés. Ces dernières an-
nées, la coopération entre les deux 
pays s’est diversifiée dans divers 
domaines d’intérêt mutuel, indique 
la Présidente indienne, exprimant sa 
confiance que les relations bilatérales 
continueront à prospérer dans le fu-
tur. Elle saisit, en outre, cette occasion 
pour exprimer ses meilleurs vœux de 
santé et de bien-être à S.M. le Roi, et 
de davantage de progrès et de prospé-
rité au peuple marocain ami. n

Naam Miyara : la Chambre des conseillers du Maroc 
deviendra le deuxième membre institutionnel de l’APNODE

Coopération africaine 

La Chambre des conseillers du Maroc devien-
dra le deuxième membre institutionnel du 
Réseau des parlementaires africains pour 

l’évaluation et le développement (APNODE), après 
le Parlement du Zimbabwe, a annoncé son pré-
sident, Naam Miyara, mardi à Rabat. Intervenant 
lors de la septième assemblée générale annuelle de 
l’APNODE, qui se tient à Rabat, sous le thème «En-
gagement public parlementaire efficace pour un dé-
veloppement inclusif», M. Miyara a mis en avant les 
efforts indéniables du Maroc pour le développement 
du continent africain, annonçant que la Chambre 
des conseillers deviendra le deuxième membre ins-
titutionnel de l’APNODE après le Parlement zimba-
bwéen.
Le Maroc, en tant que premier investisseur en 
Afrique de l’Ouest et deuxième investisseur conti-
nental, œuvre sans relâche au progrès et au déve-
loppement de l’Afrique, a affirmé le président de la 
Chambre des conseillers, soulignant la nécessité de 
déployer davantage d’efforts pour la réalisation des 
objectifs de développement durable (ODD). Il a jugé 
impératif de mobiliser les efforts des différents Par-
lements africains, en vue de renforcer la législation 
continentale et les politiques publiques pour at-
teindre les ODD à l’horizon 2030 et les programmes 
de l’agenda de l’Union africaine à l’horizon 2063. À 
cet effet, M. Miyara a appelé à la création de think 
tanks parlementaires au niveau de chaque institu-
tion législative du continent, tout en élaborant des 
études objectives à même de stimuler la croissance 

africaine. Le président de la Chambre des conseillers 
a, par ailleurs, souligné l’importance de la théma-
tique de cette édition, qui ambitionne de développer 
une nouvelle génération de droits civiques, sociaux 
et politiques, à l’heure où le monde connaît des dé-
fis majeurs et subit les conséquences néfastes de la 
pandémie de Covid-19. Ces différents défis d’ordres 
environnemental, énergétique, social, hydrique et 
économique compromettent l’avenir des généra-
tions futures, a déploré Miyara qui a mis l’accent 
sur la nécessité pour les parlementaires d’élaborer 
un modèle de développement continental à même 
de promouvoir un développement inclusif et global 
en Afrique. L’Afrique qui accapare plus de 30% des 
ressources planétaires en minéraux, gaz et pétrole, et 
qui abrite un grand potentiel logistique et industriel, 
dispose d’une Zone de libre-échange continentale 
(Zlecaf) avec un marché ouvert à plus de 1,3 milliard 
de personnes, a-t-il relevé.
De son côté, le président de l’APNODE et député à 
l’Assemblée générale du Bénin, Jérémie Adomahou, 
a indiqué que le Réseau des parlementaires africains 
pour l’évaluation du développement promeut l’uti-
lisation de l’évaluation dans la prise de décision au 
niveau national, pour soutenir l’efficacité du déve-
loppement et de la croissance inclusive. Lancé en 
2014, à partir d’un noyau initial de 25 membres fon-
dateurs provenant de 7 pays africains, le réseau de 
l’APNODE s’étend aujourd’hui aux quatre coins du 
continent et dispose de 29 membres, a fait savoir M. 
Adomahou. n



TABLEAU DES VL HEBDOMADAIRES

www.asfim.ma

GESTIONNAIRE CLASSIFICATION OPCVM VL (en Dhs) au 
29/07/2022

AD CAPITAL

ACTIONS AD MOROCCAN EQUITY FUND 1 200,63
DIVERSIFIÉ AD BALANCED FUND 1 020,54

MONÉTAIRE AD CASH 1 409,41
AD FIXED INCOME FUND 1 163,46

OCT AD YIELD FUND 1 209,64
AD SELECT BANQUES 1 008,89

OMLT
AD BONDS 1 578,87

AD COMPACT OBLIGATAIRE 1 002,47
AD SECUR RENDEMENT 1 010,07

AFG ASSET MANAGEMENT

ACTIONS AFG DYNAMIC FUND 5 292,40
DIVERSIFIÉ AFG OPTIMAL FUND 3 643,49

MONÉTAIRE AFG CASH MANAGEMENT 1 623,37
OCT AFG LIQUIDITY FUND 1 665,48

OMLT AFG INCOME FUND 2 031,53
AFG SECUR RENDEMENT 1 003,34

AFRICAPITAL MANAGEMENT

ACTIONS AFRICAPITAL EQUITY 1 814,54

DIVERSIFIÉ AFRICAPITAL SECURITE 2 102,74
FCP AFRICAPITAL DIVERSIFIE 1 011,25

MONÉTAIRE AFRICAPITAL LIQUIDITY 1 426,52

OCT AFRICAPITAL CASH 1 421,68
FCP AFRICAPITAL CASH PLUS 106 729,75

OMLT AFRICAPITAL BONDS 1 472,07
AC SECUR RENDEMENT 1 053,73

ATLAS CAPITAL MANAGEMENT

ACTIONS

ATLAS PREMIUM 442,02
ATLAS AMBITION 127,45
ATLAS SELECTION 168,06

ATLAS OPTIMISATION 142,65

DIVERSIFIÉ
ATLAS DIVERSIFIE 135,08

ATLAS PERFORMANCE 959,70
ATLAS CROISSANCE 111,87

MONÉTAIRE ATLAS TRESORERIE 113,57
ATLAS MONEBANK 110,67

OCT ATLAS EQUILIBRE 129,66
ATLAS OBLIGBANCAIRES 111,42

OMLT

ATLAS HARMONIE 216,63
ATLAS SERENITE 148,89

OBLIGATAIRE PLUS 124,45
ATLAS PERENNITE 120,25

AL IJTIMAI PROTECTION 209 789,62

BMCE CAPITAL GESTION

ACTIONS

MAROC VALEURS 4 971,95
FCP CAPITAL PARTICIPATIONS 6 114,15

FCP CAPITAL IMTIYAZ EXPANSION 51 387,06
FCP CAPITAL INDICE 3 100,78

FCP CAPITAL PROTECTION 2 502,79
FCP CAPITAL ACTIONS 163,89

FCP CAPITAL SELECTION 205,14
FCP CAPITAL MAGHREB           1 041,22

FCP CAPITAL IMMOBILIER        1 120,30
FCP CIMR TANMYA       1 566,99
CAPITAL AFRIQUE 1 182,18

FCP CAPITAL ACTIONS PREMIUM 143,32
FH2 ACTIONS 994,75

DIVERSIFIÉ

FCP CAPITAL BALANCE 4 372,55
FCP CAPITAL IMTIYAZ CROISSANCE 49 881,83

FCP MEDERSAT.COM 626,92
FCP CAPITAL TERME 197,65

FCP CAPITAL MULTI-GESTION     458,67
FCP CAPITAL OPTIMUM 1 692,50
FCP MOUSTAQBAL CRP 2 258,91

FCP CAPITAL GLOBAL MACRO 137 514,52
FCP CAPITAL LONG/SHORT 1 148,93

CAPITAL EQUILIBRE 1 216,56
FCP AMAN-FM 1 211,99

FCP CAPITAL OPPORTUNITE 1 032,85
FCP CAPITAL DIVERSIFIES 1 017,10
R-MIXT PERFORMANCE 1 033,67

CAPITAL ISR 1 221,09

MONÉTAIRE

IRAD 2 482,75
FCP CAPITAL MONETAIRE 1 517,65

FCP CAPITAL IMTIYAZ TRESORERIE 129 170,35
FCP CAPITAL MONETAIRE PLUS 1 173,98

OCT

FCP CAPITAL DYNAMIQUE 2 151,87
FCP CAPITAL IMTIYAZ LIQUIDITE 16 967,20

FCP CAPITAL  OBLIGATIONS BANQUES         1 346,68
FCP CAPITAL RENDEMENT 2 284,72

FCP CAPITAL OBLIGATIONS BANQUES PLUS 1 078,81

OMLT

SICAVENIR 4 516,72
FCP CAPITAL OPTIMISATION 230,29

FCP CAPITAL TRESOR 2 559,39
FCP CAPITAL INSTITUTIONS 2 355,00

FCP CAPITAL IMTIYAZ SECURITE 27 049,06
FCP CAPITAL TAALIM 2 045,06

FCP AL IJTIMAÏ SECURITE 197 664,31
FCP CAPITAL PLUS 1 445,69
CMR SANADATE 1 406,71

CAPITAL CAT 1 337,18
CAPITAL COMBO 130 306,54

ALIF III 1 135,30
FCP CAPITAL OBLIGATIONS 1 104,60

FCP CAPITAL OBLIGATIONS PLUS 1 676,60
FCP CAPITAL SECURITE 26,15
FCP CAPITAL SERENITE       1 432,82

BMCI ASSET MANAGEMENT

ACTIONS

BMCI COSMOS 277,12
FCP CIMR THARWA 302 443,92

CAT ACTIONS 331 733,83
SAFAE 134 176,35

BMCI PREMIUM EQUITY GROWTH 14 662,41
BMCI PREMIUM EQUITY INCOME 13 709,74

DIVERSIFIÉ

BMCI EPARGNE CROISSANCE 128,99
FCP SANAD ACTIONS 122 050,01

FCP AL IKRAM 29 657,70
FCP CASACTIONS 180 933,05

FCP AVENIR ACTIONS 222 685,91
FCP AXA HORIZON 162 168,20

BMCI INVEST 225,77
FCP BMCI ISR 111,54
FCP AL KHEIR 500 024,53

BMCI PREMIUM OPPORTUNITY I 14 039,71
BMCI PREMIUM OPPORTUNITY II 13 463,59

MONÉTAIRE

BMCI TRESORERIE 114 682,70
BMCI TRESO PLUS 153,16
INSTIMONETAIRE 126,57

BMCI MONETAIRE PLUS 132 280,84
AXA MONETAIRE 144 407,34
INTEGRA CASH 1 211,96

CIMR MONETAIRE 118 363,07
BMCI PREMIUM MONEY MARKET 13 341,95

OCT
BMCI CASH 177,20

FCP SECURITE RENDEMENT 139 434,48
BMCI PREMIUM SHORT TERM BOND 113,08

OMLT

BMCI EPARGNE OBLIGATIONS 251,78
SANAD OBLIGATAIRE 1 470 605,51

ATLANTA OBLIGATIONS 2 915 867,61
FCP SECURITE DEVELOPPEMENT 239 129,14
FCP BMCI GESTION SOLIDARITE 133,24

AXA EPARGNE 119 873,36
AXA CROISSANCE 104 656,95

CAT OBLI FRONTIERES 146 332,16
INSTIOBLIGATIONS 1 287,89

INSTIOBLIGATIONS ETAT 1 264,83
BMCI PREMIUM LONG TERM BOND 14 720,61

BMCI PREMIUM MEDIUM TERM BOND 17 392,75

CAPITAL TRUST GESTION

ACTIONS
CAPITAL TRUST ACTIONS 1 528,47

CAPITAL TRUST DYNAMIQUE 1 046,40
CAPITAL TRUST EQUITY 886,48

DIVERSIFIÉ

CAPITAL TRUST DIVERSIFIE 1 143,62
CAPITAL TRUST EQUILIBRE 1 025,40

CAPITAL TRUST CROISSANCE 1 089,44
CAPITAL TRUST ALLOCATION 1 089,88

CAPITAL TRUST PERFORMANCE 1 157,93
CAPITAL TRUST PATRIMOINE 1 001,64

MONÉTAIRE CAPITAL TRUST MONETAIRE 1 319,70
CAPITAL TRUST TRESORERIE 1 135,46

OCT
CAPITAL TRUST OBLIG COURT TERME 1 306,42

CAPITAL TRUST CASH PLUS 1 162,15
CAPITAL TRUST SECURIPLUS 1 038,69

OMLT

CAPITAL TRUST OBLIGATAIRE 1 482,37
CAPITAL TRUST INSTITUTIONS 1 198,30
CAPITAL TRUST RENDEMENT 1 171,02
CAPITAL TRUST OBLIG PLUS 1 106,95

CAPITAL TRUST OBLIG PREMIUM 1 102,46
CAPITAL TRUST OPPORTUNITÉ 1 097,67

CAPITAL TRUST SERENITÉ 1 037,95
CAPITAL TRUST HARMONIE 1 067,63

CT SECUR RENDEMENT 105 315,05
CAPITAL TRUST BONDS 1 054,12

CAPITAL TRUST HORIZON 999,23

CDG CAPITAL GESTION

ACTIONS

CDG CROISSANCE 7 305,77
SOCIETE CENTRALE DE REASSURANCE-INTEGRALE 4 760,40

CDG-ACTIONS 5 846,71
DAILY EQUITY FUND 990,22
CKG ISR SELECTION 881,75

CDG RBA MOROCCAN FUND 2 236,47
FH2 ACTIONS II 5 598,18

ATLANTA AVENIR 4 131,00
FCP OPPORTUNITES 1 942,24

CIH ACTIONS 1 710,02
CDG SMALL & MID CAP 1 842,24

CMR ASHOUM 1 783,39

DIVERSIFIÉ

CDG IZDIHAR 3 480,72
CDG PATRIMOINE 4 321,75

AXA-AVENIR 3 576,87
CAT EVOLUTION 1 578,92

CNIA AVENIR 2 153,69
FCP ALLOCATION 1 662,59

CDG MULTIGESTION 1 779,72
CIH PATRIMOINE 1 547,08

CIH EPARGNE 1 686,05
SANAD PERFORMANCE 900,75

MONÉTAIRE

CDG TRESORERIE 2 027,11
FCP MONETAIRE DYNAMIQUE 1 014,87

CDG CASH 2 040,97
CDG MONEY PREMIUM 1 501,40

FCP LIQUIDITES 3 102,27
CIH TRESORERIE 1 349,61

CIH CASH 1 404,11
AL BARID TRESORERIE 614,92

CDG SERENITE 1 237,97
CDG OPTIMUM 2 767,57

FCP MONETAIRE PREMIUM 1 022,95

GESTIONNAIRE CLASSIFICATION OPCVM VL (en Dhs) au 
29/07/2022

CDG CAPITAL GESTION

OCT

CDG MONETAIRE PLUS 2 038,97
FCP SERENITE CT 1 013,42

FCP OCT DYNAMIQUE 1 013,53
CDG DYNAMIC COURT TERME 1 064,04

CDG INSTITUTIONS 1 594,69
FCP OBLIG CT 1 483,36

CIH MONETAIRE PLUS 1 441,63
CDG OBLIG SECURITE 1 513,15
FCP TRESORERIE PLUS 1 020,35

OMLT

CDG TAWFIR 3 177,88
SICAV OBLIGATIONS PÉRENNITÉ 2 984,42

CDG BARID 3 492,56
CDG-SECUR 3 953,92

SOCIETE CENTRALE DE REASSURANCE OBLIGATIONS 2 810,62
CDG HORIZONS 2 018,55
CNIA ASSURE 261 950,19

ATLANTA PERFORMANCE 2 304,96
CDG OBLIGATIONS 2 250,40
FCP CKG BONDS 2 353,36

FONDS COMMUN DE PLACEMENT SOLIDARITE 189,39
CDG SOLIDARITE 173,38
CDG OBLIG PLUS 194 885,99
CDG RENDEMENT 2 067,98
FCP EDUCATION 2 085,52

CDG BONDS DYNAMIQUE 1 671,70
AXA OBLIG 1 074,74

CDG OBLIG SELECTION 1 706,68
FCP SECURITE 1 809,38

CDG OBLIG PREMIUM 1 611,69
CIH OBLIGATIONS 1 634,34
FORCE MUTUELLE 1 510,74

CDG CITOYENNETE 1 424,07
AL IJTIMAI SERENITE 1 873,52

DAR AD-DAMANE FUND 1 714,80
AL BARID ISTITMAR 133,09

FCP ALIF VI 1 045,97
FCP OBLIG PERENITE 10 142,07

FCP OBLIGATIONS OPTIMUM 1 011,78
FCP OBLIGATIONS DYNAMIQUE 1 009,88

CFG GESTION

ACTIONS

PATRIMOINE AVENIR 553,98
STAFF ACTION 2 631,06

CFG PERFORMANCE 737,33
CFG EMERGENCE 54 071,81

CFG VALEURS 464,64
CNIA PERFORMANCE 24 249,60

FCP CFG CONSTRUCTION 106,79
CFG TRADER 149,57

CFG RENTABILITE 144,80
CFG Profil Offensif 1 098,81

DIVERSIFIÉ

CFG CROISSANCE 7 593,30
CFG AVENIR 4 150,98

AXA PERFORMANCE 58 662,05
CFG Profil Equilibré 1 106,01

CFG Profil Dynamique 1 097,15
AXA Perspectives 10 249,54

R-MIXT CROISSANCE 1 030,10

MONÉTAIRE

CFG SECURITE 2 328,09
CFG TRESOCORP 2 345 597,92

CFG CASH SECURE 1 134,48
CFG INSTICASH 1 352,48

OCT CFG LIQUIDITE 210,51
CFG LIQUID BONDS 1 131 118,44

OMLT

AVENIR OBLIGATION 28 290,96
AVENIR PREMIERE 305 420,41
CFG RENDEMENT 345,00
CAA RENDEMENT 23 914,04

AVENIR RENDEMENT 29 779,67
AVENIR PREVOYANCE 8 794,99

CFG SOLIDARITE 139,62
FCP AVENIR LONG TERME 12 052,35

FCP AL IJTIMAI SOLIDARITE 196 523,31
FCP CFG PREVOYANCE 162,12

CFG CORPORATE BONDS 151,58
SMART FUND 1 004,17

CFG Profil Prudent 1 069,63
CFG Profil Conservateur 1 072,72

CFG SECURE BONDS 1 384,92
CFG SOVEREIGN BONDS 1 344,87

IRG ASSET MANAGEMENT

ACTIONS FCP IRGAM ACTIONS 169,66
IRGAM STRATEGIE 68,31

DIVERSIFIÉ
IRGAM ALLOCATION 191,30

IRGAM BALANCE 100,40
R-MIXT COUVERTURE 1 043,85

MONÉTAIRE FCP IRGAM MONETAIRE 144,44

OCT
IRGAM OBLIBANQUES 117,60

IRGAM MONETAIRE PLUS 136,69
IRGAM SECURIPLUS 115,68

OMLT

FCP IRGAM OBLIGATAIRE 166,16
OBLIGATAIRE PREMIUM 142,23
IRGAM OBLIRENDEMENT 120,15
IRGAM SECURIFINANCE 105,19

OBLIG INSTITUTIONS 103,10
IRG SECUR RENDEMENT 105,40

FCP OBLIG OPPORTUNITES 101,07
FCP OBLIG LONG TERM 100,82

IRGAM SECURIBANK 119,57

MAROGEST

ACTIONS

FCP CAM DYNAMIQUE 3 096,46
FCP CAM INVESTISSEMENT 2 429,82

MSIN ACTIONS 219,97
CAM ACTIONS 109,11

DIVERSIFIÉ SICAV MAROC CROISSANCE 3 839,57

MONÉTAIRE
FCP CAM LIQUIDITE 1 731,45

FCP MAROGEST CASH 122,60
CAM MONETAIRE 127,68

OCT
FCP MAROC RENDEMENT 210,52

FCP CAM TRESO PLUS 154,14
CAM OBLIBANQUES 1 008,74

OMLT

FCP CAM EPARGNE 3 236,86
FCP MAROC INSTITUTIONS 159,32

FCP MAROC CREANCES 154,54
CAM OBLIRENDEMENT 1 008,24

CAM OBLIGATIONS 136,07

RED MED ASSET MANAGEMENT

ACTIONS ALPHA DYNAMIC FUND 149,83
DIVERSIFIÉ FCP ALPHA PERFORMANCE FUND 1 044,11

MONÉTAIRE FCP ALPHA MONETAIRE PROTECTION 1 042,00
ALPHA MONETAIRE 137,71

OCT FCP ALPHA GLOBAL 1 061,67
ALPHA BANK FUND 1 164,77

OMLT

FCP RM SECUR RENDEMENT 104 900,45
FCP ALPHA RENDEMENT 1 010,51
ALPHA INCOME FUND 145,53
ALPHA SECURE FUND 1 214,44

RMA ASSET MANAGEMENT

ACTIONS

RMA DYNAMIQUE 91 004,08
RMA EQUITY MARKET 169,73

RMA EXPANSION 241 131,81
RMA MULTISTRATEGIES 149,64

RMA PERFORMANCE 227,06
DIVERSIFIÉ FCP RMA DIVERSIFIE 150,49

MONÉTAIRE FCP RMA TRESO PLUS 80,91

OCT RMA RENDEMENT CT 113,07
RMA CORPORATE BOND 1 210,87

OMLT
RMA OBLIGATIONS 374 134,33

RMA RENDEMENT PLUS 155,18
RMA RENDEMENT MT 121,30

SOGECAPITAL GESTION

ACTIONS

SG EXPANSION 44 316,82
SG EPARGNE PLUS ACTIONS 155,31

SG ACTIONS PLUS 483,73
HORIZON MID & SMALL CAP 97,82

CONTRACTUEL SG CASH GARANTI 130 728,44

DIVERSIFIÉ

SG PERSPECTIVES 6 174,96
CMKD FUND 86 350,78

CAT DIVERSIFIE 15 851,84
MAROC OPPORTUNITE 1 598,53

LMV EQUITY INVEST 1 162,64
HORIZON DISTRIPERF 1 075,68

INVEST EQUILIBRE 1 085,44
FCP HORIZON FLEXIBLE 1 094,33

MONÉTAIRE

SG VALEURS 195 282,38
SG NOVA 1 402,46

SG CASH PLUS 15 039,58
FCP HORIZON PREMIUM 1 046,59

HORIZON TREASURY FUND 1 061,62
SG SOCIAL IMPACT FUND 1 011,91

OCT

CIMR TRESO PLUS 360 889,57
SECURITE TRESO PLUS 1 014,24

SG COURT TERME OBLIG 1 359,85
SG TRESOR PLUS 192,93

OMLT

SG OBLIG PLUS 44 090,15
C.I.M.R IDDIKHAR 865 514,94

GESTAR SOLIDARITE 137,53
AL IJTIMAI AVENIR 210 010,57
BOND OPTIMUM 16 020,03

CMR OBLIGATIONS 1 345,68
ALIFV 1 068,84

PRESCOLAIRE 1 085,75
SG OPTIMAL OBLIG 1 759,30

HORIZON OBLIG TRESOR 1 008,47

TWIN CAPITAL GESTION

DIVERSIFIÉ TWIN OPPORTUNITY 992,53
MONÉTAIRE TWIN CASH 1 038,80

OCT TWIN TREASURY 1 044,26

OMLT TWIN BOND 1 083,27
TWIN BOND TRESOR 1 004,21

UPLINE CAPITAL MANAGEMENT

ACTIONS

UPLINE VALEURS PLUS 2 648,86
FCP CIMR PATRIMOINE 1 878,07

UPLINE ACTIONS 3 315,62
FCP ALISTITMAR CHAABI ACTIONS 39 563,10

FCP KENZ ACTIONS 705,74
FCP AL IDDIKHAR CHAABI ACTIONS 208,10

FCP AL BADIL CHAABI ASHOUM 2 751,20
CONTRACTUEL FCP UPLINE CAPITAL GARANTI 12 071,99

DIVERSIFIÉ

HORIZON EXPANSION 32 180,77
FCP UPLINE OPPORTUNITES 15 845,29

FCP INTIMAE-FM 1 217,60
UPLINE PATRIMOINE 1 083,11
R-MIXT SELECTION 1 035,83
UPLINE DIVERSIFIE 989,31

UPLINE PROTECTION DYNAMIQUE 976,50
AL ISTITMAR CHAABI DIVERSIFIE 3 839,82

FCP KENZ RENDEMENT 443,72

GESTIONNAIRE CLASSIFICATION OPCVM VL (en Dhs) au 
29/07/2022

UPLINE CAPITAL MANAGEMENT

MONÉTAIRE

UPLINE TRESORERIE 17 738,83
UPLINE CASH 21 248,69

UPLINE PERENNITE 1 597,74
FCP ALISTITMAR CHAABI TRESORERIE 542 953,93

FCP KENZ PLUS 191,46

OCT

FCP CIMR MONETAIRE PLUS 1 260,29
UPLINE HORIZON DYNAMIQUE 1 041,28

UPLINE OBLIG DYNAMIQUE 1 043,79
UPLINE RETAIL SERENITE 1 011,74

UPLINE OBLIG 1 898,10
AL AMAL 2 891,37

OMLT

C.I.M.R ATTADAMOUN 842 802,22
UPLINE SOLIDARITE 143,80

AL IJTIMAI ADDAMANE 122 993,32
UPLINE AVENIR 1 524,36

ALIF I 1 600,18
FCP UPLINE RENDEMENT PLUS 11 809,41

FCP UPLINE HORIZON 14 499,02
FCP UPLINE OBLIG PLUS 1 543,77

CMR BONDS 1 395,62
UPLINE SECURE PLUS 1 067,60

FH2 OBLIGATAIRE DYNAMIQUE 1 081,70
AWALI 1 017,93

MUTUELLE PREVOYANCE PLUS - MPBP 2 712,83
UPLINE RETAIL SERENITE PLUS 1 011,11

UPLINE RENDEMENT 2 545,29
ASSANAD CHAABI 3 367,68

FCP KENZ OBLIGATIONS 243,92
DAR AD DAMANE OPTIMUS 213 924,63

FCP AL IDDIKHAR CHAABI MOUTAWASSIT AL MADA 197,81
FCP AL IDDIKHAR CHAABI TAWIL AL MADA 206,75
FCP AL IDDIKHAR CHAABI KASSIR AL MADA 181,68

FCP CHAABI SOLIDARITE 0,62
SANAD SERENITY 21 224,50

VALORIS MANAGEMENT

ACTIONS
EMERGENCE EQUITY FUND 454,02

EMERGENCE PERFORMANCE 7 543,93
FCP CMR EQUITIES 1 135,55

FCP EMERGENCE SELECTION 1 188,92

DIVERSIFIÉ

LEGACY ACCUMULATION FUND 1 169,45
EMERGENCE EQUILIBRE 1 658,22

EMERGENCE CROISSANCE 3 275,48
FCP EMERGENCE DIVERSIFIE 1 092,63

FCP EMERGENCE ALLOCATION 1 105,09
FCP EMERGENCE BALANCED FUND 1 070,11

MONÉTAIRE
EMERGENCE MONEY MARKET FUND 1 894,87

EMERGENCE MONETAIRE 1 174,78
FCP EMERGENCE TRESOR 1 071,30

FCP EMERGENCE TRESORERIE 1 026,30

OCT

EMERGENCE BOND FUND 2 184,61
EMERGENCE BANK 1 260,13

EMERGENCE MONETAIRE PLUS 1 197,56
FCP EMERGENCE TRESOR PLUS 1 099,50

FCP EMERGENCE OBLIG COURT TERME 1 036,25

OMLT

EMERGENCE FUND 1 836,10
CAPITAL GESTION SOLIDARITE 129,94

EMERGENCE CAPITAL 1 626,54
AL IJTIMAI PATRIMOINE 189 709,97

EMERGENCE OBLIGATIONS 1 656,70
EMERGENCE SERENITE 1 558,39

EMERGENCE CASH 1 319,67
EMERGENCE RENDEMENT BANQUE 1 270,31

FCP ALIF IV 1 174,13
FCP EMERGENCE OBLIRENDEMENT 1 103,86

EMERGENCE RENDEMENT PLUS 1 035,14
FCP EMERGENCE OBLIHORIZON 1 037,84

FCP EV CAT 1 017,78

WAFA GESTION

ACTIONS

CDM EXPANSION 5 074,78
ATTIJARI PATRIMOINE VALEURS 83,61

ATTIJARI ACTIONS 616,01
ATTIJARI FINANCES CORP VALEURS 1 960,00

CIMR MOUBADARA 5 990,48
CMR ACTIONS 176 179,90
WG CAPITAL 10 432,49
WG VALEURS 918,28
WG TAYSSIR 931,02

ATTIJARI AL MOUCHARAKA 909,56
PATRIMOINE AL MOUSSAHAMA 847,45

ATTAKAFOUL 1 464,43
PATRIMOINE MULTIVALEURS 846,84

PROFIL DYNAMIQUE 607,81
WAFA ASSURANCE STRATEGIE 289 743,29

WG ACTIONS 1 216,11
PATRIMOINE ACTIONS 1 242,73

WAFA ASSURANCE EXPANSION 34 626,61
CDM PROFIL DYNAMISME 671,24
ATTIJARI DIVIDEND FUND 901,85

WG EQUITY FUND 1 126,84
CONTRACTUEL CAPITAL GARANTI 2011 1 357,98

FCP ATTIJARI GOLD 1 155,40

DIVERSIFIÉ

ATTIJARI DIVERSIFIE 562,02
ATTIJARI PATRIMOINE MULTIGESTION 3 571,40

CDM OPTIMUM 5 166,44
WG CROISSANCE 3 785,34

WG DIVERSIFIE 4 865,54
PALMARES FINANCIERES 36 281,87

FRUCTI VALEURS 402,32
ATTIJARI PATRIMOINE DIVERSIFIE 4 156,57

ATTIJARI SELECTION 470,74
ATTIJARI SOLIDARITE 3 998,00

CAPITAL PERFORMANCE 5 261,57
AFAK CRP 209 340,09

UNIVERS DIVERSIFIE 1 462,70
ATTIJARI FINANCES CORP RENDEMENT 335 803,93

SCR RENDEMENT 1 673,48
PROFIL HARMONIE 468,86

WAFA ASSURANCE OPTIMISATION 22 896,69
WG DYNAMIC 4 419,55
WG HORIZON 12 763,55
WG SERENITE 120 299,75

WG PERFORMANCE 10 499,34
CDM PROFIL EQUILIBRE 546,40

WG BALANCED 1 170,48
WG RENDEMENT 112 066,39

WG FRUCTI PATRIMOINE 988,08
WG EPARGNE 140,18

R-MIXT OPTIMUM 963,92
WG OPPORTUNITES 993,36

MONÉTAIRE

ATTIJARI TRESORERIE 5 192,44
CDM CASH 5 429,01

CDM SECURITE PLUS 1 882,65
ATTIJARI LIQUIDITE 1 454,52

CAP MONETAIRE PREMIERE 191 576,31
ATTIJARI MONETAIRE JOUR 220,90

CIMR CASH DYNAMIQUE 165,00
CDM MONETAIRE PLUS 1 145,50

WG MONETAIRE 1 100,68

OCT

CDM TRESOR PLUS 1 550,41
ATTIJARI MONETAIRE PLUS 209,91

FCP CDM LIQUIDITES 36 700,16
CDM OBLIG PLUS 2 475,51

OBLIDYNAMIC 189,54
CAP OBLIGATIONS 287,35

FCP CAP INSTITUTIONS 613 591,24
OBLITOP 2 124,87

OMLT

ATTIJARI OBLIGATIONS 283,95
CDM GENERATION 3 265,32

CIMR AJIAL 881 868,66
ATTIJARI PATRIMOINE TAUX 3 658,78

CIMR PREVOYANCE 1 134 251,56
CNIA AL MOUSTAKBAL 783 393,93

CAT EQUILIBRE 28 040,04
AL IJTIMAI INMAA 191 513,48
MBS RENDEMENT 1 711,25

ALIF II 1 572,17
PROFIL SERENITE 276,39

PATRIMOINE OBLIGATIONS 381,35
WAFA ASSURANCE SECURITE 27 213,05

ATTIJARI SECURITE 2 117,40
GROUPE MCMA-MAMDA OPTIMISATION 24 103,90

FCP CAT VALEURS 282 072,29
WG OBLIGATIONS 173,46

OBLIFUTUR 150,40
CAP SECURICOURT 257,99
CAP SECURIVALO 157,81
ELAN SOLIDARITE 138,13

UNIVERS OBLIGATIONS 1 632,26
CDM PROFIL SERENITE 229,87

LIBERIS SERENITE 1 086,73
CDM OBLIGATIONS 1 089,06

WG BOND FUND 1 014,71

WINEO GESTION

ACTIONS
Winéo Équinoxe 1 137,40
WINEO AL AMINE 96,85
WINEO ACTIONS 2 666,14

DIVERSIFIÉ WINEO AMANA 1 227,80
WINEO DELTA 1 529,82

MONÉTAIRE WINEO CASH 1 389,38
OCT WINEO OBLIG CT 1 202,79
OMLT WINEO OBLIG 1 537,45

WINEO OBLIG SECURITE 1 299,88
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C’est avec une profonde peine et grande tristesse que 
nous avons appris le décès de

HAJJA AICHA RAKBA
survenu le Jeudi 28 juillet 2022

En cette douloureuse circonstance nous présentons nos 
sincères condoléances les plus attristés à ses enfants 

notamment Mme. Khadija YAMOUNI.

Puisse le Tout-Puissant avoir la défunte
en Sa Sainte Miséricorde.

«Nous sommes à Dieu et à Lui nous retournons»

AVIS DE DECES ET DE CONDOLEANCES

[48151/22]
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Signature de deux mémorandums d’entente entre le Conseil de la Choura en Arabie saoudite  
et les deux Chambres du Parlement marocain

Coopération parlementaire

L e président de la Chambre des représentants, Rachid 
Talbi Alami, et le président du Conseil saoudien de la 
Choura, Abdullah Ibn Muhammad Ash-Sheikh, ont si-

gné, lundi à Rabat, un mémorandum d’entente qui se veut un 
cadre de coopération et d’interaction continue entre les deux 
institutions législatives. Ce mémorandum prévoit la mise 
en place d’un mécanisme d’échange de visites annuelles, 
la promotion de l’échange de visites des délégations parle-
mentaires, la création de groupes de travail conjoints et la 
consolidation des relations entre les membres des deux ins-
titutions, afin de se pencher sur les questions et les aspects 
parlementaires d’intérêt mutuel.
Tout en proposant un mécanisme d’échange d’expertises et 
d’études parlementaires, et dans le but de soutenir les inté-
rêts des deux pays, le mémorandum met l’accent sur l’im-
portance de la communication et de l’extension des liens 

La coopération entre les institutions législatives marocaine 
et saoudienne se renforcent. En visite au Maroc, le président 
du Conseil saoudien de la Choura, Abdullah Ibn Muhammad 
Ash-Sheikh, a procédé, lundi, à la signature de deux mémo-
randums d’entente avec les deux Chambres du parlement 
marocain, représentées par leurs présidents, Rachid Talbi 
Alami et Naam Miyara.

durables entre les deux institutions, à travers l’intensification 
de la coopération bilatérale, l’échange des points de vue, la 
coordination et le dialogue régulier, aux niveaux de la prési-
dence, du secrétariat général et des groupes de travail, ainsi 
qu’au sein des forums parlementaires régionaux et interna-
tionaux.
S’agissant des domaines en question, le mémorandum porte 
sur les affaires sécuritaires, la lutte contre le terrorisme et 
l’extrémisme, les développements géostratégiques, culturels, 
économiques, commerciaux, climatiques et religieux, ainsi 
qu’en matière d’investissement, de sécurité alimentaire, de 
développement des droits de l’Homme, de recherche scien-
tifique et d’avancées technologiques.
Les deux présidents ont ainsi convenu d’encourager l’inno-
vation technologique et scientifique, d’améliorer les tech-
nologies de l’information et de la communication, d’œuvrer 
de concert en vue de faire progresser l’action «e-parlemen-
taire» et de coopérer pour développer les compétences des 
parlementaires et des ressources humaines. Ils ont, en outre, 
convenu d’organiser conjointement des conférences, des sé-
minaires et des colloques, dont l’objet porte sur la promul-
gation des lois, l’assistance aux parlementaires en matière 
de législation, les recherches et analyses parlementaires, la 
promotion de la participation des femmes et le développe-
ment des compétences techniques des parlementaires et du 
personnel. La coopération entre les deux institutions com-
prend également d’autres domaines liés à l’action parlemen-
taire et à la législation, tels que les services parlementaires, 
la recherche générale et l’échange d’expertise en matière 
d’études, de données et d’information parlementaire.
La rencontre, tenue en présence de l’ambassadeur du 
Royaume d’Arabie saoudite à Rabat, a été aussi l’occasion 
pour les deux parties de saluer les liens distingués unissant 
le Maroc et l’Arabie saoudite, fondés sur le respect mutuel et 
la fraternité sincère, et de louer les liens solides entre S.M. le 
Roi Mohammed VI et le Serviteur des Lieux saints de l’Islam, 
le Roi Salmane Ibn Abdulaziz Al Saoud. Elles ont également 
mis en exergue leur soutien total à la sécurité, la stabilité et 
l’intégrité territoriale des deux pays, tout en faisant part de 
leur volonté mutuelle de faire progresser la coopération et la 
concertation entre les deux institutions législatives.
Un mémorandum similaire a été également signé avec la 
Chambre des conseillers, dans le but de favoriser une coo-
pération étroite et une réactivité permanente entre les 
deux institutions législatives. Un communiqué de la deu-
xième Chambre rapporte que la signature de ce mémoran-
dum d’entente, en présence du président de la Chambre des 
conseillers, Naam Miyara, et le docteur Abdellah Bin Moha-
med Ash-Sheikh, est motivée par le désir des deux parties 
de consolider davantage leurs relations solides et amicales, 
mais aussi du fait que la réactivité parlementaire dans les 
domaines d’intérêt commun aide à promouvoir la confiance 
et l’entente réciproques tout en élargissant les champs de la 

coopération. Ce texte porte sur la promotion des visites des 
délégations parlementaires entre les deux parties ainsi que 
la réactivation de l’action des commissions parlementaires 
d’amitié en incitant ses membres à accorder plus d’intérêt 
aux aspects parlementaires d’intérêt commun, outre la pro-
position portant sur la mise en place d’un mécanisme dédié à 
l’échange des expertises et aux études parlementaires. À cela 
s’ajoutent la coopération et le dialogue en continu entre les 
deux institutions dans les domaines relatifs à la sécurité, la 
lutte contre le terrorisme et l’extrémisme ainsi que le suivi 
des développements géo-stratégiques, surtout dans la région 
du Moyen-Orient et en Afrique du Nord, outre des domaines 
concernant les champs culturel, religieux et économique ou 
encore les investissements, la sécurité alimentaire et la lutte 
contre les changements climatiques, selon la même source.
Ce mémorandum d’entente a été signé à l’issue d’entretiens 
entre le président de la Chambre des conseillers et son ho-
mologue saoudien, entretiens au cours desquels les deux 
parties se sont félicitées de l’excellence des relations entre les 
deux Royaumes et qui reposent sur la coopération et le res-
pect mutuel. 
Les deux parties ont aussi noté que les relations entre le Ma-
roc et l’Arabie saoudite puisent leur force dans la solidité des 
liens fraternels entre S.M. le Roi Mohammed VI et le Servi-
teur des Lieux saints, le Roi Salmane Bin Abdelaziz Al Saoud, 
et entre les peuples marocain et saoudien frères.
À cette occasion, les deux parties ont exprimé le vœu de tirer 
vers le haut le niveau de la coopération entre les deux insti-
tutions parlementaires de manière à servir au mieux les inté-
rêts communs, dans un contexte marqué par des défis régio-
naux et internationaux, outre le resserrement des liens de 
coordination et de consultation interparlementaires entre les 
deux Royaumes dans les forums parlementaires régionaux, 
conclut le communiqué. n L.M.

Système de santé : Spécialistes et généralistes du secteur 
libéral appuient la réforme 

Khalid Aït Taleb rencontre les syndicats du secteur privé

L e ministre de la Santé et de la protection sociale, Khalid Aït 
Taleb, enchaîne activement les rencontres consacrées à la 
présentation du projet de loi-cadre relative au système na-

tional de santé. Après les représentants du secteur public, M. Aït 
Taleb a entamé cette semaine des rencontres avec les représen-
tants du secteur privé dans le cadre du dialogue social. Après celles 
tenues lundi avec l’Association nationale des cliniques privées 
(ANCP) et le Syndicat national des médecins du secteur libéral 
(SNMSL), le ministre a tenu mardi deux rencontres avec le Collège 
syndical national des médecins spécialistes privés (CSNMSP) et le 
Syndicat national de la médecine générale dans le secteur privé 
(SNMGSP). «Ces réunions avec les syndicats des secteurs public et 
privé ont pour but d’expliquer le contenu de la loi-cadre 06-22 et 
de mettre l’accent sur l’apport du secteur privé comme cela a été 
le cas lors de la pandémie où nous avions eu un exemple de colla-
boration fructueuse entre les secteurs public et privé dans l’intérêt 
des citoyens, puisque les 1,5 million de citoyens qui ont été soignés 
ont été pris en charge par un personnel médical purement maro-
cain», indique au «Matin» le président du CSNMSP, Dr Moulay 
Saïd Afif. «Lorsque nous combinons nos efforts, nous parvenons 
à tirer le meilleur parti de ce que nous avons, et c’est cela la bonne 
gouvernance», ajoute Dr Afif, faisant savoir que pour maintenir 
cette dynamique, une refonte de notre système de santé s’impose.
«Cette loi-cadre 06-22 fixe les grandes lignes de cette refonte, à 
savoir, en premier lieu, la valorisation des ressources humaines qui 
sont malheureusement insuffisantes, mais qu’il faut savoir préser-
ver puisque nous avons une fuite de médecins de l’ordre de 500 à 
600 chaque année, ce qui est catastrophique, du fait que nous n’en 
formons que 2.000 par an», souligne le président du CSNMSP, 
précisant que la loi qui est en cours d’élaboration sur la fonction de 
santé permettra de mieux rétribuer le personnel en fonction de son 

rendement, ce qui va rendre la fonction publique plus attractive. 
Aussi, poursuit Dr Afif, cette loi-cadre permettra d’établir des pas-
serelles entre le secteur public et le secteur privé, ce qui autorisera 
une mutualisation des ressources humaines, des équipements, des 
installations, etc. «Par exemple, s’il existe un scanner dans le sec-
teur privé, il serait inutile d’acheter le même pour le secteur public, 
si celui-ci ne fait pas l’objet d’une grande demande», explique-t-il.
De même, enchaîne le président du CSNMSP, «la création de la 
Haute Autorité de santé, dont le président sera nommé par le Sou-
verain, nous permettra d’avoir une politique de santé à moyen 
et long termes qui dépasse la politique et les partis politiques». 
Cette refonte verra également la création de l’Agence nationale 
du médicament et des produits de santé qui va faciliter l’octroi 
des AMM (autorisations de mise sur le marché), ce qui va favori-
ser le développement de l’industrie marocaine et le label «Produit 
au Maroc», ajoute Dr Afif, renvoyant aussi au projet de l’usine de 
fabrication de vaccins à Benslimane qui va assurer au Maroc son 
autonomie vaccinale.
Et d’affirmer que ce projet de réforme du système de santé instaure 
une équité d’accès aux soins en insistant sur la régionalisation et 
en prévoyant une révision de la tarification, qui n’a pas changé 
depuis 2006. «Le citoyen payait de sa poche plus de 54% du coût 
des soins, ce qui est beaucoup. Cette réforme mettra également 
l’accent sur le respect de la prise en charge, puisqu’il est prévu dans 
la loi 65-00 que celle-ci soit accordée sous 48 heures, ce qui fera 

que le chèque de caution ne sera plus de mise et que les gens ne 
paieront que le ticket modérateur», conclut Dr Afif.
De son côté, le président du Syndicat national des médecins du 
secteur libéral, Dr Tayeb Hamdi, a indiqué dans une déclaration au 
«Matin» que «cette rencontre tenue à l’initiative du ministre de la 
Santé et de la protection sociale a été l’occasion pour le SNMGSP 
de réitérer la disposition du secteur libéral, lequel compte plus 
de ressources humaines que le secteur public, à contribuer à la 
bonne mise en œuvre de cette réforme, conformément à la Vision 
Royale». Par ailleurs, «et en tant que syndicat de médecine géné-
rale, nous avons réaffirmé à plusieurs reprises que cette réforme 
était pour nous une source de satisfaction, puisqu’elle apporte des 
réponses à nos doléances», souligne Dr Hamdi.
«Cette réforme est basée sur le médecin de famille, la médecine 
préventive et la médecine de proximité, et c’est la seule option 
pour améliorer la qualité des soins et réduire le coût de la prise en 
charge, surtout quand on sait que notre société évolue dans le sens 
de plus de vieillissement et plus de maladies chroniques», fait-il 
savoir. «Parmi les doléances que nous avions sans cesse portées, 
celle consistant à placer le médecin généraliste à l’entrée du sys-
tème de santé afin que le citoyen marocain soit accueilli en pre-
mier lieu par lui, ce qui nous ferait gagner du temps en termes de 
diagnostic et de qualité des soins et nous éviterait les parcours de 
soins désordonnés», poursuit Dr Hamdi. «Le parcours de soins 
coordonnés dont fait mention la loi-cadre 06-22 est donc une ré-
ponse directe à ce que nous demandions», affirme le président du 
SNMGSP.
Cette réforme met également l’accent sur le partenariat public-
privé et apporte des réponses au départ à l’étranger des médecins 
du secteur public, mais aussi du secteur privé, fait savoir Dr Ham-
di. «Il y a des médecins qui ferment leurs cabinets et qui partent à 
l’étranger. Nous avons donc formulé un certain nombre de propo-
sitions concernant la tarification nationale, la fiscalité, les conven-
tionnements avec l’assurance maladie, etc., pour revaloriser la 
fonction de médecin et partant retenir nos compétences», ajoute-
t-il. Et de conclure : «la généralisation de la protection sociale est 
profitable aux médecins du secteur libéral, d’abord en tant que 
citoyens, puisqu’ils en bénéficieront également, mais aussi parce 
qu’avec 33 millions de citoyens bénéficiaires de cette couverture, 
ces médecins auront du pain sur la planche et il y aura du travail 
pour tout le monde».n

En vue d’une mise en œuvre réussie du Chantier Royal de la 
réforme du système de santé, le ministre de la Santé et de la 
protection sociale multiplie les rencontres avec les représen-
tants du secteur. Après celles avec les représentants du secteur 
public, c’est au tour de ceux du secteur privé de présenter leur 
vision de cette grande réforme. Mardi 2 août, le ministre a tenu 
deux réunions avec le Collège syndical national des médecins 
spécialistes privés et le Syndicat national de la médecine géné-
rale dans le secteur privé. Les détails.

Hicham Oukerzaz
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Hakim Hajoui : le règne de S.M. le Roi est porteur d’innovation, 
de stabilité, d’investissement et de transformation 

Dans une tribune publiée par le portail d’information «Express»

L e règne de S.M. le Roi  
Mohammed VI est porteur d’in-
novation, de stabilité, d’inves-

tissement et de transformation, avec 
des résultats qui trouvent un écho 
non seulement au Maroc, mais aussi 
chez nos amis et alliés, au premier 
rang desquels figure le Royaume-
Uni, a affirmé, lundi, l’ambassadeur 
du Maroc à Londres, Hakim Hajoui. 
«Alors que nous célébrons ces suc-
cès au Maroc et que nous nous tour-
nons vers l’avenir, nous le faisons 
également avec la conviction que 
notre partenariat avec le Royaume-
Uni ouvrira de nouveaux horizons 
prometteurs pour les peuples de nos 
deux pays», qui sont deux monar-
chies liées par l’histoire, les valeurs 
et les intérêts communs, écrit M. 
Hajoui, dans une tribune publiée par 

le portail d’information «Express», à 
l’occasion de la célébration de la Fête 
du Trône.
Le Maroc d’aujourd’hui est un pays 
moderne et progressiste, engagé 
tout comme le Royaume-Uni dans 
l’innovation, l’investissement dans 
la technologie, l’entrepreneuriat, 
l’énergie verte et la réponse aux exi-
gences du changement climatique, 
a-t-il indiqué, précisant qu’«en ré-
ponse aux défis énergétiques aux-
quels nous sommes confrontés et 
sous l’impulsion de S.M. le Roi, le 
Maroc a construit la plus grande ins-
tallation de production d’énergie so-
laire au monde à Ouarzazate, afin de 
garantir que 80% de notre pays soit 
alimenté par des énergies renouve-
lables d’ici 2050». «Le Royaume-Uni 
a adopté les mêmes priorités en ma- Hakim Hajoui.

Le Maroc 
est un pays 
moderne et 

progressiste, 
engagé tout 

comme le 
Royaume-Uni 
dans l’innova-

tion, l’inves-
tissement dans 
la technologie, 
l’entrepreneu-
riat et l’énergie 

verte.

tière d’énergie verte et nous sommes 
impatients de les réaliser ensemble», 
a-t-il relevé, citant à titre d’exemple 
le nouveau projet X-links, qui ex-
ploitera les abondantes ressources 
solaires et éoliennes du Maroc pour 
alimenter sept millions de foyers bri-
tanniques en énergie propre via des 
câbles sous-marins en provenance 
du Maroc d’ici 2027. L’énergie n’est 
qu’un des défis mondiaux auxquels 
les deux pays sont confrontés et pour 
lesquels ils partagent une approche 
commune, a soutenu le diplomate, 
notant qu’«à mesure que nous mo-
dernisons nos infrastructures, que 
nous répondons aux exigences de la 
sécurité alimentaire et que nous nous 
lançons dans des programmes d’in-
clusion sociale et de croissance éco-
nomique, nous découvrons des aspi-
rations communes et un potentiel de 
coopération prometteur».
«Les zones côtières de l’Angleterre 
se voient accorder le statut de port 
franc afin de stimuler l’emploi ré-
gional et le commerce international. 
Au Maroc, le port ultramoderne de 
Tanger-Med a été établi comme une 
plateforme logistique mondiale prête 
à accueillir les entreprises britan-
niques pour leur permettre de faire 
des affaires avec le Maroc et d’appro-
fondir l’amitié des deux Royaumes», 
a-t-il poursuivi. Ce port, le plus 
grand d’Afrique, renforce la position 
du Maroc en tant que porte d’entrée 
du continent africain, a rappelé M. 
Hajoui, soulignant que «les inves-
tisseurs britanniques ont beaucoup 
à gagner en recherchant des oppor-
tunités dans les marchés jeunes et en 
croissance de l’Afrique, dans lesquels 
le Maroc a une profonde expérience 
et expertise à partager».
Notant que le capital humain est le 
plus grand atout des deux pays, le di-
plomate a relevé que «dans le cas du 
Maroc, le Souverain a lancé une ini-
tiative à l’échelle nationale menant 
à un nouveau modèle de développe-
ment, fondé sur la volonté d’enga-
ger tous les secteurs de notre société 
dans la poursuite de l’édification d’un 
Maroc avancé et fort de sa dignité». 
Ces réformes portent notamment sur 
la formation et l’éducation, pour les-
quelles le Royaume-Uni est un par-
tenaire solide, afin d’autonomiser les 
femmes, les jeunes et tous les secteurs 
de la société, a-t-il fait observer.
Le Maroc et le Royaume-Uni sont 
de vieux alliés qui partagent 800 ans 
d’amitié et «nous sommes aujourd’hui 
confrontés à une ère d’insécurité mon-
diale, où nous devrons raviver des 
liens de longue date et forger de nou-
veaux partenariats. Il s’agit d’une quête 
commune de sécurité, d’affaires et 
d’innovation que nous pouvons entre-
prendre ensemble», a-t-il plaidé. Et 
de conclure que le Maroc, en vertu à la 
fois de son héritage de relations bila-
térales toujours prometteuses avec le 
Royaume-Uni et en tant que source de 
stabilité, de paix et de sécurité dans la 
région et au-delà, peut constituer l’un 
des éléments de base de ces alliances 
revigorées. n L.M.
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Aquaculture : l’ANDA a assuré l’accompagnement  
de l’installation de 290 projets en 2021

223 de ces projets sont localisés dans la région Dakhla-Oued Eddahab

L’Agence nationale pour le développement 
de l’aquaculture (ANDA) a assuré l’accom-
pagnement de l’installation de 290 pro-

jets aquacoles autorisés en 2021, dont 223 projets 
localisés au niveau de la région de Dakhla-Oued 
Eddahab, selon le ministère de l’Agriculture, de la 
pêche maritime, du développement rural et des 
eaux et forêts. Ces projets permettront la création 
de près de 4.365 emplois directs pour un montant 
d’investissement global d’environ 6,82 milliards 
de dirhams, précise le ministère dans un com-
muniqué sur la 19e session du conseil d’adminis-
tration de l’ANDA, tenue le 25 juillet dernier, sous 
la présidence du ministre de l’Agriculture, de la 
pêche maritime, du développement rural et des 
eaux et forêts, Mohammed Sadiki. Et d’ajouter que 
ces nouveaux investissements vont contribuer 
à diversifier l’offre en produits de la mer avec un 
volume additionnel à terme de plus de 199.000 
tonnes.
Soutenant cet élan et compte tenu des potentiali-
tés avérées des côtes nationales pour le dévelop-
pement de nouveaux projets aquacoles, l’Agence 
a lancé, le 3 mars 2021, un appel à manifestation 
d’intérêt (AMI) dans 5 régions du Royaume, à 
savoir Dakhla-Oued Eddahab, Guelmim-Oued 
Noun, Souss-Massa, Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 
et l’Oriental, présentant une offre de 300 parcelles 
en mer d’une superficie totale d’environ 6.000 ha. 
Les nouveaux projets sélectionnés à l’issue de ce 
processus viendront renforcer le portefeuille des 
projets aquacoles et hisser davantage le rang de ce 
secteur aquacole dans l’économie nationale. Une 

nouvelle offre aquacole de 3.985 ha répartis sur 197 
parcelles a été ouverte à l’investissement le 4 avril 
2022 et concerne les régions de Casablanca-Settat, 
Marrakech Safi, Guelmim-Oued Noun (province 
de Tan-Tan) et Laâyoune-Sakia El Hamra, qui se 
sont récemment dotées de plans d’aménagement 
aquacole régionaux.
Par ailleurs, l’ANDA a lancé, du 6 juin au 7 no-
vembre 2022, deux AMI pour le développement 
de l’algoculture dans la lagune de Marchica. Le 
premier, adressé aux investisseurs nationaux et in-
ternationaux, concerne 24 parcelles de 16 hectares 
chacune. Le second, destiné aux jeunes porteurs 
de projets de la région de l’Oriental et aux coopéra-
tives de marins pêcheurs opérant dans la lagune de 
Marchica, porte sur 5 parcelles de 16 hectares cha-
cune. Le conseil d’administration a été informé de 
l’avancement de la mise en œuvre du programme 
de l’appui sectoriel au profit de 114 projets bénéfi-
ciant d’un soutien financier, mobilisé par le dépar-
tement de la Pêche maritime, à hauteur de 129 
millions de dirhams, pour l’acquisition des équi-
pements et l’installation des fermes aquacoles des 
femmes, des jeunes et des marins pêcheurs en vue 
de leur inclusion dans le tissu entrepreneurial.
L’Agence a amorcé la conception de deux pro-
grammes d’accompagnement financier auprès de 

deux bailleurs de fonds. Il s’agit de la Banque isla-
mique de développement (BID) et la Banque mon-
diale. Les deux programmes, d’un montant respec-
tif de 20 et 10 millions d’euros, ont pour vocation 
de booster la compétitivité du secteur aquacole à 
travers l’accompagnement des projets d’investis-
sement tout au long des maillons de la chaîne de 
valeur. L’ANDA accorde une grande importance au 
développement des compétences en aquaculture 
à l’échelle nationale.
À cet effet, en plus des fermes déjà installées à 
des fins pédagogiques, un programme de mise en 
place d’une station de démonstration/formation 
aquacole est en cours de lancement à Sidi Ifni dans 
le cadre de la coopération entre le département de 
la Pêche maritime, l’ANDA et la FAO (Organisation 
des Nations unies pour l’alimentation et l’agricul-
ture), avec un financement conjoint des ambas-
sades de la Norvège et des Pays-Bas, à hauteur de 
2,5 millions de dollars. Ces installations pilotes sont 
appelées à servir de structures d’incubation des 
startups dans ce secteur.
Parmi les points de débat, les leviers structurants 
pour le développement du secteur aquacole, au 
diapason de la stratégie du Maroc qui place l’aqua-
culture comme composante importante de l’éco-
nomie bleue, vouée à jouer pleinement son rôle 
dans la souveraineté alimentaire du Royaume. La 
mise en œuvre du cadre juridique et réglemen-
taire, dont les lois ont été adoptées par la première 
Chambre du Parlement à l’unanimité, permettra 
de mettre en place les jalons pour un développe-
ment structuré du secteur dans toutes ses compo-
santes.
Le déploiement d’un programme de formation dé-
dié au secteur aquacole est considéré comme une 
priorité pour doter cette nouvelle filière de compé-
tences humaines qualifiées sur toute la chaîne de 
valeur. Quant à la dynamisation de l’investisse-
ment, aussi bien solidaire qu’industriel, elle est tri-
butaire de la mise en place de mesures incitatives 
adaptées aux particularités de cette activité capita-
listique. Le conseil d’administration a examiné les 
comptes financiers de l’ANDA au titre de l’exercice 
2021. Ces derniers ont été certifiés sans réserve par 
le commissaire aux comptes. n

Le secteur aquacole national compte actuel-
lement 60 fermes installées, dont 60% loca-
lisées à Dakhla-Oued Eddahab. Chargée du 
développement de ce secteur, l’Agence natio-
nale pour le développement de l’aquaculture 
(ANDA) a annoncé l’accompagnement de 
l’installation de 290 projets aquacoles autori-
sés en 2021. «Ces projets permettront la créa-
tion de près de 4.365 emplois directs pour un 
montant d’investissement global d’environ 
6,82 milliards de dirhams», selon les chiffres 
de l’Agence.

L.M.

Produits laitiers : l’ONSSA 
met en garde contre les 
produits non agréés

Répondant aux rumeurs qui 
circulent sur la qualité de 
certains produits

L’Office national de sécurité sani-
taire des produits alimentaires 

(ONSSA) rassure les consommateurs 
sur la qualité des produits laitiers 
commercialisés par les établissements 
agréés. L’Office met toutefois en 
garde contre tout produit laitier non 
conforme aux règles sanitaires. Ré-
pondant aux rumeurs qui circulent sur 
la qualité de certains produits laitiers, 
l’ONSSA recommande aux consom-
mateurs d’acheter des produits issus 
d’établissements agréés et autorisés 
par l’Office, et non ceux qui n’ont été 
soumis à aucun traitement conforme 
aux règles d’hygiène sanitaire, surtout 
les laits de colportage. L’ONSSA pré-
cise qu’il ne peut pas garantir la qua-
lité des laits colportés et recommande 
la consommation de produits portant 
le numéro d’agrément de l’Office. Par 
ailleurs, l’ONSSA alerte sur les risques 
liés à la consommation des produits 
exposés à la vente dans de mauvaises 
conditions. Il s’agit notamment du 
non-respect de la chaîne du froid et 
de la proximité à des sources de pol-
lution. n

Urbanisme : la chasse aux sorcières se durcit
Aménagement du territoire et Intérieur main dans la main

U ne nouvelle étape vient d’être 
franchie dans le suivi des opéra-
tions de contrôle des infractions 

en matière d’urbanisme, avec la publi-
cation mercredi dernier d’une circulaire 
conjointe du ministère de l’Intérieur et 
celui de l’Aménagement du territoire 
national, de l’urbanisme, de l’habitat et 
de la politique de la ville. Le nouveau 
document a pour objectif de renforcer 
les opérations de contrôle de l’urbanisme 
et de l’habitat à travers la nomination de 
contrôleurs dans le domaine de l’urba-
nisme et de la construction et la coordina-
tion et le suivi des opérations de contrôle. 
Ratifiée par les deux ministres Abde-
louafi Laftit et Fatima-Zahra Mansouri, le 
document, dont «le matin» dispose d’une 
copie, appelle les walis, les gouverneurs, 
les présidents des conseils communaux, 
les directeurs des Agences urbaines et les 
inspecteurs régionaux de l’urbanisme, de 
l’architecture et de l’aménagement du 
territoire national à soumettre leurs pro-
positions de nomination avant le 20 août 
2022 tout en respectant les critères de 
sélection fixés dans le décret n°2.19.409.
En effet, d’après les critères établis, les 
futurs contrôleurs doivent disposer d’un 
diplôme donnant accès à l’échelle 10 et 
disposer de quatre années d’ancienneté 
effective, sinon ils doivent disposer d’un 
diplôme de technicien spécialisé dans le 
domaine de l’urbanisme, de la construc-
tion, de l’architecture ou de la topogra-
phie ou encore disposer d’un diplôme 

donnant accès à l’échelle 8 et disposer de 
huit années d’ancienneté effective.
S’agissant des opérations de contrôle et 
considérant la multiplicité des contrô-
leurs dans le domaine de l’urbanisme et 
de la construction entre le caïd, le pacha, 
les contrôleurs régionaux relevant des 
walis, des gouverneurs ou des inspections 
régionales, la circulaire appelle à la coor-
dination des différentes opérations de 
contrôle selon une méthodologie unifiée, 
et ce en préparation à la mise en place 
d’un système numérique intégré pour 
coordonner les opérations de contrôle 
des constructions et l’identification des 
infractions à la construction. D’ailleurs, 
pour faciliter le suivi des opérations de 
construction et garantir la coordination 
des actions des différents services pour 
l’exécution et le suivi du contrôle des 
infractions en matière d’urbanisme, la 
circulaire fait état de la publication d’un 
guide pratique pour définir, de manière 
claire, les différents types d’infraction. n

Le ministère de l’Aménagement du territoire 
national, de l’urbanisme, de l’habitat et de la 
politique de la ville déclare la guerre aux in-
fractions d’urbanisme. Avec le département 
de l’Intérieur, le ministère dirigé par Fatima-
Zahra Mansouri a sorti une circulaire relative à 
la nomination de contrôleurs dans le domaine 
de l’urbanisme et de la construction et la coor-
dination et le suivi des opérations de contrôle. 
Le document signé par les deux ministres 
vise l’unification des procédures de contrôle. 
C’est dans ce sens qu’un guide a été édité pour 
accompagner les nouveaux contrôleurs dans 
leur mission.

Y.A.



Selon BAM, l’indice de vulnérabilité 
s’est déprécié de 26 à 30% entre 2019 
et 2020 pour les ENF privées et de 24 à 
28% pour les entreprises publiques. 
L’analyse par source de vulnérabi-
lité révèle qu’environ 61% des ENF 
privées (contre 23% pour les entre-
prises publiques) sont vulnérables à 
au moins un critère de vulnérabilité 
en 2020. Il s’agit notamment du cri-
tère en relation avec les difficultés 
des ENF privées ou publiques à cou-
vrir leur charge d’intérêts par leur 

résultat d’exploitation. L’analyse par 
catégorie d’entreprise et par sec-
teur d’activités montre, d’une part, 
que la hausse de la vulnérabilité a 
concerné les trois segments (GE, 
PME et TPE) et, d’autre part, que les 
entreprises privées opérant dans les 
secteurs hôtellerie et restauration, 
l’immobilier et la construction sont 
les plus fragiles, en particulier en 
2020. Dans le public, le secteur des 
transports (RAM, ONDA et ONCF) 
demeure le plus vulnérable.
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Entreprises non financières : l’endettement décélère sur fond d’une baisse 
d’activité et de perspectives incertaines

Rapport 2021 de BAM sur la stabilité financière

L’endettement financier des 
entreprises non financières 
(ENF) s’est inscrit dans 

une courbe de croissance modé-
rée en 2021. Une tendance qui a été 
constatée suite à l’achèvement de la 
phase d’octroi des programmes de 
prêts garantis par l’État en réponse 
à la crise sanitaire. Ainsi, après une 
hausse de 3,9% en 2019 et 2,7% l’an-
née suivante, le rythme de croissance 
annuelle de l’endettement finan-
cier des entreprises non financières 
a atteint 1,3% en 2021, totalisant près 
de 821 milliards de dirhams. Dans ce 
tableau, l’endettement des entre-
prises publiques a baissé de 2% à 271 
milliards de dirhams. Comme pour 
les ménages, la dette des ENF rap-
portée au PIB est descendue à 63,9% 
à fin 2021. Du coup, elle est revenue 
à son niveau d’avant-crise, et ce suite 
à la forte croissance du PIB l’exercice 
écoulé (7,9%). Du côté des entre-
prises privées, le rapport 2021 de Bank 
Al-Maghrib (BAM) sur la stabilité 
financière indique que leur endette-
ment, constituant d’ailleurs les deux 
tiers de la dette financière globale des 
entreprises non financières, ressort en 
décélération, affichant une hausse de 
3,1% à 550 milliards de DH (42,9% 
du PIB), contre 3,9% en 2020. Cette 

C’était plus ou moins attendu. L’endettement des entreprises non finan-
cières a épousé une courbe de croissance modérée en 2021. La baisse de 
l’activité de la quasi-totalité de ces structures, et partant de leur chiffre 
d’affaires, a impacté leur effort d’investissement. Après une progression 
de 3,9% en 2019 et 2,7% l’année suivante, le rythme de croissance an-
nuelle de leur endettement est ressorti à 1,3% en 2021, totalisant près de 
821 milliards de dirhams. Dans ce tableau, une importante progression 
des crédits de trésorerie est constatée (+9,3%) conjuguée à une baisse des 
emprunts d’investissement. Ce qui reflète notamment leurs difficultés de 
trésorerie dans le sillage de la crise sanitaire et la tendance prévisible à 
reporter les projets de développement et d’investissement.

évolution, BAM l’explique essentiel-
lement par le ralentissement de leur 
endettement bancaire qui est passé 
de 3,8 à 3,6% d’une année à l’autre. 
Ce dernier continue, en effet, de 
constituer leur principale source de 
financement (90%). Globalement, 
les emprunts bancaires des entre-
prises non financières ont monté de 
1,9% pour s’établir à 540 milliards de 
dirhams. La part de la dette bancaire 
de ces structures s’est maintenue 
autour de 66% de leur endettement 
financier global.

Le financement des biens 
d’équipement décroche 
de 4,4%
L’essoufflement de l’effort d’inves-
tissement des entreprises du fait de 
la crise en 2021 a fortement impac-
té à la baisse le financement ban-
caire (-4,4%) dédié à l’acquisition 
des biens d’équipement. De même, 
la dette bancaire destinée à finan-
cer la promotion immobilière s’est 
enfoncée de 5,6% sur un an. Selon 
la Banque centrale, l’importante 
progression des crédits de trésore-
rie (+9,3%) conjuguée à la baisse 
des emprunts d’investissement des 
entreprises non financières reflète 
notamment leurs difficultés de tré-

sorerie dans le sillage de la crise sani-
taire et la tendance prévisible à repor-
ter les projets de développement et 
d’investissement dans un contexte 
de fortes incertitudes. Le contexte 
de crise a aussi imprégné la compo-
sante extérieure de l’endettement des 
entreprises non financières. Celle-ci, 
représentant une part de 24% de leur 
dette financière globale, a poursuivi sa 
tendance baissière avec une contrac-
tion de 2,1%, après un recul de 2,8% 
un an auparavant. La dette extérieure 
des ENF s’établit ainsi à 194 milliards 
de dirhams en 2021. Portée principa-
lement par les entreprises non finan-
cières publiques, la dette extérieure 
rapportée au PIB s’est établie à 15%, 
contre 17% en 2020. Par ailleurs, le re-
cours des entreprises non financières 
à la dette obligataire a décéléré de 5% 
à près de 88,1 milliards de dirhams à 
fin 2021, après avoir marqué une im-
portante hausse de 13,9% une année 
plus tôt. Toutefois, précise BAM, cette 
dette ne représente que 11% de la 
dette financière des entreprises, avec 
une part de 63% destinée au finance-
ment des entreprises publiques.

La dette commerciale 
se substitue à l’endettement 
financier des entreprises
Suite à une analyse de l’évolution du 
niveau de vulnérabilité d’un échan-
tillon d’entreprises non financières 
publiques et privées (334.675 struc-
tures) sur la période 2006-2020, la 
Banque centrale a consigné dans son 
rapport plusieurs enseignements. Ses 
analystes relèvent ainsi une tendance 
au désendettement financier des en-
treprises privées (baisse du ratio d’en-
dettement par rapport au total actif) 
sur la période 2014-2018, voire une 

baisse du volume de l’endettement 
notamment dans le secteur de l’im-
mobilier. Une part non négligeable de 
cet endettement a été, en revanche, 
substituée par la dette commerciale, 
en particulier chez les grandes en-
treprises. Cette tendance s’est inter-
rompue en 2019 et 2020 (année de la 
crise sanitaire). La reprise de l’endet-
tement financier des ENF privées et 
publiques a été tirée principalement 
par les mesures de soutien anti-Co-
vid-19. S’agissant des ENF privées 
de l’échantillon, leur endettement a 
augmenté de 40 milliards de dirhams 
en 2020 à 185 milliards. Cette hausse 
s’est accompagnée d’une baisse de la 

rentabilité des actifs à 3% contre 4% 
en 2019 et 5% en 2018 et d’un recul de 
la capacité de ces entreprises à couvrir 
leurs charges d’intérêts par leur résul-
tat opérationnel. Ce dernier couvrait 
en moyenne 5 fois la charge d’intérêt 
contre 8 fois en 2019. Dans le secteur 
des entreprises publiques, l’endet-
tement en 2020 n’a progressé d’une 
année à l’autre que de 4 milliards de 
dirhams à 274 milliards et leur rentabi-
lité s’est repliée en 2020 à des niveaux 
proches de zéro, voire même négatifs, 
et ce en raison des répercussions de la 
crise sanitaire altérant leur capacité à 
faire face à leurs charges d’intérêts. n

Saïd Naoumi

 Vulnérabilité des ENF privées : attention à la charge d’intérêts !

Évolution de la dette bancaire des entreprises non financières
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Mutandis : nette progression  
des ventes au premier semestre

Sur fond de désendettement

B onnes performances commer-
ciales pour Mutandis. À fin juin, 
le groupe a réalisé un chiffre 

d’affaires consolidé de 1,02 milliard de 
DH, en nette progression de 48% sur un 
an. Sur le seul deuxième trimestre, le 
CA s’est établi à 599 millions de DH, en 
hausse de 54%. Sur la période, Mutan-
dis a même dépassé ses objectifs. «Les 
augmentations de prix de vente sont 
globalement acceptées, en particulier 
pour certaines catégories de détergents, 
les conserves à l’export, les bouteilles 
alimentaires ou encore la gamme Sea-
son», se félicite l’industriel dans sa 
communication financière.
Au terme du premier semestre, c’est 
le segment des produits de la mer qui 
signe la meilleure performance avec 
une croissance de 27% du CA à 254 mil-
lions de DH. Cette dynamique est portée 
par le chiffre d’affaires des conserves 
(+16%), les hausses de prix significa-
tives à l’export n’ayant pas impacté les 
volumes vendus.
Le segment des détergents occupe la 
deuxième place du podium. Mutandis 
ayant vu ses ventes augmenter de 8% 
en volume et de 12% en valeur pour at-

teindre 329 millions de DH, et ce mal-
gré les hausses de prix sur plusieurs 
catégories comme la poudre main, 
l’eau de javel et le nettoyant ménager. 
La dernière marche du podium revient 
aux bouteilles alimentaires, avec une 
amélioration de 8% du CA, qui s’éta-
blit à 167 millions de DH. Les volumes, 
eux, progressent de 22%. Une perfor-
mance qui s’explique par la reprise de 
la consommation suite à la levée totale 
des restrictions sanitaires.
Par ailleurs, le segment jus de fruits 
marque le pas avec des ventes en vo-
lume et valeur en déclin de 8%. Toute-
fois, la réouverture des frontières à la 
mi-février 2022 a permis une reprise 
progressive des ventes aux compa-
gnies aériennes (+190%). Enfin, la 
marque Season a réalisé un CA de 235 
millions de DH en croissance de 17% 
sur un an. Pour ce qui est de l’inves-
tissement, Mutandis a injecté, au cours 
du premier semestre, 106 millions de 
DH. Enfin, le groupe s’est désendetté, 
la dette nette bancaire étant tombée 
à 586 millions de DH, contre 716 mil-
lions à fin décembre 2021. n

M.T.

Au premier semestre 2022, Mutandis a investi 106 millions de DH.
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Managem, un titre à renforcer  
dans son portefeuille selon M.S.IN

Placements

M anagem serait un titre à ren-
forcer dans son portefeuille, 
selon les analystes de M.S.IN. 

La valeur afficherait un taux de crois-
sance annuel moyen (TCAM) du chiffre 
d’affaires consolidé de 5,3% sur la pé-
riode 2022-2027. Pour la société de 
Bourse, le groupe minier devrait pro-
fiter d’un effet volume positif, malgré 
les craintes de récession qui pourraient 
peser sur les cours des métaux. En effet, 
avec la mise en service, en juin 2021, du 
projet de Tri-K en Guinée, sa capacité 
de production en or est portée à 3 tonnes 
par an sur une durée de vie de 9 ans. Il 
s’agit même du projet le plus important 
de Managem concernant l’activité Or. 
Toujours dans le même segment, l’aug-
mentation de sa capacité de production 
au Soudan devrait permettre au géant 
minier d’atteindre une production de 4 
à 6 tonnes d’ici 2024.
Autre point positif, le démarrage de 
l’exploitation minière de la mine de 
Tizert permettrait une hausse signifi-
cative de la capacité de production du 
cuivre à l’horizon 2025. Le groupe de-

Mariem Tabih

vrait également tirer profit de l’entrée 
en production du Projet Pumpi de co-
balt et de cuivre en République démo-
cratique du Congo, ainsi que le retour 
à la normale de la production d’argent 
dans la mine d’Imiter.
Enfin, l’opérationnalisation des grands 
projets en lien avec la poursuite du 
programme d’optimisation des charges 
d’exploitation devrait réduire davan-
tage les cash-cost et lui offrir une marge 
brute importante.
L’action représente, en outre, un coût 
moyen pondéré de capital de 6,4% et 
dispose d’une prise de risque du marché 
de 6,7%. Aussi, avec un gearing de 68%, 
«la valeur de l’action, telle que nous 
l’avons calculée, ressort à 2.132 DH, soit 
un potentiel de hausse de 14%».
Le holding peut aussi compter sur l’ap-
préciation avantageuse de la parité de 
change dollar/dirham.
M.S.IN table, enfin, sur la distribution 
de dividende ordinaire moyen par ac-
tion de 39 DH sur la période 2022-2027, 
soit un TCAM de 10,9%. n

Mariem Tabih

Les analystes 
tablent sur la 

distribution 
de dividende 

ordinaire 
moyen par ac-
tion de 39 DH 
sur la période 

2022-2027, 
soit un TCAM 

de 10,9%.

Textile : «Il faut développer un amont fort»
Entretien avec Anass Al Ansari, président de l’Association marocaine des industries du textile et de l’habillement (AMITH)

Le Matin : Il y a une crise mondiale 
depuis plus de deux ans. Comment le 
secteur du textile-habillement vit-il 
cette situation ?
Anass Al Ansari : La crise de la Covid-19 
a infligé à l’industrie textile mondiale 
ce que beaucoup qualifient de pire crise 
de son histoire. Le Maroc n’y a pas fait 
exception. En effet, avec plus de la moi-
tié de la population mondiale confinée, 
et les magasins non essentiels, dont 
ceux de l’habillement, fermés pendant 
plusieurs mois, les commandes se sont 
arrêtées brutalement en mars 2020.
La reprise a été chaotique, ponctuée par 
des vagues de reconfinement liées aux 
vagues consécutives de la Covid qui ont 
frappé le Maroc et ses principaux pays 
partenaires.
Mais cette crise n’a pas eu que des 
conséquences négatives pour le Maroc. 
En effet, une des conséquences directes 

La tendance positive à l’export amor-
cée depuis la fin des confinements s’est 
confirmée, et les derniers chiffres offi-
ciels pour les 5 premiers mois de l’an-
née 2022 en attestent. Les exportations 
textiles marocaines affichent une pro-
gression de plus de 30% en comparai-
son avec les 5 premiers mois de 2021. 
Le Maroc profite ainsi de la reconfigu-
ration du sourcing mondial en faveur 
des circuits courts.

de la rupture de la chaîne d’approvi-
sionnement durant la période de la 
Covid a été l’obligation pour les don-
neurs d’ordre de revoir leur modèle 
d’approvisionnement pour favoriser 
l’approvisionnement de proximité qui 
leur permet à la fois de réduire les coûts 
logistiques qui ont connu une hausse 
faramineuse depuis le début de la crise, 
réduire les minimas de commandes, 
vu la possibilité de réassorts rapides, 
mieux gérer leurs stocks et éviter ainsi 
de devoir mettre en place des opéra-
tions de promotion importantes sur les 
invendus.
Le Maroc a bénéficié très tôt de cette 
reconfiguration du sourcing mondial en 
faveur des circuits courts. En effet, dès 
le mois de juillet 2020, les commandes 
ont recommencé à affluer vers le Ma-
roc, et cette tendance haussière s’est 
installée depuis.

En 2021, le Maroc a initié des pro-
grammes de relance économique. Où 
se positionne votre secteur dans cette 
relance ? Et comment évaluez-vous 
son impact sur l’activité ?
D’une part, les mesures mises en place 
depuis 2021 pour soutenir l’industrie 
marocaine en général, et l’industrie 
textile en particulier – amendement de 
l’accord de libre-échange (ALE) avec la 
Turquie, augmentation du droit com-
mun sur les produits finis industriels, 
stratégie de substitution des impor-
tations, préférence nationale dans la 
commande publique – ont donné la 
possibilité aux industriels marocains de 
regagner des parts de marché dans un 
marché domestique jusque-là canni-
balisé par les importations. Cette ten-
dance devra être renforcée grâce à une 
offre Made in Morocco intégrée avec 
un excellent rapport qualité-prix, sou-
tenue par une campagne nationale et 
un label gage de qualité pour redonner 

confiance au consommateur marocain 
dans les capacités de l’industrie natio-
nale qui est en capacité de satisfaire ses 
attentes en termes de qualité, de prix et 
de mode.
D’autre part, la tendance positive à 
l’export amorcée depuis la fin des 
confinements s’est confirmée, et les 
derniers chiffres officiels pour les 
5 premiers mois de l’année 2022 le 
confirment. Les exportations textiles 
affichent une progression de plus de 
30% en comparaison avec les 5 pre-
miers mois de 2021. 
Le secteur a ainsi non seulement re-
trouvé son niveau d’avant-crise, mais 
l’a même dépassé, affichant sa meil-
leure performance sur les 5 dernières 
années. Le secteur textile a aujourd’hui 
la possibilité de renforcer davantage 
cette croissance, en misant sur la di-

versification de ses marchés à l’export 
en attaquant notamment les pays 
d’Europe du Nord et les États-Unis, et 
sur la durabilité.
La demande mondiale est en train de 
changer, et s’oriente de plus en plus 
vers une production textile plus propre. 
Le Maroc a une vraie carte à jouer de 
par sa proximité avec l’Europe, donc 
une empreinte carbone plus faible que 
l’Asie. Mais pas seulement. 
En renforçant la souveraineté indus-
trielle du secteur à travers le déve-
loppement d’un amont fort, le secteur 
textile aura la possibilité d’offrir à ses 
donneurs d’ordre un produit Made in 
Morocco intégré qui réponde à la fois 
aux contraintes de durabilité et de 
traçabilité qui leur sont imposées au-
jourd’hui. n

Propos recueillis par Jalal Baazi

La demande mondiale est en train de changer et s’oriente de plus en plus vers une production textile plus propre. Le Maroc a une 
vraie carte à jouer de par sa proximité avec l’Europe.

Dès le mois de 
juillet 2020, 

les com-
mandes ont 

recommencé 
à affluer vers 

le Maroc, et 
cette tendance 

haussière 
s’est installée 

depuis.

Évolution du chiffre d'affaires (en millions de dirhams)

https://m.s.in/
https://m.s.in/
https://m.s.in/
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Pour extrait et mention 
Le Liquidateur

[47853/22]

Cabinet PFC du Nord
Cabinet de prévention fiscale et 
Comptable du nord
145 avenue Med V, appart n°28,4eme 
étage, Tanger - Tel: 00212 539 943239
E-mail: cabinetpfc@gmail.com – site 
web: www.cabinetpfc.com
Membre& Fondateur d’ASCON « As-
sociation des Comptables du Nord »
BE SAFE INTERNATIONAL
SOCIETE A RESPONSABILITE LI-
MITEE D’ASSOCIE UNIQUE
CAPITAL SOCIAL: 3000 EUROS 
SIEGE SOCIAL: BUREAU B4 2EME 
ETAGE ZF BUSSINES CENTER LOT 
40A TFZ
R.C N°: 119067
Modification statutaire:
Suivant la décision extraordi-
naire de gérante unique en date de 
05/07/2022, il a été décidé de:
Transfert De Siege Social à l’adresse 
suivante: LOT N°24A1, ILOT 24B LO-
CAL N 4 ETAGE 2 ZONE FRANCHE 
INDUSTRIELLE D’EXPORTATION TAN-
GER BOUKHALEF
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce de 
Tanger le 01/08/2022 sous le nu-
méro 256186.
POUR EXTRAIT ET MENTION
Cabinet PFC du Nord

[47978/22]

Constitution de la société LOZ DATA; 
Aux termes d’un acte sous seing 
privé du 13/07/2022 à Dakhla, il a 
été constitué une SARL AU avec les 
caractéristiques suivantes; Dénomi-
nation: LOZ DATA; Objet: Production 
de parfums, négoce, import/export; 
Siège social: HAY AL AMAL 1, BLOC 13, 
NR 17, DAKHLA; Capital Social: 100 
000,00 DH; Gérance: Mme. EL ALAOUI 
FATIMATOU pour une durée illimitée; 
Dépôt: le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de 1ère instance d’OUED 
EDDAHAB à DAKHLA, N° 1214/2022 
du 22/07/2022 et l’immatriculation 
N° 22067.

[47979/22]

Ste FIKAMED Sarl au
COMPTABILITE&GESTION FISCAL
MOHAMMED KACHI
Comptable agrée par l’état
TEL/FAX: (0539)-71-37-84
3.Av Al Wahda 1er Etage n° 1 TE-
TOUAN
STE AK TECHNOLOGY SARL AU
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
AU CAPITAL DE 100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL: AV. MOHAMED BEN 
HASSAN OUAZZANI ZKT 01 N°01 TE-
TOUAN
RC N°:22339
Acte de modification
Procès-Verbal De La Décision De L’as-
socie Unique Prise 
Le 07/07/2022
Aux termes de Procès-Verbal de l’as-
semblée générale du 07/07/2022 il a 
été décidé ce qui suit:
- Cession des parts sociales.
- Démission de deux Co-gérants et 
nomination du gérant unique
- Changement de forme juridique;
- Modification corrélative des statuts;
- Approbation des statuts de mise à 
jour;
- Pouvoirs pour l’accomplissement 
des formalités légales.
- Agrément pour la cession de parts 
sociales;
• Mr. MOHAMED KHACHIN, Cédant de 
500 parts sociales.
Envers:
• Mr. MOHAMED LARBI AZGUET ces-
sionnaire de 500 Parts sociales.
- Démission de deux co-gérants et 
nomination de nouveau gérant asso-
cié unique;
L’assemblée Générale Extraordinaire 
a accepté la démission de deux co-
gérants associés
• Mr. MOHAMED KHACHIN
• Mr. MOHAMED LARBI AZGUET
Et décide la nomination de gérant 
associé unique pour une durée illi-
mitée: 
• Mr. AZGUET MOHAMED LARBI
- Transformation de la forme juri-
dique,
• Transformation de la forme juri-
dique de la société à responsabilité 
limitée en société à responsabilité 
limitée d’associé unique.
- Modification corrélative des statuts;
- Approbation des statuts de mise à 
jour;
- Pouvoirs pour accomplissement des 
formalités
Le dépôt légal du procès verbal de 
la décision de l’associé unique a été 
effectué au greffe du tribunal de Té-
touan, en date du 25/07/2022, sous le 
numéro 1633 
Pour avis, 
Ste. FIKAMED SARL AU

[47980/22]

Ste FIKAMED Sarl au
COMPTABILITE&GESTION FISCAL
MOHAMMED KACHI
Comptable agrée par l’état
TEL/FAX: (0539)-71-37-84
3.Av Al Wahda 1er Etage n° 1 TE-
TOUAN
STE MONDIAL NEGOCE SARL 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
AU CAPITAL DE 98.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL: AV. MOHAMED BEN 
HASSAN OUAZZANI ZKT 01 IMM 80 
ENTRE ETAGE N° 02 TETOUAN
RC N°: 13999
Acte de modification
Le Procès Verbal De La Décision De 
L’associe Unique Prise 
Le 30/06/2022
Aux termes de Procès-Verbal de l’as-
semblée générale du 30/06/2022 il a 
été décidé ce qui suit:
- Cession des parts sociales.
- Démission de deux Co-gérants et 
nomination du gérant unique
- Changement de forme juridique;
- Modification corrélative des statuts;
- Approbation des statuts de mise à 
jour;
- Pouvoirs pour l’accomplissement 
des formalités légales.
- Agrément pour la cession de parts 
sociales;
• Mr. MOHAMED KHACHIN, Cédant de 
490 parts sociales.
Envers:
• Mr. MOHAMED LARBI AZGUET ces-
sionnaire de 490 Parts sociales.
- Démission de deux co-gérants et 
nomination de nouveau gérant asso-
cié unique;
L’assemblée Générale Extraordinaire 
a accepté la démission de deux co-
gérants associés
• Mr. MOHAMED KHACHIN
• Mr. MOHAMED LARBI AZGUET
Et décide la nomination de gérant 
associé unique pour une durée illi-
mitée: 
• Mr. AZGUET MOHAMED LARBI
- Transformation de la forme juri-
dique,
• Transformation de la forme juri-
dique de la société à responsabilité 
limitée en société à responsabilité 
limitée d’associé unique.
- Modification corrélative des statuts;

- Approbation des statuts de mise à 
jour;
- Pouvoirs pour accomplissement des 
formalités
Le dépôt légal du procès-verbal 
de l’AGE a été effectué au greffe 
du tribunal de Tétouan, en date du 
18/07/2022, sous le numéro 1594 
Pour avis, 
Ste. FIKAMED SARL AU

[47983/22]

TAWARTA FACTORY
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
AU CAPITAL DE 100.000,00 DHS
HAY EL MASSIRA 02 RUE DAOURA 
N°1-1148 DAKHLA
Aux termes d’un acte SSP en date à 
Dakhla, du 27/06/2022 il a été établit 
les statuts d’une Société à respon-
sabilité limitée dont les caractéris-
tiques sont:
Dénomination: TAWARTA FACTORY
Objet: La Société a pour Objet:
Construction de bâtiments résiden-
tiels et non résidentiels; Tous travaux 
de construction et de rénovation gé-
nérale de bâtiments résidentiels et 
non résidentiels; maçonnerie, carre-
lage, peinture, plomberie, électricité, 
ainsi que tous travaux du bâtiment; 
Tous travaux de bâtiment, intérieur 
et extérieur; Tous travaux de taille 
de pierre, façonnage et finition de 
pierres et de marbres: fabrication 
d'ouvrages en pierre; construction 
et démolition; Aménagement et dé-
coration d’intérieurs; Tous travaux de 
nettoyage de sols, murs et façades; 
sablage, rejointoiement; entretien 
de toit et démoussage; Tous travaux 
de terrassement, de nivellement, de 
comblement, de drainage, de cimen-
tage et de dallage; Tous travaux de 
plâtrerie et de pose de plaques; 
réalisation de cloisons et plafonds. 
Doublage, isolation, jointage; Travaux 
de constructions générales, fonçage 
et forage de puits; Travaux de génie 
civil, bâtiments d'habitation et in-
dustriels; Travaux de terrassement, 
assainissement, voirie, réseaux divers, 
routes, adduction d'eau, électricité 
et téléphone; Tous travaux d'équipe-
ment et d'aménagement. Travaux de 
tournage, fraisage, ajustage, travaux 
mécaniques et hydrauliques et tous 
travaux de réparation des machines 
agricoles et mécaniques; Travaux de 
menuiserie bois, aluminium et PVC; 
Tous travaux de peinture; Tous corps 
d'état; Aménagement d'espace vert et 
reboisement, jardinage et gardien-
nage, travaux de nettoyage et en-
tretien des locaux publics et privés; 
La protection civile pour la vente 
de matériel contre l'incendie (ex-
tincteurs.), La dératisation, la désin-
fection, désensablement et travaux 
de reboisement forestiers. Transport 
terrestre de marchandises et produits 
divers; location de tous véhicules 
et engins des BTP. La fabrication, 
la commercialisation et l'import/
export des matériaux et matériels de 
constructions; La réalisation de tous 
travaux d'entretien et de réparation 
de toutes natures industrielles, mé-
caniques, électriques, électronique, 
informatique, électroménager, agri-
cole, bobinage et soudure. La réali-
sation de tous travaux de plomberie, 
chauffage et climatisation, de car-
relage et de revêtement des sols et 
murs. Equipement bureautique, com-
mercialisation et import/export de 
matériels et fournitures de bureaux 
et informatiques; Equipement hy-
draulique, électrique et mécanique; 
Commercialisation, import/export de 
matériels et matériaux de droguerie 
et quincaillerie et articles de pêche; 
Commercialisation, import/export et 
distribution des pièces de rechange, 
lubrifiants, pneumatiques pour les 
voitures automobiles, moteurs, en-
gins et autres matériels roulants. 
Commercialisation et fourniture ou 
location de matériels des fêtes, ha-
billement, ameublement d'intérieurs, 
matériels et matériaux pour l'agri-
culture, l'hygiène et l'entretien; Ins-
tallation des réseaux informatiques 
et téléphoniques. Fourniture et ins-
tallation du matériel de signalisation 
et toutes sortes de pancartes, vente 
et installation de matériel de clima-
tisation, informatique, téléphonique 
et de télécommunication. Installation 
des postes transformateurs; L'import/
export, la commercialisation, le cour-
tage, la représentation, la commer-
cialisation et la distribution de Tout 
objets, produits, matières, matériels, 
marchandises, engins, accessoires 
relatifs à l'industrie en général et 
au domaine du commerce général,; 
L'entreprise de toutes opérations de 
viabilisation, d'équipement, d'acqui-
sition, de location ou d'exploitation 
ou autre en vue de l'implantation 
ou de l'extension d'unités d'héber-
gement, de complexes hôteliers, tou-
ristiques balnéaires, de camping ou 
de loisirs; Tous travaux d'impression 
sur tous les supports informatique, 
papeterie et publicitaire. La promo-
tion immobilière sous toutes ses 
formes, par l'acquisition, l'échange, 
la vente, la division, le lotissement 
de tous immeubles urbains bâtis 
ou non bâtis; La réalisation de la 
vente et la commercialisation de 
tous logements économiques; La 
réalisation et l'exécution de toutes 
opérations de construction, d'édifi-
cation d'immeubles ou résidences à 
tous usages; La vente en totalité ou 
par fraction des immeubles ou rési-
dences, construits ou à construire sur 
plan avant ou après l'achèvement. Et 
d'une manière générale, toutes opé-
rations commerciales, industrielles, 
financières, mobilières et immobi-
lières, pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement, en tout ou 
en partie à l'une ou l'autre des opé-
rations visées ci-dessus, de manière à 
faciliter, favoriser ou développer l'ac-
tivité de la société, ainsi que toutes 
participations directes ou indirectes, 
sous quelque forme que ce soit, dans 
des entreprises poursuivant des buts 
similaires ou connexes.
Siège Social: HAY EL MASSIRA 02 
RUE DAOURA N° 1-1148 DAKHLA
Durée: La durée de la Société est fixée 
à quatre vingt dix neuf (99) années.
Apport capital: Le capital social est 
fixé à la somme de Cent mille di-
rhams, (100.000.00 Dh), chacune, at-
tribuées comme suit:
Mr. ABDELHAQ BAKHA ….500 PARTS
Mme. NADIA BERRISS ….500 PARTS
Mr. FRANCK UGO PIERRE SIMONUTTI 
…500 PARTS
Mr. LEERS MICHAEL PHILIPPE D 
….500 PARTS
TOTAL…1000 PARTS 
Gérance: Monsieur ABDELHAQ 
BAKHA et Madame NADIA BERRISS 
sont désignés CO-GERANTS associés 
de la société TAWARTA FACTORY pour 
une durée illimitée.
Dépôt légale: A été effectué au tribu-
nal de 1ére instance d’Oued-Eddahab 
le 26/07/2022 Sous le N° 1222-2022 
Registre de commerce N°22099
Pour extrait et mention

[47984/22]

CABINET AUDICIS 
158, Bd d’Anfa, Casablanca
Tel: 0522947474 - Fax: 0522947477
CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ ANO-
NYME 
Aux termes d'un acte sous seing pri-
vé, établi en date du 24 Juin 2022, il 
a été formé une société anonyme aux 
caractéristiques suivantes: 
- Raison sociale: La dénomination de 
la société est: « M OFFICE QCE » SA
- Siège social: Tour CFC BRIDGE, Hall 
A, 6ème étage, Casablanca.
- Objet: La société a pour objet les 
principales activités suivantes: 
- L'acquisition, de tous biens et droits 
mobiliers ou immobiliers par voie 
d’acquisition, échange, partage, ap-
ports ou autre, ainsi que leur équipe-
ment et aménagement en vue de leur 
location;
- La construction en vue de la loca-
tion des locaux professionnels avec 
ou sans équipement et aménage-
ment destinés à divers secteurs d’ac-
tivité; 
- La réhabilitation, la rénovation, l’ex-
tension, l’équipement et l’aménage-
ment de tous immeubles en vue de 
leur location;
- L’acquisition et l’exploitation de tous 
brevets d’invention, de licences de fa-
brication, de marques, de franchises 
ou de tous autres procédés en rela-
tion avec l’objet de la société;
- La prise de participation dans toutes 
entreprises ayant un objet similaire 
ou connexe par voie de création de 
société, d’apport à des sociétés exis-
tantes, d’association en participation, 
de fusion ou encore par voie de com-
mandite, d’achat de titres ou autre-
ment;
- et plus généralement, toute opéra-
tion commerciale, industrielle, mobi-
lière ou immobilière se rattachant di-
rectement ou indirectement, en tout 
ou en partie, à l'une ou l'autre des 
opérations citées ci-dessus de ma-
nière à faciliter, favoriser ou dévelop-
per l'activité de la société, ainsi que 
toute participation, directe ou indi-
recte, sous quelque forme que ce soit, 
dans des entreprises poursuivant des 
buts similaires ou connexes.
- Capital: le capital social s’élève à 
300 000.00 dirhams, divisé en 3 000 
actions de 100 dirhams chacune, 
souscrites et libérées du quart, répar-
ties comme suit:
- La société MCP RE FPCC, Fonds de 
Placement Collectif en Capital, re-
présentée par La société MEDITER-
RANIA CAPITAL PARTNERS GESTION 
représentée par Monsieur Reda Jaafar 
SENOUSSI ET Monsieur Hatim BEN 
AHMED
- La société MEDITERRANIA CAPITAL 
PARTNERS GESTION, représentée par 
Monsieur Reda Jaafar SENOUSSI et 
Monsieur Hatim BEN AHMED
- Monsieur Saad BENDID, de natio-
nalité marocaine, né le 30 Octobre 
1958, et titulaire de la carte natio-
nale d’identité numéro G5409.
- Monsieur Hatim BEN AHMED, de na-
tionalité marocaine, né le 03 janvier 
1980 à Asnières sur Seine, France, et 
titulaire de la carte nationale d’iden-
tité numéro PN815704;
- Monsieur Mohamed Reda Jaafar SE-
NOUSSI, de nationalité marocaine, né 
le 14 décembre 1980 à Casablanca, 
Maroc, et titulaire de la carte natio-
nale d’identité numéro BE743530;
2 996 Actions
1 Action
1 Action
1 Action
.1 Action 
- Nomination des premiers adminis-
trateurs: Le premier conseil d'admi-
nistration est composé de:
- Monsieur Saad BENDID, de nationa-
lité marocaine, né le 30 Octobre 1958 
à Casablanca, Maroc, et titulaire de la 
carte nationale d’identité numéro 
G5409.
- Monsieur Hatim BEN AHMED, de na-
tionalité marocaine, né le 03 janvier 
1980 à Asnières sur Seine, France, et 
titulaire de la carte nationale d’iden-
tité numéro PN815704;
- Monsieur Mohamed Reda Jaafar SE-
NOUSSI, de nationalité marocaine, né 
le 14 décembre 1980 à Casablanca, 
Maroc, et titulaire de la carte natio-
nale d’identité numéro BE743530;
Et ce, pour la durée de 3 ans qui se 
terminera à l’issue de l’assemblée 
générale qui statuera sur les comptes 
de l’exercice 2024
- Le premier commissaire aux 
comptes sera: Le premier commis-
saire aux comptes sera le cabinet « 
Fidaroc Grant Thornton » représenté 
par M. Faïçal MEKOUAR, pour la durée 
légale d’un exercice. 
- Durée de la société: 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au re-
gistre du commerce.
- Exercice Social: Chaque exercice 
social a une durée d'une année, qui 
commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre. 
- Bénéfices: Sur les bénéfices nets, il 
est prélevé une somme correspon-
dant à un cinquième pour consti-
tuer le fonds de réserve légale. Ce 
prélèvement cesse d’être obligatoire, 
lorsque le fonds de réserve atteint le 
dixième du capital social.
Aux termes du procès-verbal du 
Conseil d’administration, établi en 
date du 24 Juin 2022 il a été décidé 
la nomination de:
- Monsieur Saad BENDID, de nationa-
lité marocaine, né le 30 Octobre 1958 
à Casablanca, Maroc, et titulaire de la 
carte nationale d’identité numéro 
G5409 en qualité du Président du 
Conseil d’Administration, pour la du-
rée de 3 ans qui se terminera à l’issue 
de l’assemblée générale ordinaire qui 
statuera sur les comptes de l’exercice 
2024.
- Monsieur Mohamed Reda Jaafar SE-
NOUSSI, de nationalité marocaine, né 
le 14 décembre 1980 à Casablanca, 
Maroc, et titulaire de la carte natio-
nale d’identité numéro BE743530 en 
qualité du Directeur Général, pour 
la durée de 3 ans qui se terminera à 
l’issue de l’assemblée générale ordi-
naire qui statuera sur les comptes de 
l’exercice 2024.
- Monsieur Hatim BEN AHMED, de na-
tionalité marocaine, né le 03 janvier 
1980 à Asnières sur Seine, France, et 
titulaire de la carte nationale d’iden-
tité numéro PN815704, en qualité 
du Directeur Général Délégué, pour 
la durée de 3 ans qui se terminera à 
l’issue de l’assemblée générale qui 
statuera sur les comptes de l’exercice 
2024.
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal du commerce de 
Casablanca le 28/07/2022 sous le 
numéro 832524 et immatriculée au 
registre du commerce sous le numéro 
551081. 
Pour extrait et mention 
Le Président du Conseil d’Administra-
tion

[47990/22]

CABINET FIDUCIAIRE OMRI COMPTA 
SARL AU
Travail de Comptabilité Juridique Et 
Fiscales
N°4 lot Al Maghreb El Jadid –Larache-
CONSTITUTION D’UNE SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE 
• Aux termes d’un acte sous seing 
privé, établi en date du 21/07/2022, il 
a été établi les Statuts d’une Société 
A Responsabilité Limitée aux caracté-
ristiques suivantes:
- Dénomination: « LAHBOURI TRANS 
» S.A.R.L 
- Objet: La société a pour objet, tant 
au Maroc qu'à l’étranger, pour son 
compte ou pour le compte de tiers:
La société a pour objet au Maroc et à 
l’étranger, pour son compte ou pour le 
compte des tiers: 
- Transporteur du personnel pour le 
compte d’autrui;
- import/export
- négoce
- Transporteur de la marchandise 
pour le compte d’autrui;
- travaux divers
- Transport national et international 
de voyageurs;
- Transport Routier national et inter-
national des marchandises;
- La location de tout moyen de trans-
port;
- L’achat et la vente de tous moyen 
de transport
- Le négoce en général, la distribu-
tion, l’achat, la vente, la représenta-
tion, l’importation et l’exportation, de 
toute matière ou marchandises.
- La prise en participation ou d’intérêt 
sous forme quelconque dans toutes 
entreprises ayant un objet similaire 
ou connexe.
- La création, l'acquisition, la location, 
la prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l'installation, l'exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l'une 
ou l'autre des activités spécifiées.
- La prise, l'acquisition, l'exploitation 
ou la cession de tous procédés et bre-
vets concernant ces activités.
- La participation directe ou indirecte 
de la Société dans toutes opérations 
financières, immobilières ou mobi-
lières et dans toutes entreprises com-
merciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.
- Le capital social est fixé à la somme 
de Cent Mille (100.000,00) Dirhams, 
divisé en MILLE (1000) parts sociales 
de CENT (100,00) Dirhams chacune, 
attribuées à :
- Mr. Monsieur AZIZ LAHBOURI,, ap-
porteur de: 500 parts
- Monsieur MOHAMED LAHBOURI,, 
apporteur de: 500 parts
Soit au total 1000 parts
Siège Social: DR AMER NEJMA CR 
OLD OUCHIH CT OLD OUCHIH KSAR 
EL KEBIR. 
Durée: 99 Années à compter de la 
date de constitution.
Année Sociale: Du 1er Janvier au 31 
Décembre.
- Bénéfices: 5% pour constitution du 
fonds de réserve légale, le reste est 
reparti entre les associés
- La société est gérée par un ou plu-
sieurs gérants, personnes physiques, 
associés ou non, nommés par les as-
sociés, dans les statuts ou par un acte 
postérieur, par décision des associés 
représentant au moins les 3/4 des 
parts sociales.
. Mr AZIZ LAHBOURI titulaire N° CIN 
LB73295 est désigné comme gérant 
unique de la société pour une du-
rée indéterminée et que la société 
s’engage par la Signature unique de 
Gérant AZIZ LAHBOURI vis-à-vis aux 
diverses Administrations et Banques.
Le dépôt légal a été effectué au 
secrétariat – greffe du tribunal de 
1 ère Instance de ksar el kebir le 
01/08/2022 dépôt au registre chro-
nologique n°202 R.C 3441.
Fait à Larache le 01/08/2022
Pour extrait et mention, 
LE GERANT

[47991/22]

CABINET FIDUCIAIRE OMRI COMPTA 
SARL AU
Travail de Comptabilité Juridique Et 
Fiscales
N°4 lot Al Maghreb El Jadid –Larache-
CONSTITUTION D’UNE SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE 
• Aux termes d’un acte sous seing 
privé, établi en date du 19/07/2022, il 
a été établi les Statuts d’une Société 
A Responsabilité Limitée aux caracté-
ristiques suivantes:
- Dénomination: « AICHA LARA TRANS 
» S.A.R.L 
- Objet: La société a pour objet, tant 
au Maroc qu'à l’étranger, pour son 
compte ou pour le compte de tiers:
La société a pour objet au Maroc et à 
l’étranger, pour son compte ou pour le 
compte des tiers: 
- Transporteur du personnel pour le 
compte d’autrui;
- import/export
- négoce
- Transporteur de la marchandise 
pour le compte d’autrui;
- travaux divers
- Transport national et international 
de voyageurs;
- Transport Routier national et inter-
national des marchandises;
- La location de tout moyen de trans-
port;
- L’achat et la vente de tous moyen 
de transport
- Le négoce en général, la distribu-
tion, l’achat, la vente, la représenta-
tion, l’importation et l’exportation, de 
toute matière ou marchandises.
- La prise en participation ou d’intérêt 
sous forme quelconque dans toutes 
entreprises ayant un objet similaire 
ou connexe.
- La création, l'acquisition, la location, 
la prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l'installation, l'exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l'une 
ou l'autre des activités spécifiées.
- Pièces de rechanges
- Produits alimentaires 
- La prise, l'acquisition, l'exploitation 
ou la cession de tous procédés et bre-
vets concernant ces activités.
- La participation directe ou indirecte 
de la Société dans toutes opérations 
financières, immobilières ou mobi-
lières et dans toutes entreprises com-
merciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.
- Le capital social est fixé à la somme 
de Cent Mille (100.000,00) Dirhams, 
divisé en MILLE (1000) parts sociales 
de CENT (100,00) Dirhams chacune, 
attribuées à :
- Mr. SALOUA GUELLA,, apporteur de: 
500 parts
- Monsieur AHMED ANANE apporteur 
de: 500 parts
Soit au total 1000 parts
Siège Social: DR SRIMA CR KSAR EL 
BJIR CDT SIDI SLAMA KSAR ELE KEBIR 
Durée: 99 Années à compter de la 
date de constitution.

Année Sociale: Du 1er Janvier au 31 
Décembre.
- Bénéfices: 5% pour constitution du 
fonds de réserve légale, le reste est 
reparti entre les associés
- La société est gérée par un ou plu-
sieurs gérants, personnes physiques, 
associés ou non, nommés par les as-
sociés, dans les statuts ou par un acte 
postérieur, par décision des associés 
représentant au moins les 3/4 des 
parts sociales.
Mr SALOUA GUELLA titulaire N° CIN 
LA136344 ET MR ANANE AHMED 
sont désignés comme DEUX gérants 
de la société pour une durée indé-
terminée et que la société s’engage 
par la Signature SEPARE de Gérant 
Mr SALOUA GUELLA titulaire N° CIN 
LA136344 ET MR ANANE AHMED vis-
à-vis aux diverses Administrations et 
Banques.
Le dépôt légal a été effectué au 
secrétariat – greffe du tribunal de 
1 ère Instance de ksar el kebir le 
01/08/2022 dépôt au registre chro-
nologique n°203 R.C 3443.
Fait à Larache le 01/08/2022
Pour extrait et mention, 
LE GERANT

[47992/22]

Royaume du Maroc
RABAT REGION AMENAGEMENTS 
SOCIETE ANONYME 
AU CAPITAL DE 17 400 000,00 DE 
DIRHAMS
SIEGE SOCIAL: WILAYA DE LA RE-
GION DE RABAT-SALE-KENITRA-, RUE 
MOULAY SLIMANE, RABAT
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire en 
date du 20 Mai 2022 les actionnaires 
de la société « RABAT REGION AME-
NAGEMENTS » au capital de 17 4000 
000,00 Dhs dont le siège social est 
fixé à WILAYA DE LA REGION DE RA-
BAT-SALE-KENITRA-, RUE MOULAY 
SLIMANE, RABAT, ont décidé ce qui 
suit:
- Extension de l’objet en ajoutant à 
l’article 3 des statuts ce qui suit:
« La société peut procéder pour son 
propre compte à l’acquisition des 
terrains, leur aménagement, leur via-
bilisation et la réalisation de toute 
opération de lotissement ou de 
constructions de toute nature ainsi 
que la commercialisation des opé-
rations ainsi réalisées et ce, après 
autorisation de son conseil d’admi-
nistration ».
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de commerce de Rabat le 
01/08/2022 sous le N° 6462.

[48017/22]

STE NEPTUNE SERVICE MARTIME 
SURVEILLANCE SARL.
Au capital de 100.000,00 DHS, 21, 
Boulevard Mohamed Ben Abdellah 
Résidence Bouarafa 11 Etage 6 Casa-
blanca. Conformément aux délibéra-
tions de l’assemblée générale extra-
ordinaire du 22/06/2022 l’ associé 
unique de la société NEPTUNE SER-
VICE MARTIME SURVEILLANCE SARL. 
a décidé ce qui suit: 
Changement d’objet: L’activité de 
recrutement, intérim, formation & 
conseil RH de et/ou placement des 
gens de mer à bord des navires 
de commerce, servitude, plaisance, 
pêche et/ou l’intermédiation en ma-
tière d’emploi en général.
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de Casablanca le 01/08/2022 sous 
N°833007.

[48021/22]

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE
A RESPONSABILITE LIMITEE AU
1°)- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date à Casablanca du 
05/07/2022, il a été établi les Sta-
tuts d’une Société à Responsabilité 
Limitée AU avec les caractéristiques 
suivantes:
DENOMINATION: « IMPÉRIAL BELLAR 
» (SARL AU).
OBJET:
- Fabrication et vente de verre ordi-
naire et de luxe.
- Verrerie, gobeleterie.
- Fabricant de caisses ou billots pour 
emballage par procèdes mécaniques.
- Import, export, négoce.
SIEGE SOCIAL:
Le siège social est fixé à Casablanca, 
144 RUE MED SMIHA, RESIDENCE
JAWHARAT MED SMIHA, ETG 6 APPT 
35.
DUREE: 99 années
CAPITAL SOCIAL: est fixé à 100.000,00 
DH et divisé en MILLE (1000) parts 
sociales de cent dirhams (100.00) 
chacune numérotées de 1 à 1000.
- Mr MOHAMED RAITAB … 1000 
parts/100.000,00dhs.
GERANCE: La société est gérée par Mr 
MOHAMED RAITAB, en tant que GE-
RANT-UNIQUE pour une durée illimi-
tée, Il engage la société par sa seule 
signature sociale.
ANNEE SOCIALE: Du 1er Janvier au 
31 Décembre.
Bénéfices: 5 % pour la réserve légale.
2°)- Le dépôt légal a été effectué au 
Secrétariat Greffe du Tribunal com-
mercial de Casablanca le 01/08/2022 
sous le n°832863 RC: 551259.

[48022/22]

C.G.M.R 
1°)- L’AGE de la société «C.G.M.R », 
SARL AU, au Capital de 100.000,00 
DHS, dont le siège social est à Casa-
blanca, ANGLE BD YACOUB AL MAN-
SOUR, 3 RUE ISHAK
IBN HANIN ETG 1 N°1.
S’est réunie le 23 /06/ 2022, et a dé-
cidée:
a)- D’approuver la cession de TROIS 
CENT (300) parts sociales apparte-
nant à MR BOUCHAIB BOUJDI au pro-
fit de MR KHALIL BOUJDI. 
Suite au transfert qui a eu lieu le 
même jour La nouvelle répartition du 
capital sera comme suite:
MR BOUCHAIB BOUJDI …700 
parts……70000,00 DHS
MR KHALIL BOUJDI ….300 
parts….30000.00 DHS
TOTAL…100 parts…….100.000,0 DHS.
b)- D’accepter la démission de l’an-
cien gérant unique MR BOUCHAIB 
BOUJDI et nomme en qualité des CO-
GERANTS pour une période indéter-
minée MR BOUCHAIB BOUJDI et MR 
KHALIL BOUJDI pour gérer la société 
et investir de l’intégralité des pou-
voirs énumérés aux statuts. 
MR BOUCHAIB BOUJDI engage la so-
ciété par sa seule signature sociale. 
c)-L’AGE décide de changement de 
la forme juridique de la société: de 
SARL ASSOCIE UNIQUE à SARL.
d)- de mettre à jour les statuts de la 
société «C.G.M.R».
2°)- Le dépôt légal a été effectué au 
Secrétariat Greffe du Tribunal de CA-
SABLANCA le 01/08/2022 sous le n° 
832999. RC: 369003.

[48023/22]

1- Avis est donné de la constitution 
de la SARL : "NABTANE   S.A.R.L " au 
capital de 100.000,00 Drh. Siège so-
cial : RUE VERDIN RES ELISA APPT A 
Tanger 90020 Maroc. Objet : MAR-
CHAND ET LOCATION DES ENGINS 
ET TRAVAUX DIVERS. Durée : 99 ans 
à compter de l'immatriculation au re-
gistre du commerce N° 63079 et N° 
CNSS 9847552  IF N° 14477760. ICE 
000163107000008 Gérant : M.   EL 
HAMDAOUI HICHAM   N° CIN SX144 
ET KEITA FATOU PASSEPORT N° 
000311210  nommés pour une durée 
indéterminée.

[48078/22]

JBKA
Société A Responsabilité Limitée
Au Capital de 20.000.000 Dirhams
Siège social : BORJ EL KHALIJ TAN-
JAH ANGLE AVENUE MOHAMED VI ET 
RUE LALLA FATIMA ZOHRA AL AZZI-
ZIA 3 EME ETAGE N 192 TANGER
RC N° 78613 de Tanger
Aux termes d’acte sous-seing privé 
en date du 12/07/2022, enregistré à 
Tanger,
1-  Mr. Ahmed EL JAABAK a cédé par 
les présentes sous les garanties ordi-
naires et de droit la pleine propriété 
de dix Mille (10.000) parts sociales 
de 100.00 dhs chacune, en faveur 
de Mr Abdeslam EL JAABAK, pour un 
montant total de 1.000.000,00 dhs.
2- Mr. Ahmed EL JAABAK a cédé par 
les présentes sous les garanties ordi-
naires et de droit la pleine propriété 
de dix Mille (10.000) parts sociales 
de 100.00 dhs chacune, en faveur 
de Mme Rachida DERAOUI, pour un 
montant total de 1.000.000,00 dhs.
3- Mme Nezha SEBTI a cédé par les 
présentes sous les garanties ordi-
naires et de droit la pleine propriété 
de dix Mille (10.000) parts sociales 
de 100.00 dhs chacune, en faveur 
de Mme Batoul MEGGAROU, pour un 
montant total de 1.000.000,00 dhs.
4-Modification d’articles 6, 7et 8 des 
statuts. 
Le dépôt légal a été effectué au greffe 
du tribunal de Tanger en date du 
01/08/2022 sous le numéro 256187.

[48080/22]

CABINET AUDICIS 
158, Bd d’Anfa, Casablanca
Tel: 0522947474 - Fax: 0522947477
DIGISERV
Société par Actions Simplifiée 
Capital: 32.600.000 dirhams
Siège social: Lotissement Attawfik, 
Rue 1 et BO 63
Aïn  Chock, Sidi Maarouf, Casablanca 
Registre de commerce de Casablanca 
n° 432.259
MISE EN HARMONIE DES STATUTS 
Par délibérations en date du 15 juin 
2022, l’Assemblée Générale Mixte des 
associés, a décidé:
• de modifier les articles 1 et 2 des 
statuts pour les mettre en harmonie 
suite à l’entrée en vigueur de la loi 
19-20 par le Dahir n° 1.21.75 du 14 
juillet 2021 ayant complétée et mo-
difiée la loi 17-95 relative au socié-
tés anonymes et la loi 5-96 sur « la 
société en nom collectif, la société 
en commandite simple, la société en 
commandite par actions, à la société 
par actions simplifiée, à la société à 
responsabilité limitée et la société en 
participation », et de donner à la Pré-
sidente les pouvoirs les plus étendus 
à l’effet de réaliser la modification 
des statuts.
La dénomination de la Société de-
vant désormais être suivie directe-
ment par la mention: « société par 
actions simplifiée ».
Les autres articles des statuts de-
meurent inchangés.
• Conféré tous pouvoirs au porteur 
d'un original, d'une copie ou d'un ex-
trait du procès-verbal aux fins d'ac-
complir toutes formalités de dépôt, 
de publicité et autres qu'il appartien-
dra.
Le dépôt légal a été effectué auprès 
du greffe du tribunal de commerce de 
Casablanca en date du 20/07/2022 
sous le numéro 831806
Pour extrait et mention

[47638/22]

FIDUCIAIRE EL ABBAD HAMID
N° 23 BLOC 3 BIRANZARANE BEN-
SEFFAR SEFROU
Société G.B RHOWITI SARL AU
Au terme d’un acte sous Seing privé 
du 29/06/2022, il a été établi les sta-
tuts d’une société à Responsabilité 
limitée (SARL AU) dont les caractéris-
tiques sont les suivantes:
DENOMINATION: G.B RHOWITI SARL 
AU
OBJET: la société a pour objet:
- TRAITEURS ET AUTRES SERVICES 
DE RESTAURATION 
Et, plus généralement, toutes opéra-
tions qui se rattachant directement 
ou indirectement à l'objet social ainsi 
que toutes opérations annexes ou 
connexes pouvant présenter de l’uti-
lité pour la société favoriser ou déve-
lopper ses intérêts. 
SIEGE SOCIAL: DOUAR AIT ALMIS 
GUIGOU BOULEMANE
DUREE: La durée de la société est 
fixée à quatre vingt dix neuf (99) ans 
à compter de la date d’immatricula-
tion au registre du commerce, sauf en 
cas de dissolution ou de prorogation.
CAPITAL: Le capital social est fixé à la 
somme de CENT MILLE Dirhams. (100 
000.00 DH) dhs de (1000) parts so-
ciales de Cent dirhams (100) chacune 
est totalement libérée et attribuée 
aux associés
*Monsieur: ABDESLAM RHOWTI =100 
000 dirhams… soit 1000 parts so-
ciales.
Total: 1000 parts sociales.
GERANCE: 
Monsieur ABDESLAM RHOWTI, né 
24/01/1988, de nationalité maro-
caine, demeurant à DOUAR AIT AL-
MIS GUIGOU BOULEMANE, titulaire 
de la C.I.N N°: CB228581 est gérant 
de la société pour une durée illimitée.
LE DEPOT LEGAL A ETE EFFECTUE AU 
TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE A 
MISSOUR LE 29/07/2022 SOUS NU-
MERO 262/2022.
N° du RC:2219
Pour extrait et mention: Société G.B 
RHOWITI SARL AU

[47641/22]

ROUHAILI CONSULTING
STE DECODAY SARL AU 
CAPITAL: 100.000,00 DHS
RC N°:10343
ADRESSE: DOM CHEZ MALAR TCI AV 
ABDELKRIM KHATABI IMM ESSALAM 
2EME ETAGE APPT 12 BENI MELLAL
Aux termes d’un acte S.S.P en date du 
07/07/2022,
L’associé de la Société STE DECODAY 
SARL AU a décidé:
-La Clôture et la liquidation de la so-
ciété, et désignation de Mr AIT AZZI 
ABDELMAJID en tant que liquidateur, 
ainsi que L’adresse AV ABDELKRIM 
KHATABI IMM ESSALAM 2EME 
ETAGE APPT 12 BENI MELLAL en tant 
qu’adresse de liquidation.
Le dépôt légal est effectué du greffe 
du tribunal de première 
Instance de BENI MELLAL le 
21/07/2022 sous le N°678.

[47813/22]

UNIDESA MAROC
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMI-
TÉE D’ASSOCIE UNIQUE
CAPITAL SOCIAL: 60.000,00 DI-
RHAMS
SIÈGE SOCIAL: 11, Rue El Wahda, Ré-
sidence Imam Ali, Appt n°2,
CASABLANCA
Registre de commerce de Casablanca 
N° 313.045
CLÔTURE DE LIQUIDATION
Aux termes du Procès-Verbal de La 
décision de l’associé unique de la so-
ciété « UNIDESA MAROC » SARL AU, 
en date du 15 Juin 2022; il a été dé-
cidé ce qui suit:
- Examen et approbation des comptes 
de liquidation,
- Constatation de la clôture de la li-
quidation et quitus au liquidateur,
- Radiation de la société du Registre 
de Commerce,
- Pouvoirs en vue des formalités.
Le dépôt légal est effectué au Se-
crétariat-greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca, le 07 Juillet 
2022, sous le N° 830784.

ANNONCES LEGALES

AUTOMOBILE

Suite des Annonces 
légales et appels d’offres  
en pages 17-18-19-20- 

21-22

[AO_MRML_03_22]: [VENTE DE MATERIEL AU MIEUX OFFRANT]
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

Société lance un appel d’offres pour la vente du matériel listé ci-dessous au mieux offrant:

Le matériel est vendu en l’état et tous les frais (vignette, taxe, double mutation, ….) sont à la 
charge de l’acheteur.
La visite du matériel est prévue le 10/08/2022 de 14h30 à 16h00 au dépôt de OMSAN 
LOGISTIQUE situé à ROUTE NATIONALE 1, BENI AMER, COMMUNE AL MANSOURIA et le 
11/08/2022 de 14H00 à 15H00 à BOUSKOURA et de 15H45 à 16H45 à MECHRAA BEN AABOU.
Pour toute information complémentaire, contactez nous sur le: 05.22.42.94.31 / 06.63.77.23.87
Les offres sont à déposer sous plis fermés au plus tard le 19/08/2022 à 16H00 l’adresse suivante: 
 57, Angle rue Galien et Bd Abdelmoumen 20 000 Casablanca

[48159/22]

Index BIEN 
DATE DE MISE EN 

CIRCULATION 
Site 

1 RANGE ROVER SPORT 08/11/2017 

OMSAN AL MANSOURIA 

2 DACIA DOKKER 14/11/2018 
3 DACIA DOKKER 14/11/2018 
4 CAMION SCANIA 22/05/2018 
5 CAMION SCANIA 22/05/2018 
6 CAMION MAN 2018  
7 CAMION MAN 02/04/2018 
8 CAMION MAN 02/04/2018 
9 PORTE CHAR 07/06/2022 

10 CAMION PORTEUR IVECO 06/03/2017 

11 
PORTEUR SCANIA AVEC BENNE 

P400 
22/05/2018 

12 TRACTEURS MAN TGS 19480 BBS 02/04/2018 
13 TRACTEURS MAN TGS 19480 BBS 02/04/2018 
14 CAMION SCANIA 07/01/2019  
15 CAMION MAN 31/08/2018  

Index BIEN DETAIL Site 

1 1 Centrale à béton Fixe 

MARQUE : FRUMECAR 
(Espagne) 

Année de fabrication : 
2016-2017 

N° de série : non relevé 

MACHRAA BOUSKOURA 

2 

Unité de fabrication en chaîne 
de produits en béton avec 3 

presses vibrantes hydrauliques et 
accessoires 

MARQUE : QUADRA 
SERIE : PR8/260/2001 

N° 175, 118701307 

MACHRAA OULAD BEN 
AABOU 

Tel: 00212 539 943239
mailto:cabinetpfc@gmail.com
https://www.cabinetpfc.com/
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Marrakech-Safi : plus de 6,5 milliards de DH  
d’investissement au premier semestre 2022

CRUI

L a Commission régionale unifiée 
d’investissement (CRUI) de Mar-
rakech-Safi a approuvé, au titre 

du premier semestre 2022, quelque 156 
projets pour un investissement global de 
6,543 milliards de DH, soit une hausse de 
23% par rapport à la même période de 
l’année précédente.
Ces projets ont créé 6.624 emplois du-
rant les six premiers mois de l’année en 
cours, soit une augmentation de 55% par 
rapport à la même période de l’année 
précédente, a précisé le Centre régional 
d’investissement (CRI) de Marrakech-
Safi dans un communiqué, relevant 
que ces chiffres «confirment la dyna-
mique de relance observée depuis le 
début de l’année».
La nature et les secteurs concernés par 
ces projets montrent également la diver-
sification du tissu socio-économique 
régional, ce qui vient conforter la straté-
gie des 3R lancée par le wali de la région 
de Marrakech-Safi, Karim Kassi-Lahlou, 
dès le début de la pandémie, à savoir Ré-
silience, Relance, Réinvention. La même 

source indique qu’au-delà des projets 
touristiques qui consolident le leader-
ship de la région dans ce secteur (38%), 
c’est l’industrie qui tire aujourd’hui son 
épingle du jeu, avec 34% de projets ap-
prouvés, pour un montant de 1,64 mil-
liard de DH et 2.681 emplois créés.
«Ce résultat est le fruit d’une politique 
volontariste de redynamisation du 
foncier industriel, notamment à tra-
vers la récupération des lots non va-
lorisés dans les parcs industriels de la 
région et la mise en place de nouveaux 
cahiers des charges plus engageants», 
explique le CRI.
Cette dynamique se constate également 
au niveau des grands projets structu-
rants, explique-t-on, faisant observer 
que concernant l’investissement privé, 
la CRUI a traité favorablement depuis 
le début de l’année deux conventions 
d’investissement totalisant 477 millions 
de DH avec création de 320 emplois.
L’investissement public n’est pas en 
reste, ajoute la même source, qui ex-
plique que «portés par le Conseil régio-

nal, deux projets phares dont les études 
techniques ont d’ores et déjà été lan-
cées : le parc technologique de Taman-
sourt, l’agropole et le marché de gros 
de Sidi Bouathmane. Deux projets pour 
deux pôles de compétitivité industriels 
et logistiques du Grand Marrakech».
Cette implication des élus et des auto-
rités régionales dans la mise en place 
d’une offre industrielle et logistique 
cohérente et compétitive est constatée 
dans toutes les provinces, notamment 
au niveau de la commune de Khata-
zakane à Safi, et de Douar Laârab à Es-
saouira, où le Conseil régional vient de 
sécuriser le foncier destiné à accueillir 
ces nouvelles plateformes industrielles 
et logistiques de nouvelle génération, 
conformément aux orientations du 
Schéma régional de l’aménagement du 
territoire (SRAT).
À rappeler que la CRUI a tenu, sous la 
présidence du wali de la région de Mar-
rakech-Safi, quarante réunions depuis 
le 1er janvier, soit plus d’une fois par se-
maine. n L.M.

Ifrane désignée «Ville 
des zones humides» 
par la Convention de Ramsar

Labellisation

Fruit d’une étroite collaboration entre la province et la com-
mune urbaine d’Ifrane, l’Agence nationale des eaux et forêts, 
le Fonds mondial pour la nature (WWF) et Living Planet  

Morocco, la ville d’Ifrane vient d’être proclamée «Ville des zones 
humides» par la Convention de Ramsar relative aux zones humides 
d’importance internationale. Cette accréditation est une reconnais-
sance de l’engagement de la ville d’Ifrane pour la sauvegarde de ses 
zones humides urbaines en faveur des populations et de la nature.
À noter que pour son édition 2022, le label «Ville des zones hu-
mides» a été attribué à 25 nouvelles villes candidates, dont la ville 
d’Ifrane. Cette consécration mondiale sera officiellement actée lors 
de la 14e session de la Conférence des parties contractantes de la 
Convention de Ramsar sur les zones humides (COP14), qui aura lieu 
du 5 au 13 novembre 2022, à Wuhan en Chine.
À rappeler qu’à l’occasion de la célébration de la Journée mon-
diale des zones humides en 2020 à Ifrane, le secrétaire général de 
la province avait annoncé la candidature de la ville au label «Ville 
des zones humides» et son accompagnement dans la préparation 
de son dossier de candidature par WWF et Living Planet Morocco.
Ce label encouragera la ville d’Ifrane à promouvoir la gestion conser-
vatoire de ses zones humides, notamment Oued Tizguite dans le 
Val d’Ifrane et le plan d’eau Zerrouka, et à générer durablement des 
avantages socio-économiques au profit des populations locales. Il 
permettra de développer et de renforcer une relation positive avec 
ces écosystèmes précieux grâce à une participation et à une sensi-
bilisation accrues du public, ainsi qu’à un examen attentif des zones 
humides dans la planification et la prise de décisions urbaines.
Rappelons également qu’à l’occasion de la célébration de la Jour-
née mondiale des zones humides le 2 février 2022, et en préparation 
de cette accréditation, la ville d’Ifrane, en partenariat avec WWF et 
Living Planet Morocco, avait organisé une campagne de sensibili-
sation à la protection des écosystèmes naturels aquatiques et de la 
biodiversité sous le slogan «Ifrane Nature» (Ifrane aime la nature).
À noter aussi qu’avec l’accréditation des 25 villes candidates, le club 
restreint des «Villes des zones humides» compte désormais un to-
tal de 43 agglomérations situées dans 17 pays. Ifrane est la première 
ville marocaine à obtenir cette distinction. n Mohammed Drihem

Lancement des caravanes de l’urbanisme de proximité dans plusieurs communes rurales
Communication

L a caravane de l’urbanisme de proxi-
mité dédiée au monde rural a été lan-
cée, lundi, dans plusieurs communes 

relevant de différentes provinces et régions. 
Menées à l’initiative du ministère de l’Amé-
nagement du territoire national, de l’urba-
nisme, de l’habitat et de la politique de la 
ville, ces caravanes sont organisées par les 
Agences urbaines dans les territoires respec-
tifs de leur juridiction.
En ce sens, le ministère a procédé au lance-
ment de 12 caravanes de proximité simulta-
nées sous le signe «Les agences urbaines au 
service du monde rural» dans l’ensemble 
des régions du Royaume. Ces caravanes vont 
sillonner les différentes régions durant la 
première semaine du mois d’août.
Selon les organisateurs, ces caravanes s’ins-
crivent dans le cadre des efforts déployés par 
le ministère de l’Aménagement du territoire 
national, de l’urbanisme, de l’habitat et de la 
politique de la ville dans l’objectif d’encadrer 
et d’accompagner les différentes opérations 

de construction dans le monde rural, pour 
garantir un usage sûr et une organisation ra-
tionnelle et efficace des espaces, tout en ren-
forçant l’approche de communication avec 
les habitants de ces communes rurales.
L’objectif de cette initiative est de fournir 
des services de proximité aux habitants du 
monde rural et aux différents acteurs locaux, 
en allant à leur rencontre pour s’informer de 
leurs préoccupations et de leurs attentes en 
lien avec les questions d’urbanisme en mi-
lieu rural.
Des conseils, des explications et des éclair-
cissements seront donnés à cette occasion 
aux habitants des zones rurales par les cadres 
des Agences urbaines concernant la procé-
dure de construction en milieu rural. Ces ca-
ravanes permettront aux cadres des Agences 
urbaines de constater in situ les contraintes 
de ces collectivités territoriales rurales, et de 
veiller à leur apporter les solutions adéquates 
à travers un contact direct avec la population 
locale.

Elles visent également à renforcer le rôle 
des Agences urbaines selon une approche de 
proximité, qui permet d’être à l’écoute des 
attentes des populations cibles et de sensibi-
liser aux conditions de construction en mi-
lieu rural, tout en les informant des solutions 
qui sont déployées grâce aux efforts de l’en-
semble des intervenants, afin d’améliorer les 
conditions de vie dans le monde rural.

Il est également question de promouvoir les 
investissements dans le monde rural et de 
répondre de manière plus efficace aux be-
soins de la population en matière d’habitat 
et d’investissement, tout en préservant les 
ressources naturelles et environnementales 
et en renforçant l’intégration socio-écono-
mique du monde rural. n

A.H.

Aéroport Tanger Ibn Battouta : plus d’un 
demi-million de passagers au premier semestre

Trafic aérien

L’ aéroport Tanger Ibn Battouta 
a accueilli 521.828 passagers 
durant le premier semestre de 

l’année en cours, indique un communiqué 
de l’Office national des aéroports (ONDA). 
Ce volume représente un taux de récupéra-
tion de 87% des activités enregistrées avant 
la pandémie, précise l’ONDA, notant que le 
nombre de passagers durant le premier se-
mestre de 2019 s’était établi à 597.119 voya-
geurs. En revanche, le trafic des avions du-
rant la période s’étendant du mois de janvier 
à fin juin de l’année en cours a dépassé 6.196 
mouvements aéroportuaires, soit 110% du 
taux enregistré en 2019 (5.636 voyages). 
L’aéroport Tanger Ibn Battouta est le qua-
trième aéroport le plus important en termes 

de trafic passagers, après l’aéroport Moham-
med V de Casablanca (2.756.685), l’aéroport 
de Marrakech-Ménara (1.764.080) et l’aéro-
port d’Agadir-Al Massira (613.917).
Au mois de juin seulement, l’aéroport Tan-
ger Ibn Battouta a accueilli 132.228 voya-
geurs, un nombre plus élevé que celui 
enregistré durant la même période en 2019 
(119.136 passagers). Il est à préciser que l’en-
semble des aéroports marocains a accueilli, 
durant le premier semestre de 2022, un total 
de 7.439.275 passagers et enregistré 70.680 
mouvements aéroportuaires, soit un taux 
de récupération de 64% pour les passagers 
et de 72% pour le trafic aérien, par rapport à 
la même période en 2019, malgré la reprise 
tardive des vols (7 février 2022). n
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Allaitement maternel : encore des efforts pour atteindre  
les objectifs nationaux

Semaine mondiale 

Chaque année, la Semaine mondiale de 
l’allaitement maternel, célébrée du 1er 
au 7 août, est l’occasion de mettre en lu-

mière les bienfaits de cette pratique sur la santé 
des enfants dans le but d’encourager plus de 
femmes à y recourir. Dans le cadre de la célé-
bration de cette semaine, qui a pour thème cette 
année «Go pour l’allaitement ! Éduquer, pro-
mouvoir et soutenir», l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) et l’Unicef ont appelé 
les gouvernements à allouer davantage de 
ressources à la protection, à la promotion et 
au soutien des politiques et des programmes 
en faveur de l’allaitement maternel.
«Alors que les crises mondiales continuent de 
menacer la santé et la nutrition de millions de 
nourrissons et d’enfants, l’allaitement maternel, 
qui leur donne le meilleur départ possible dans 
la vie, est plus vital que jamais. En effet, il est 
aujourd’hui important de protéger, de promou-
voir et de soutenir l’allaitement maternel en 

tant que système alimentaire durable et naturel 
par excellence, pas uniquement pour la protec-
tion de notre planète, mais aussi pour la survie, 
la croissance et le développement de millions 
de nourrissons», ont souligné les deux organi-
sations onusiennes dans un communiqué. Et 
d’ajouter que «le lait maternel est également le 
premier vaccin des nourrissons qui les protège 
des maladies infantiles courantes. Pourtant, en 
raison du stress émotionnel, du manque d’es-
pace et d’intimité et des mauvaises conditions 
d’assainissement auxquels sont confrontées 
les mères, de nombreux enfants sont privés 
des bienfaits de l’allaitement maternel qui leur 
permettraient de survivre».
D’après l’OMS, moins de la moitié des nouveau-
nés sont allaités au sein durant leur première 
heure de vie, ce qui les expose davantage au 
risque de maladie et de décès. Et seuls 44% des 
nourrissons sont exclusivement allaités au sein 
pendant les six premiers mois de leur vie, un 

chiffre en deçà de l’objectif de 50% à l’horizon 
2025 fixé par l’Assemblée mondiale de la santé.
Au Maroc, malgré les efforts consentis, la mise 
au sein précoce dans la première heure qui suit 
l’accouchement n’est pratiquée que par 42% 
des femmes, et seulement 35% des bébés béné-
ficient de l’allaitement maternel exclusif durant 
les six premiers mois de vie.
Le ministère de la Santé et de la protection so-

ciale avait indiqué en mai dernier, à l’occasion 
du lancement de la campagne nationale de 
sensibilisation à l’allaitement, que beaucoup 
d’efforts sont à déployer afin de réaliser l’objectif 
national d’ici 2025, qui est d’atteindre un taux de 
mise au sein précoce dans l’heure qui suit l’ac-
couchement de 50%, et 50% également pour le 
taux d’allaitement maternel exclusif pendant les 
six premiers mois de vie. n Hajjar El Haiti

À l’occasion de la Semaine mondiale de l’allaitement maternel, l’Organisation mondiale de la 
santé et l’Unicef ont appelé les gouvernements à allouer davantage de ressources au soutien 
des politiques et des programmes en faveur de l’allaitement maternel. Au Maroc, seulement 
35% des bébés bénéficient de l’allaitement maternel exclusif durant les six premiers mois. Un 
chiffre en deçà de l’objectif national de 50% à l’horizon 2025.

L’Unicef et l’OMS appellent les gouvernements, les donateurs, la société civile et le secteur privé 
à intensifier leurs efforts pour :
• Investir en priorité dans les politiques et les programmes favorisant l’allaitement maternel, 
notamment dans les contextes fragiles et les situations d’insécurité alimentaire.
• Doter les agents de santé et les professionnels de la nutrition travaillant au sein d’un établisse-
ment ou des communautés des compétences nécessaires afin qu’ils apportent des conseils de 
qualité et un soutien concret aux mères pour un allaitement réussi.
• Protéger les personnes s’occupant d’enfants et les professionnels de santé des techniques d’in-
fluence marketing peu scrupuleuses employées par le secteur des préparations pour nourrissons 
en adoptant et en mettant pleinement en œuvre le Code international de commercialisation des 
substituts du lait maternel, y compris dans les situations de crise humanitaire.
• Mettre en œuvre des politiques favorables à la famille qui permettent aux mères de disposer du 
temps, de l’espace et du soutien dont elles ont besoin pour allaiter».

Recommandations de l’OMS et de l’Unicef

La patience des jeunes mamans allaitantes est mise à rude épreuve pendant la saison chaude. Si 
certaines sont tentées d’arrêter à cause de l’épuisement dû à la chaleur, d’autres ont peur que leur 
lait ne soit pas suffisant pour hydrater leur bébé.
«Les mamans ont souvent tendance à paniquer surtout quand le bébé est encore trop jeune. Il 
faut savoir que le lait maternel est meilleur aliment qui puisse couvrir tous les besoins du nou-
veau-né que ce soit sur le plan nutritif ou en hydratation, même en période de canicule. Certes, 
quand il fait chaud, le nombre de tétées va forcément augmenter, mais elles seront de courte 
durée. Cela permet au bébé de s’hydrater de façon régulière. Et si jamais bébé ne réclame pas le 
sein pendant un long moment, il ne faut pas hésiter à le lui proposer», explique Naoual Kacim, 
conseillère en allaitement. «Certaines mamans croient que le fait de donner des biberons d’eau 
à leurs enfants en été les aiderait à bien s’hydrater, mais cela est faux. En prenant uniquement du 
lait maternel, le bébé ne risque pas de se déshydrater. Au contraire, plusieurs études ont montré 
que des biberons d’eau supplémentaire remplissent l’estomac du bébé avec des calories vides et 
risquent de diminuer la quantité de lait consommée», ajoute la spécialiste.

Allaitement et canicule

«Pink Wave» : une traversée 
à la nage entre Taghazout et Agadir 
pour la lutte contre le cancer

Sensibilisation

L’ association Les Amis du Ru-
ban Rose a organisé, le 30 
juillet dernier, une traversée 

symbolique en partenariat avec Nadia 
Ben Bahtane, championne marocaine 
de nage en eau libre, qui a nagé en 
haute mer entre Taghazout et Agadir, 
sur une distance de vingt kilomètres. 
Cette initiative, baptisée «Pink Wave», 
est à la fois un projet sportif et engagé 
pour la lutte contre le cancer. «La tra-
versée que fait Nadia pour les Amis du 
Ruban Rose nous donne encore plus 
de force pour poursuivre le combat. 
Nous transmettons ses ondes à toutes 
nos guerrières qui se battent chaque 
jour et nous pensons profondément 
à celles qui veillent sur nous de là-
haut. Elles savent qu’elles ne sont pas 
seules, mais ont besoin qu’on le leur 
dise. Vive la vie, et merci Nadia !», 
témoigne Latifa Chérif, présidente des 
Amis du Ruban Rose.
Il est à noter que «Pink Wave» est né 
d’une volonté de rendre hommage à 
la mémoire de la tante de Nadia Ben 
Bahtane, Khadija, décédée d’un cancer, 
et de porter un message d’espoir pour 

soutenir tous les patients atteints du 
cancer, ainsi que leurs proches.
«Le 22 août 2018, j’étais en famille à 
Taghazout. Nous apprenons la triste 
nouvelle. Ma tante, 3amti Khadija, est 
mourante. Un cancer, qu’elle a com-
battu longtemps, très longtemps, avait 
fini par prendre le dessus. Son dernier 
message pour moi a été de vivre plei-
nement, avec passion et sens. Naturel-
lement, j’ai pensé à nager à sa mémoire. 
C’est de là qu’est venue l’idée de “Pink 
Wave” : nager pour soutenir symboli-
quement des guerrières comme elle», 
témoigne Nadia Ben Bahtane.
«Pink Wave» vise également à sensi-
biliser le grand public au cancer, véri-
table problème de santé publique et 
qui représente aujourd’hui l’une des 
causes les plus fréquentes de mortalité 
avec presque 1 décès sur 6, et 10 mil-
lions de décès en 2020. Cette initia-
tive ambitionne enfin de mobiliser des 
partenaires et des donateurs en faveur 
de la lutte contre le cancer du sein en 
partenariat avec l’association Les Amis 
du Ruban Rose. n

L.M.

Nadia Ben Bahtane lors de la traversée à la nage entre Taghazout et Agadir.
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Le festival «Free Style Maroc  
Urban Dance» prévu en septembre

Street culture

M eknès se transformera du 6 au 18 sep-
tembre, le temps du Festival internatio-
nal des cultures urbaines le «Free Style 

Maroc Urban Dance», en terrain artistique et spor-
tif où pulse une ambiance festive, inclusive et un 
esprit collectif. Cet événement met en avant les 
pratiques de la street culture, notamment dans 
les domaines de la danse et de la musique. Orga-
nisé par l’association Espoir Jeunesse Maroc Free 
Style Urban Dance, le festival proposera des com-
pétitions internationales en breakdance et hip-
hop. Au programme également le projet «Meknès 
Fresque», des spectacles de rue ainsi que des ate-
liers de formations dans différents arts urbains. 
Les organisateurs prévoient aussi une caravane 
socio-culturelle et sportive et des soirées artis-
tiques pour le grand bonheur du public.
Le festival international des cultures urbaines 
sera agrémenté par des spectacles de rue. Des 
compétitions nationales en Rap, Beatbox et Ba-
tucada permettront aux artistes participants de 
montrer leurs performances. Le programme dé-
taillé sera rendu public prochainement, selon les 
organisateurs. Terreau inépuisable de créativité 
pour les curieux, les hyperactifs et les plus modé-
rés, le festival crée un espace fertile où le public 
s’empare de l’espace urbain. Cet événement est 
organisé en partenariat avec la commune de la 
ville et l’institut français de Meknès.
Rappelons que le «Free Style Maroc Urban Dance» 
a été créé en 2005 par le chorégraphe et danseur 
professionnel Amine Wakrim. Parmi les objectifs 
du festival, l’orientation artistique des jeunes talents 
marocains et la transmission des valeurs du mouve-
ment hip-hop qui enseigne la discipline en même 
temps que les mouvements. Cette discipline est 
un langage, un message prôné par les communau-

tés qui revendiquent un monde meilleur. La danse 
hip-hop, les chorégraphies improvisées dénoncent 
le quotidien difficile de certaines communautés. 
C’est une véritable culture urbaine qui met en avant 
le dépassement de soi, le respect de personnes et de 
l’environnement, l’amitié. n

Prévu à Meknès du 6 au 18 septembre, le Festival 
international des cultures urbaines met en avant 
les pratiques de la street culture. Au programme de 
l’événement, des spectacles de rue, des ateliers de 
formation dans différents arts urbains, une cara-
vane socio-culturelle et sportive, des compétitions, 
des soirées artistiques et bien d’autres activités.

N.O.

Le concert de la jeunesse reporté 
Musique

La première édition du concert de la 
jeunesse, qui devait se tenir le 20 août 
prochain au Grand Stade de Mar-

rakech est reportée à une date ultérieure. 
C’est ce qu’ont annoncé les organisateurs 
dans un communiqué de presse. «La date 
précise sera communiquée dès que pos-
sible», apprend-on de même source. Et 
d’ajouter que les personnes qui ont déjà ré-
servé leurs places pour le concert, les billets 
pour les dates initialement prévues reste-
ront valables pour les dates de report. Les 
personnes souhaitant se faire rembourser 

seront invitées à se rapprocher de la plate-
forme Guichet.com. n

La plateforme musicale «Coke Studio» 
lancée au Maroc

Featuring

Coca-Cola nous embarque dans une 
nouvelle expérience musicale. La 
marque de boissons gazeuses lance 

au Maroc sa plateforme musicale «Coke 
Studio», initiée au Pakistan en 2008. Cette 
initiative offre une opportunité aux talents 
émergents de pouvoir s’associer à de nou-
veaux publics et de créer de vibrants mo-
ments de magie musicale.
Au Maroc, trois chansons ont été compo-
sées à l’occasion du déploiement de cette 
plateforme sur le plan local. Chacune de 
ces chansons a été interprétée en «fea-
ture» par deux artistes qui fusionnent leurs 
genres musicaux.
Rajaa Belmir (Oriental) a collaboré avec 
Tagne (Rap), Nouamane Belaichi (Rap) 
avec Jaylann (Pop) et Salma Rashid (Poo) 
avec Rym Fikri (R&B).
Dans le sillage du déploiement de cette pla-
teforme musicale, un film de 90 secondes, 
intitulé «The conductor» ou «Le Chef d’or-
chestre», a été conçu par BETC Londres et 
a été réalisé par Pierre Dupaquier pour Ico-
noclast. Ce film, qui réunit sept artistes (Ari 
Lennox, Griff, Ekin Beril, Mariah Angeliq, 
Tems, Tesher et TRI.BE), est basé sur une 

reprise vitaminée et rafraîchissante du titre 
emblématique du légendaire groupe de rock 
Queen : «It’s a kind of magic». En plus du 
film, chacun des sept artistes a enregistré sa 
propre version du titre du groupe anglais.
«Coke Studio est une extension directe de 
la philosophie Real Magic de Coca-Cola, a 
déclaré Pratik Thakar, directeur principal de 
la stratégie créative mondiale et du conte-
nu, The Coca-Cola Company. Il célèbre la 
capacité unique de la musique à unir et à 
élever et offre un point de connexion aux 
fans du monde entier pour se réunir et vivre 
une nouvelle expérience». Le lancement 
de Coke Studio et du film «Le Chef d’or-
chestre» a été réalisé en partenariat avec 
Universal Music Group, le leader mondial 
du divertissement musical. n

https://tri.be/
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Un groupe de miliciens a 
ouvert le feu sur plusieurs 
adolescents qui traversaient 
la frontière canadienne 
pour se rendre aux États-
Unis.

Série
Most Wanted 
Criminals

Michel, ouvrier au chô-
mage, et Marie-Claire, sa 
chérie depuis trente ans, 
filent le parfait amour. 
Mais ce bonheur vole 
en éclats lorsque deux 
hommes armés...

FilmJeu
Pékin Express : Duos 
de choc

L’histoire de Chamonix 
va de pair avec celle de 
l’ascension, de la découverte 
et de l’exploration du Mont-
Blanc.

Magazine
Échappées belles
 

L’avocat Florent Graçay 
doit faire des choix 
drastiques, au risque de 
perdre définitivement 
l’affection et la considé-
ration de son fils Enzo. 

Feuilleton
Un si grand soleil Les neiges du 

Kilimandjaro

22.00 21:10 20.55 21.1021.30 20.40 21.0020.45

Dans le quartier, les quatre 
frères Neqcha, Wassim, 
Harba et Pitchou cumulent 
les larcins et sèment la ter-
reur. Suite à la mort de leur 
père Ali et pour faire plaisir 
à leur mère Mi Fatima…

Série
Wlad Ali

Émission

Africa Chic célèbre la 
créativité africaine et part 
à la découverte de toutes 
les nouvelles tendances 
dans la mode, le design et 
le lifestyle.

Africa Chic

 La 16e saison de Pékin 
Express débute à Colombo, 
la capitale du Sri Lanka. Six 
duos de choc, composés 
d’une personnalité et d’un 
proche, vont traverser de 
bout en bout le joyau...
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Biya Oula Bik

Qui aurait imaginé 
une telle débâcle pour 
la famille Ben Omar, 
longtemps à la tête d’une 
importante fortune 
bâtie dans l’industrie de la 
brique…
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a son mot à dire
18:35 N’oubliez pas les 
paroles !
19:50 Météo
20:00 Journal 20h00
20:35 Météo 2
20 :45 Un si grand soleil
22:55 Nina
00:40 Une heure 
de tranquillité
02:20 Affaire conclue 
03:04 Météo Outre-mer
03:05 Chacun son tour
03:35 Un si grand soleil.

Moins 1 heure
06:00 M6 Music
07:00 Chesapeake 
Shores
07:55 Chesapeake 
Shores
08:50 M6 boutique
10:05 En famille
10:45 Histoires 
de familles
11:35 Histoires 
de familles
12:40 Météo
12:45 Le 12.45
13:35 Météo
13:40 Scènes de ménages
14:00 Un jour, un doc
14:55 Un jour, un doc
15:55 Les reines 
du shopping
17:00 Incroyables 
transformations
17:30 Incroyables 
transformations
18:40 Le combat 
des régions
19:45 Le 19.45
20:10 Météo
20:30 Comme 
des gosses
21h :10 Pékin Express : 
duos de choc
23:25 Pékin Express : 
Itinéraire bis
00:40 Texas : l’Interstate 
35, la route de tous les 
dangers
01:45 Météo
01:50 Programmes 
de la nuit.

Moins 1 heure
10h55 Vigilance 
volcanique au cœur 
de Java
11h50 Humboldt 
et la redécouverte 
de la nature
13h00 Qui peut-on 
manger ?
13h35 Etreintes brisées 
- Film
15h35 Pénélope Cruz, l
es reflets de la passion
16h30 Rituels du monde
16h55 Voyage en 
Méditerranée
17h25 L’Italie sauvage
18h10 Invitation au 
voyage
18h55 L’Italie sauvage
19h45 Arte journal
20h05 28 minutes
20h51 La minute vieille 
belge
20h55 Les neiges du 
Kilimandjaro
22h40 On va tout péter
00h20 Adoptée : 
pourquoi moi ?
01h15 Retour à Budapest
02h40 Free Flow
03h10 Amy Winehouse      
04h00 L’art sort du cadre
04h26 Pause
05h00 Rockfield .

Mégarama Casablanca
TLJ 14h15, 16h30, 18h30, 20h30, Le week-end à 11h00

• Bullet Train de David Leitch, avec Brad Pitt, Joey 
King, Aaron Taylor-Johnson.
• Saloum de Jean-Luc Herbulot, avec Yann Gael, 
Evelyne Ily J., Roger Salah.
• Krypto et les Super-Animaux de Jared Stern, Sam 
Levine, avec Dwayne Johnson, Kevin Hart, Vanessa 
Bayer.
• Murs effondrés de Hakim Belabbes, avec Amine Naji, 
Hassna Moumni, Zhour Slimani, Sanaa El Alaoui.
• Mia et moi, l’héroïne de Centopia d’Adam Gunn, Mat-
thias Temmermans.
• Thor : Love and Thunder de Taika Waititi.
• Menteur d’Olivier Baroux, avec Tarek Boudali, Artus, 
Pauline Clément.
• Je t'aime - I Love You de Tamer Hosny.
• Mes Minions 2 : il était une fois Gru de Matthew Fogel, 
Cinco Paul.
• Irréductible de Jérôme Commandeur.
• Kira & El Gin de Marwan Hamed.
• Jurassic World : Le Monde d'après de Colin Trevor-
row.
• Top Gun : Maverick de Joseph Kosinski.
• Green Card de Hicham Regragui, avec Fayçal Azizi.
• Al Ikhwane de Mohamed Amine Al Ahmar.
• Doctor Strange in the Multiverse of Madness de Sam 
Raimi.
• Sonic le Film de Jeff Fowler.
• Alerte rouge de Domee Shi.

Mégarama Rabat
TLJ 14h15, 16h30, 18h30, 20h30, Le week-end à 11h00

• Bullet Train de David Leitch, avec Brad Pitt, Joey 
King, Aaron Taylor-Johnson.
• Saloum de Jean-Luc Herbulot, avec Yann Gael, 
Evelyne Ily J., Roger Salah.
• Krypto et les Super-Animaux de Jared Stern, Sam 
Levine, avec Dwayne Johnson, Kevin Hart, Vanessa 
Bayer.
• Murs effondrés de Hakim Belabbes, avec Amine Naji, 
Hassna Moumni, Zhour Slimani, Sanaa El Alaoui.
• Mia et moi, l’héroïne de Centopia d’Adam Gunn, Mat-
thias Temmermans.
• Thor : Love and Thunder de Taika Waititi.
• Menteur d’Olivier Baroux, avec Tarek Boudali, Artus, 
Pauline Clément.
• Je t'aime – I Love You de Tamer Hosny.
• Mes Minions 2 : il était une fois Gru de Matthew Fogel, 
Cinco Paul. 
• Irréductible de Jérôme Commandeur.
• Kira & El Gin de Marwan Hamed, avec Karim Abdel 
Aziz.
• Jurassic World : Le Monde d'après de Colin Trevor-
row.
• Top Gun : Maverick de Joseph Kosinski.
• Green Card de Hicham Regragui, avec Fayçal Azizi.
• Al Ikhwane de Mohamed Amine Al Ahmar.  
• Doctor Strange in the Multiverse of Madness de Sam 
Raimi.
• Les Animaux Fantastiques : les Secrets de Dumbledore 
de David Yates
• Sonic le Film de Jeff Fowler.
Mégarama Marrakech
TLJ 14h15, 16h30, 18h30, 20h30, Le week-end à 11h00

• Bullet Train de David Leitch, avec Brad Pitt, Joey 
King, Aaron Taylor-Johnson.
• Saloum de Jean-Luc Herbulot, avec Yann Gael, 
Evelyne Ily J., Roger Salah.
• Krypto et les Super-Animaux de Jared Stern, Sam 
Levine, avec Dwayne Johnson, Kevin Hart, Vanessa 

Bayer.
• Murs effondrés de Hakim Belabbes, avec Amine Naji, 
Hassna Moumni, Zhour Slimani, Sanaa El Alaoui.
• Mia et moi, l’héroïne de Centopia d’Adam Gunn, Mat-
thias Temmermans.
• Thor : Love and Thunder de Taika Waititi.
• Menteur d’Olivier Baroux, avec Tarek Boudali, Artus, 
Pauline Clément.
• Je t'aime – I Love You de Tamer Hosny.
• Mes Minions 2 : il était une fois Gru de Matthew Fogel.
• Irréductible de Jérôme Commandeur.
• Kira & El Gin de Marwan Hamed.
• Elvis de Baz Luhrmann, avec Austin Butler, Tom 
Hanks.
• Jurassic World : Le Monde d'après de Colin Trevor-
row.
• Top Gun : Maverick de Joseph Kosinski.
• Green Card de Hicham Regragui.
• Al Ikhwane de Mohamed Amine Al Ahmar.
• Sonic le Film de Jeff Fowler.

Mégarama Tanger
TLJ 14h15, 16h30, 18h30, 20h30, Le week-end à 11h00

• Bullet Train de David Leitch, avec Brad Pitt, Joey 
King, Aaron Taylor-Johnson.
• Saloum de Jean-Luc Herbulot, avec Yann Gael, 
Evelyne Ily J., Roger Salah.
• Krypto et les Super-Animaux de Jared Stern, Sam 
Levine.
• Mia et moi, l’héroïne de Centopia d’Adam Gunn, Mat-
thias Temmermans.
• Thor : Love and Thunder de Taika Waititi.
• Menteur d’Olivier Baroux, avec Tarek Boudali, Artus, 
Pauline Clément.
• Je t'aime – I Love You de Tamer Hosny.
• Mes Minions 2 : il était une fois Gru de Matthew Fogel, 
Cinco Paul.
• Irréductible de Jérôme Commandeur.
• Kira & El Gin de Marwan Hamed.
• Buzz l'Éclair d’Angus MacLane, avec François Civil, 
Chris Evans.
• Top Gun : Maverick de Joseph Kosinski.
• Al Ikhwane de Mohamed Amine Al Ahmar.

Mégarama Fès
TLJ 14h15, 16h30, 18h30, 20h30, Le week-end à 11h00

• Bullet Train de David Leitch, avec Brad Pitt, Joey 
King, Aaron Taylor-Johnson.
• Saloum de Jean-Luc Herbulot, avec Yann Gael, 
Evelyne Ily J., Roger Salah.
• Krypto et les Super-Animaux de Jared Stern, Sam 
Levine.
• Mia et moi, l’héroïne de Centopia d’Adam Gunn, Mat-
thias Temmermans.
• Thor : Love and Thunder de Taika Waititi.
• Menteur d’Olivier Baroux, avec Tarek Boudali, Artus, 
Pauline Clément.
• Je t'aime – I Love You de Tamer Hosny.
• Mes Minions 2 : il était une fois Gru de Matthew Fogel, 
Cinco Paul.
• Irréductible de Jérôme Commandeur.
• Kira & El Gin de Marwan Hamed.
• Top Gun : Maverick de Joseph Kosinski.
• Al Ikhwane de Mohamed Amine Al Ahmar.
• Sonic le Film de Jeff Fowler.

PROGRAMME CINÉMA

SCANNEZ LE CODE QR POUR 
VOIR LES PROGRAMMES 

CINÉMA SUR
lematin.ma 

https://lematin.ma/
https://lematin.ma/
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MOTS FLÉCHÉS Par El Hachmy Abdou

Grille du jour…
SU DO KU

Pour les nostalgiques...

Rappel des règles
La grille se compose de 81 cases  réparties en 9 carrés de 3 cases sur 3. Ces carrés sont appelés «région».
La grille doit être complétée avec tous les chiffres de 1 à 9, chacun devant être utilisé une seule fois dans chaque 
ligne, chaque colonne et chaque région.

Grignoter
----------------
Assistants

La crème
----------------

Gagnant

Corpulence
----------------

Ville du
Yémen

Traînions
----------------

Donne le
choix

Décapités

Conflit
----------------

Mère de
Cain

Parties de
plaisir

----------------
Vétille

Gisgrâce
----------------
Instruments

à vent

Alerte
----------------

Habitué

Jaunisse
----------------

Le cuivre

Préside la
prière

Ver marin
----------------
Peau rouge

Parti
politique

----------------
Insolent

Génitrice
Etat africain
----------------
Egratignure

A Londres
aussi

Pied de vers
----------------

Auberge

Réfléchi
----------------
Resplendir

En
comparai-

son

Cours de
France

----------------
Révolution

Arrêt de
circulation

Essence
gélifiée

----------------
En cachette

( à  l' )

Viscère
Rendons

----------------
Frémit

Agressé

Phase
lunaire

----------------
Limpide

Charpente
----------------
Moratoires

Infinitif
----------------
Couchant

Littérature
Brahmane
----------------
Exsangues

Défalquées

Vaccin
----------------

Sommet

Profitable
Embellie

----------------
Possessif

Pénitent
----------------

Trou

Charte
----------------

Outil de
couture

Bugles
----------------
Prises au

piège

Poème
----------------
Impromptu

Cafardeuses

Pois de
senteur

Disloquer
----------------

Ecroule-
ment

Fruit de pin
----------------

Carrière

Commandée
----------------
Obsédante

De cette
manière

----------------
Possessif

Branché
----------------

Héros de
Shakespeare

Palissade
Débandade
----------------

Fréquent

Glace
----------------

Fanion

Commina-
toire

----------------
Occulte

Contribu-
tion

----------------
Groupus-

cules

Parages
----------------

Apprivoi-
sées

Nickel
----------------

Usine

Cinq sous C
----------------

Courroie

Divinité
----------------

Milieu

Propulsai
----------------

Réfléchi

Etat d'Asie
----------------

Cours de
Sibérie

Ebranchent
----------------

Manche

Filet
----------------

Cousues

Complexion
----------------

Corps
céleste

Fabriques
----------------

Chétive

Pronom
réfléchi

Mises à
l'écart

----------------
Hautains

Remarqua-
ble Garanties

Mesquins
----------------

Hangar

Individu
----------------

Echassier

Similaire
----------------
Coutumes

Bouleversé
----------------
Copulative

Fatigante
----------------

Publié

Erbium
----------------

Cours
Irlandais

Drame
Lyrique

Produit
abrégé

Post-
scriptum

----------------
Lettre

grecque

Récidive

Viscère
----------------

Fond de
taudis

Jubile
----------------

L'or du
chimiste

Père
d'Indira

----------------
Innocenter

Tenancière

Excrétions

Facile Moyen

Difficile Expert
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SOLUTION DES JEUX D’HIER

HORAIRES DES PRIÈRES

à Rabat... à Casablanca...

PHARMACIES  
DE GARDE

 PRÉVISIONS MÉTÉO, 
 AUJOURD’HUI    

TANTAN 

MARRAKECH

CASABLANCA

RABAT

TANGER SEBTA
MELILIA

OUJDA

AGADIR

ESSAOUIRA

SAFI

ERRACHIDIA

LAAYOUNE

BOUJDOUR

DAKHLA

LAGOUIRA

BOUARFA

FES

IFRANE

OUARZAZATE

N

S

EO

Ensoleillé Peu nuageux Passagèrement
nuageux

 nuageux Pluie faible Pluvieux A
orageuses

Nuages bas Nuages élevés Grêle Neige Orage ent de sables Gelée Brouillard Brune

verses

LÉGENDESLÉGENDES

BrumeVent

Source : Direction de la météorologie nationale

MER BELLE À PEU AGITÉE
SUR LE DÉTROIT

MER AGITÉE ENTRE 
SAFI ET DAKHLA

MER PEU AGITÉE À AGITÉE
AILLEURS

MER BELLE À PEU AGITÉE

15/25 KM/H
10/20 KM/H

15/20 KM/H

25/40 KM/H

25/40 KM/H

10/25 KM/H

20/30 KM/H

TE
M

PE
R

AT
U

R
E

PRÉVISIONS MÉTÉO, 
AUJOURD'HUI

n         n Temps chaud à l’intérieur du pays.
n Formations brumeuses et bruines par endroits près 
des côtes.
n Ondées éparses et orages isolés sur l’Atlas et le Sud-
Est.
n Chasse-poussière locales sur l’intérieur des provinces 
du Sud.
n Rafales de vent localement assez fortes sur les côtes du 
Centre et du Sud.

                                Aujourd’hui         Demain
Villes 
Mini 
Maxi 
Mini 
Maxi

TEMPERATURE AUJOURD’HUI & DEMAIN

Oujda 
Bouarfa 
Al Hoceïma 
Tétouan 
Sebta 
Méllilia 
Tanger 
Kénitra 
Rabat 
Casablanca 
El Jadida 
Settat 
Safi 
Khouribga 
Beni-Mellal 
Marrakech 
Meknès 
Fès 
lfrane 
Taounate 
Errachidia 
Ouarzazate 
Agadir 
Essaouira 
Laâyoune 
Smara 
Dakhla 
Aousserd 
Lagouira 

Grille 2   

Grille 1

As-Sobh
Ad-Dohr 
Al-Asr 
Al-Maghrib
Al-Ichaa

As-Sobh
Ad-Dohr 
Al-Asr 
Al-Maghrib
Al-Ichaa

20 40
27 40
23 30
25 30
21 28
22 32
24 33
22 29
22 31
22 28
21 28
20 39
22 37
29 41
27 42
32 44
22 41
22 41
17 34
27 41
30 40
26 40
20 27
19 24
21 30
25 44
20 25
24 40
21 26

20 40
27 40
23 30
25 30
21 28
22 32
24 33
22 29
22 31
22 28
21 28
20 39
22 37
29 41
27 42
32 44
22 41
22 41
17 34
27 41
30 40
26 40
20 27
19 24
21 30
25 44
20 25
24 40
21 26

2 9 4 7 1 3 6 5 8
6 1 3 2 5 8 4 7 9
5 7 8 6 4 9 1 2 3
1 2 5 9 6 7 8 3 4
4 8 6 5 3 2 7 9 1
7 3 9 1 8 4 2 6 5
8 6 7 3 9 1 5 4 2
3 5 1 4 2 6 9 8 7
9 4 2 8 7 5 3 1 6

1 9 4 2 8 3 5 6 7
2 5 3 4 6 7 9 8 1
8 6 7 9 1 5 3 4 2
3 4 8 6 5 2 7 1 9
5 1 9 3 7 4 8 2 6
6 7 2 8 9 1 4 5 3
4 2 1 5 3 9 6 7 8
7 3 6 1 4 8 2 9 5
9 8 5 7 2 6 1 3 4

7 6 2 3 8 4 9 1 5
5 3 8 7 9 1 4 2 6
4 9 1 5 6 2 7 8 3
9 4 3 2 5 8 1 6 7
2 7 5 6 1 3 8 9 4
8 1 6 9 4 7 5 3 2
1 2 9 4 7 6 3 5 8
6 8 4 1 3 5 2 7 9
3 5 7 8 2 9 6 4 1

8 7 5 2 9 6 3 1 4
6 1 9 3 4 7 2 8 5
4 2 3 5 1 8 7 6 9
5 3 6 8 7 1 4 9 2
7 4 1 9 3 2 6 5 8
9 8 2 4 6 5 1 7 3
1 9 4 6 8 3 5 2 7
3 5 7 1 2 9 8 4 6
2 6 8 7 5 4 9 3 1

05h03
13h42 
17h20 
20h33
21h57

04h58
13h39 
17h17 

20h31
21h55



PRONOS
COURSES MAROCAINES

PRONOSTIC DU JOUR

7 2 11 9 5

GRAND AOUSSERD

Programme et résultats des courses sur e-sorec.ma

1700 m – 110 000 dhs
Hippodrome LALLA MALIKA
Mercredi 03 Août 2022 à 15h30C7

by 

Plat - MHF - PS - Course A

En partenariat avec APPLI SOREC disponible sur :
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Sélection des joueurs locaux : Ammouta fait appel à 19 éléments 
pour un stage à Maâmora

CHAN 2022

En préparation à la septième édition 
du Championnat d’Afrique des na-
tions réservé aux joueurs locaux, le 

sélectionneur national Houcine Ammouta 
a fait appel à 19 joueurs pour prendre part 
à un stage de préparation qui dure toute 
la semaine au Complexe Mohammed VI 
de football à Maâmora. Malgré les mou-
vements de mercato, le Raja est le club le 
plus représenté avec 6 joueurs dans l’ef-
fectif. Le nombre aurait été de sept, mais 
le transfert d’Omar El Arjoun en Arabie 
saoudite l’a automatiquement exclu de la 
liste. L’AS FAR suit avec 5 joueurs, voire 6, 
si on prend en considération l’enrôlement 
d’Ahmed Hammoudan, transfuge de l’It-
tihad de Tanger.
Les joueurs du Wydad et de la Renais-
sance de Berkane ne figurent pas parmi 
les convoqués. Tout porte à croire que la 

participation de ces deux clubs à la finale 
de la Coupe du Trône la semaine dernière 
a empêché leur convocation, pour lais-
ser un peu de repos aux joueurs au terme 
d’une saison éreintante. En revanche, le 
sélectionneur national n’a pas fait appel à 
des éléments jeunes. Les éléments impor-

tants ont été convoqués dans leurs sélec-
tions respectives, mais tout porte à croire 
que la stratégie de la sélection des joueurs 
locaux est de continuer à miser sur l’expé-
rience et tenter de conserver le titre acquis 
en 2018 et défendu avec succès en 2021.n
 Amine El Amri

Malgré la désillusion lors de la Coupe arabe, la stratégie consiste toujours à se focaliser sur les éléments expérimentés.

La septième 
édition du 

CHAN est pré-
vue en janvier 

2023 en Algérie.

Raja de Casablanca : El Badraoui mobilise 
20 millions de DH pour les recrutements 
et promet un attaquant de grand calibre 
dans les prochains jours

Football 

T oujours aussi spontané et enthousiaste, le 
nouveau président du Raja de Casablanca 
a encore fait le show, lundi, en multipliant 

les punchlines à l’occasion de la présentation des 
nouvelles recrues du club. Aziz El Badraoui n’a 
pas hésité à raconter des anecdotes ayant marqué 
quelques signatures de contrats (le cas de Zakaria 
Hadraf), tout en envoyant des piques à ses détrac-
teurs. Au total, le club a procédé au recrutement 
de 11 joueurs, en plus de la prolongation du contrat 
du milieu relayeur Mohamed Makaâzi. En effet, 
les Verts ont enrôlé l’ailier Zakaria Hadraf, les 
deux Algériens Mehdi Boukkasi (milieu offen-
sif) et Yousri Bouzok (ailier), le défenseur latéral 
gauche Mahmoud Bentayeg, l’attaquant Hamza 
Khaba, le défenseur Ismaïl Mokadem, l’arrière 
droit Mohamed Boulaksout, le milieu de terrain 
Saïd Azeroual, le gardien de but Youssef Lahouizi, 
le milieu offensif Abdelhay Al Forsi et le milieu 
défensif Hamza Moujahid. Mais malgré cette 
campagne massive de recrutement, Aziz El Ba-
draoui a déclaré que le club étudiait toujours plu-
sieurs pistes : «Nous évitons de dévoiler les détails, 
car nous avons remarqué qu’il y a des personnes 
qui tentent de saboter les recrutements dès qu’ils 
obtiennent des informations… Ce que je vous pro-

mets, c’est que vous allez voir de nouvelles arri-
vées dans les 2 ou 3 prochains jours».
Le nouveau président a, dans ce sens, dévoilé 
l’enveloppe globale allouée au mercato estival, à 
savoir 20 millions de dirhams. «Nous devons tou-
jours renforcer certains compartiments de jeu, no-
tamment l’attaque. Malgré tous ces recrutements, 
l’équipe ne peut pas exceller sans un bon atta-
quant de pointe. Nous étudions toujours des pistes 
pour signer un grand buteur», a expliqué Aziz El 
Badraoui, qui a ensuite noté que l’identité de jeu 
du Raja et son fameux «tiki-taka» étaient très 
importants à ses yeux : «c’est un style de jeu qui 
est propre au Raja, le seul club au Maroc et sur le 
continent qui peut se targuer de jouer un tel foot-
ball. J’en ai parlé au coach Benzarti et même les 
recrutements ont été effectués en prenant ce fac-
teur en compte». Le président du Raja a enfin noté 
que les négociations sont toujours en cours pour 
faire revenir Ben Malango au complexe El Oasis, 
une opération qui dépend désormais de l’accord 
du club émirati d’Al Sharjah. n

Youssef Moutmaïne

Aziz El Badraoui lors de la conférence de presse de lundi.

Mercato : l’IR Tanger accueille plusieurs 
nouveaux joueurs

Botola Inwi D1

A près avoir entamé une nouvelle ère 
avec l’arrivée de Badou Ezaki sur le 
banc, l’Ittihad de Tanger se foca-

lise désormais sur le renforcement de ses 
effectifs. Ainsi, le club de la ville du détroit 
a recruté plusieurs joueurs au cours des 
derniers jours pour pallier le manque qu’il 
y a dans plusieurs compartiments de jeu, 
après le départ de nombreux éléments-
cadres de l’équipe au terme de la saison. 
Dans ce sens, le club a privilégié le recru-
tement de jeunes, capables d’apporter un 
plus à l’équipe au cours de la saison qui 
s’annonce. 
Parmi les recrues dévoilées par le club, 
Zakaria Kiani, qui a débarqué à Tanger en 
provenance du Youssoufia de Berrechid 
dans le cadre d’un transfert libre. 
L’ancien portier du Wydad de Casablanca, 
Badreddine Benachour, a également para-
phé un bail de deux ans avec le club nor-
diste. L’attaquant ivoirien Amian Djama a 
de son côté signé un contrat de deux ans 
avec le club. L’IRT a également signé un 
contrat de trois ans avec le défenseur cen-
tral Ismaïl El Alaoui (22 ans) et deux autres 
contrats de deux ans avec l’ancien défen-
seur de l’OC Safi et du Kénitra AC, Ayoub 
Errahmouni, et l’ailier Hassan Zraïbi.

Quatre jeunes issues du centre 
de formation du club parmi 
les nouvelles recrues
Afin de donner sa chance aux jeunes du 
club, l’IR Tanger a signé des contrats pro-
fessionnels avec quatre jeunes joueurs 
issus des sections junior du club. Il s’agit 
de Yassin Dahaz (19 ans), Saber Yazidi (21 
ans), Bilal Al Hankourri (21 ans) et Badr 
Eddine Al Bakkali (20 ans). Le club tan-
gérois a également décidé de recruter des 
éléments issus des clubs de la région, à 
l’image du joueur de l’Ajax Tanger Moha-
med Kaïssoumi, qui a réussi à convaincre 
l’entraîneur de l’équipe, Badou Ezaki. 
Outre ces joueurs, l’IRT pourrait annoncer 
d’autres nouveaux recrutements au cours 
des prochains jours. n Amine Raad

LISTE DES JOUEURS

Gardiens de but
Anas Zniti (joueur libre)
Ayoub Lakred (AS FAR)
Hicham El Mejhed (IRT)
Mehdi Miftah (MCO)

Défenseurs
Marouane Hadhoudi (RCA)
Mohamed Nahiri (RCA)
Abdelilah Madkour (RCA)
Mohamed Chibi (AS FAR)
Abdelhak Assal (SCCM)

Milieux de terrain
Youssef Belamri (FUS)
Adam Ennafati (AS FAR)
Mohamed Zrida (RCA)
Mohamed Rabii Hrimat (AS FAR)
Yassine Labhiri (MCO)
Hamza El Moudden (FUS)

Attaquants
Hamid Ahaddad (joueur libre)
Ismaïl Khafi (AS FAR)
Ahmed Hamoudane (IRT)
Alaeddine Ajaraie (MAS)

La FRMF a dévoilé une liste de 19 joueurs 
convoqués pour un stage de prépa-
ration au Complexe Mohammed VI   
de football à Maâmora. Qualifiés pour 
la phase finale du CHAN 2022, prévu 
en Algérie, les hommes de Houcine 
Ammouta sont en conclave tout au 
long de la semaine.

L’Ittihad de Tanger a démarré sa campagne 
de recrutement en enrôlant plusieurs 
joueurs ces derniers jours. Le club nordiste 
a ainsi ratissé large en recrutant des joueurs 
capables de lui apporter un plus, tels que le 
latéral droit Zakaria Kiani, l’attaquant ivoi-
rien Amian Djama ou encore l’ancien por-
tier du WAC, Badreddine Benachour. L’IRT 
a également signé des contrats profession-
nels avec quatre de ses joueurs juniors.

De gauche à droite, en haut, Ayoub Errahmaoui, 
Amian Djama et Zakaria Kiani. En bas, le nouveau 
portier de l’équipe, Badreddine Benachour.

Le Raja de Casablanca a présenté ses nouvelles 
recrues, lundi après-midi au complexe El 
Oasis, à l’occasion d’un point de presse mar-
qué par la présence des nouveaux membres 
du bureau dirigeant. Aziz El Badraoui a assuré 
que malgré les 11 joueurs enrôlés, le club re-
crutera encore des joueurs cette semaine. Le 
président a également promis de s’attacher 
les services d’un grand attaquant de pointe.

https://e-sorec.ma/
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FIDUPLUS
355, Bd Mohamed V 9éme Etage 
N°112 Casa
TEL 05.22.24.18.18
FAX 05.22.24.73.66
Cession de Part Sociales 
VIRNDAVAN ENTREPRISE 
RC: 448425
Au terme d’un procès verbal de l’A.G.E 
tenue le 06/05/2022 les associés de 
la société VIRNDAVAN ENTREPRISE 
S.A.R.L déclarent leur approbation 
pour la cession de parts sociales in-
tervenues entre: 
M. SINGH DIWAKARPRATAP à M. Kha-
lil ALAMI (350 parts).
Mme Maryem HAMRKMIJA à M. Khalil 
ALAMI (150 parts).
M. BULA DIVY à M. AMIT KUMAR 
SHARMA (250 parts).
M. BULA HARSH à M. AMIT KUMAR 
SHARMA (100 parts).
CONSTATE la nouvelle répartition du 
capital social, à savoir:
• M. Khalil ALAMI …500 PARTS SO-
CIALES
• M. AMIT KUMAR SHARMA…350 
PARTS SOCIALES
• M. BULA HARSH….150 PARTS SO-
CIALES
Soit au total: MILLE PARTS ……1000 
PARTS SOCIALES
L’Assemblée Générale décide d’accep-
ter la démission de M. SING DIWA-
KARPRATAP, M. BULA DIVY et M. BULA 
HARSH en leur qualité de cogérants 
et leur donnent quitus entier et sans 
réserve de leur gestion.
L’Assemblée Générale nomme M. Kha-
lil ALAMI et M. AMIT KUMAR SHARMA 
en qualité de cogérants pour une du-
rée illimitée, par conséquence la so-
ciété sera valablement engagée par 
la signature conjointe des deux cogé-
rants sus nommés.
Le dépôt légal a été effectué au greffe 
du tribunal de commerce de Casa-
blanca le 28/07/2022 sous le numéro 
832624.
Pour extrait et mention.

[48024/22]

CONCAMACHINES 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
D’ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE 100.000,00 DIRHAMS
Siege Social: N°744 DR EL CAID HAR-
BIL EL BOUR MARRAKECH.
I/ Aux termes d’un acte S.S.P en date 
du 01/07/2022, il a été établi les sta-
tuts d’une S.A.R.L.A.U ayant les carac-
téristiques suivantes:
- Dénomination sociale: CONCAMA-
CHINES
- Forme juridique: S.A.R.L. AU
- Siège social: N°744 DR EL CAID 
HARBIL EL BOUR MARRAKECH 
- Objet: 
-MARCHAND DES MACHINES OUTILS 
GRANDE MACHINES ET MATERIEL IN-
DUSTRIEL 
 -MARCHAND EFFECTUANT IMPORT 
EXPORT
-NEGOCIANT
- Durée: 99 ans. 
- Capital social: 100.000,00 DHS ré-
parti en 1000 parts sociales de 100,00 
DHS chacune souscrites en totalité, 
intégralement libérées et attribuées 
aux associés suivants: 
- MR PELLET JEAN MARIE….1000 
parts sociales. 
- Gérants: - PELLET JEAN MARIE est 
nommé Gérante de la société pour 
une durée illimitée. 
II/ Immatriculation du Tribunal 
de commerce de Marrakech le 
27/07/2022 sous le n°138143

[48026/22]

Avis de constitution d’une SARL AU
« F2T CONSULTING »
Aux termes d'un acte sous seing privé 
daté du 23/06/2022 ont été établis 
les statuts d'une société à responsabi-
lité limitée à associé unique, ayant les 
caractéristiques suivantes:
Dénomination: F2T CONSULTING 
Forme juridique: SARL AU
Objet: 
- Conseil en gestion, en organisation 
et en stratégie
- Conseil en communication et en 
marketing
Et plus généralement, toutes opéra-
tions commerciales, industrielles, fi-
nancières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet susmentionné 
ou susceptible de favoriser l'extension 
et le développement.
Siège social: N° 7, RUE AHMED TOUKI, 
ETAGE 2, N° 10, CASABLANCA, MAROC
Durée: 99 ans
Capital social: Fixé à 100.000 dirhams, 
divisé en 1000 parts sociales de 100 
dh chacune, entièrement souscrites, 
libérées et attribuées à Mme Faiza 
TAKTAK
Gérance: Mme Faiza TAKTAK pour une 
durée illimitée.
Année sociale: du 1er janvier au 31 
décembre de chaque année
Dépôt légal: a été effectué au Tribunal 
de Commerce de Casablanca par le 
CRI de Casablanca sous RC n° 549657 
le 12/07/2022.
Pour extrait et mention 
LA GERANCE

[48027/22]

Société à Responsabilité Limitée dite
«SOCIETE MEKABER BO PROMO SARL 
»
Capital: 6 100 000,00 DHS
Siège social à 3 RUE AZIZ FECHTALI 
AIT SKATO ETAGE 1 FES.
RC: 57839- TP: 14000132- IF: 
33596834- CNSS: 1194871
ICE: 002188958000040
Suite à L’assemblée Générale extraor-
dinaire du 13/07/2022 il a été décidé 
ce qui suit:
Modification article sept et neuf: Ré-
duction de capital dans le cadre d’un 
rachat de parts sociales de 2 000 
000.00 DHs (Deux millions de di-
rhams):
- L’assemblée générale, décide la ré-
duction de capital dans le cadre d’un 
rachat de parts sociales destinés à 
ramener le capital social de 6 100 
000.00 dhs (Six millions cent mille 
dirhams) à 4 100 000.00 dhs (Quatre 
millions cent mille dirhams). Le pré-
sent rachat concerne le montant de 
2 000 000.00 dhs (Deux millions de 
dirhams) correspondant au montant 
de rachat de parts sociales au profit 
de Mme KAMAR BOUKHRIS.
- L’associée sortante Mme KAMAR 
BOUKHRIS s’engage par la présente 
à ne réclamer aucune forme de dé-
dommagement ou compensation 
autre que le montant de 2 000 000.00 
dhs (Deux millions de dirhams) cor-
respondant au montant de rachat de 
parts sociales. 
- Le capital social après réduction est 
fixé à la somme de 4 100 000.00 dhs 
(Quatre millions cent mille dirhams), 
il est divisé en 41.000 parts sociales 
de 100.00 dhs chacune, numérotés de 
1 à 41 000 intégralement libérées et 
attribuées aux associés suivants:
TLEMCANI MEKAOUI MOHAM-
MED….500 parts
BERRADA AHMED….500 parts
BOUKHRIS AMAL….20 000 parts
BOUKHRIS MOUNIA….20 000 parts
Total…41 000 parts.
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce de 

FES, le 01/08/2022, sous le numéro 
3258/2022 R.C. n° 57839.

[48004/22]

FIDUCIAIRE FICORAM SARL AU A FES 
Tel: 06 61 75 55 56 fax 05 35 62 55 44
Constitution une SARL 
Suivant le statut enregistré le 
25/07/2022 les associés Mr TA-
HRI MOHAMMED marocain, né Le 
11/11/1988 FES, demeurant à 77 
D LOT CITE DES FLEURS 3 RTE AIN 
CHKEF FES, titulaire CIN N° CD241317.
Mr JAMAL BERRAHOU marocain, né Le 
15/05/1981 MY YAACOUB, demeurant 
à COPERATIVE AL IZDIHAR RAS EL MA 
AIN CHKEF MY YAACOUB FES, titulaire 
CIN N° CC13742.
Mr AZIZ BERRAHO marocain, né Le 
15/03/1982 MY YAACOUB, demeurant 
à COPERATIVE AL IZDIHAR RAS EL MA 
AIN CHKEF MY YAACOUB FES, titulaire 
CIN N° C958925
Mr BRAHIM BERRAHO marocain, né 
Le 28/06/1985 FES, demeurant à CO-
PERATIVE AL IZDIHAR RAS EL MA AIN 
CHKEF MY YAACOUB FES, titulaire CIN 
N° CC30303. ont constitué la société 
Présentant les caractéristiques sui-
vantes:
FORME: société à responsabilité limi-
tée.
Dénomination: META HOUSE SARL
Objet: 
PROMOTEUR IMMOBILIER 
Siège social: LOT N°10 LOTS KARAOU-
YINE ROUTE AIN CHKEF FES 
Capital: 500.000,00 dhs 
Durée: 99 ans.
La gérance: Mr TAHRI MOHAMMED et 
Mr JAMAL BERRAHOU 
• Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce FES 
sous le numéro 3251/2022 RC 73403/
FES

[48075/22]

FIMACOC
9, RUE AHMED CHBIHI 
AVENUE DES FAR FES
Tèl. 0535 62 35 94 – Fax 0535 94 18 57
STE PROMODIVERS SARL 
Transfert de parts sociales
Aux termes du Procès-verbal en date 
à Fès le 10/06/2022, l’assemblée Gé-
nérale extraordinaire des associés a 
décidé ce qui suit:
Mr EL KAABI ABDERREZZAK pro-
priétaire de mille (1000) parts so-
ciales d’une valeur de cent mille 
(100.000,00) dirhams, dont la valeur 
nominale est de cent (100) dirhams 
cède les (1000) parts sociales à Mr 
KEABI DRISS qui en devient proprié-
taire avec tous les droits de jouis-
sance à compter de la date du présent 
procès-verbal.
L’assemblée générale extraordinaire 
de l’associé unique donne quitus à 
Mr EL KAABI ABDERREZZAK après la 
cession totale de ses parts sociales 
et sa démission définitive et décide 
de nommer Mr KEABI DRISS associé 
unique et gérant de la société, d’où la 
modification des articles six et seize 
des statuts

[48094/22]

FIMACOC
9, RUE AHMED CHBIHI 
AVENUE DES FAR FES
Tèl. 0535 62 35 94 – Fax 0535 94 18 57
CONSTITUTION DE SOCIETE
Aux termes d’un acte s.s.p en date à 
Fès le 16 Juin 2022, il a été établi les 
statuts de la société à responsabilité 
limitée dite SOCIETE SEBOU ISSAFEN 
D’ETUDES ET DE RECHERCHES DES 
EAUX SARL A.U, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes: 
DENOMINATION: STE SEBOU ISSA-
FEN D’ETUDES ET DE RECHERCHES 
DES EAUX SARL A.U 
Objet social: La société à pour Ob-
jet social: Bureau d’études et de re-
cherches des eaux, réalisation des 
études sur les ressources en eau (qua-
lité et quantité), réalisation d’études, 
de mesures et de recherches des eaux 
souterraines et superficielles, études 
de mobilisation de ressources en 
eau, études d’ouvrages, de protection 
contre les inondations, études d’im-
pact sur l’environnement, réalisation 
des études d’exploitation de domaine 
publics hydraulique, formation sur les 
techniques d’exploitation, de gestion, 
et de protection de domaine publics 
hydraulique, travaux de protection 
des ouvrages hydrauliques. 
Généralement toutes opérations mo-
bilières, immobilières, industrielles, 
financières et commerciales se ratta-
chant directement ou indirectement à 
l’un des objets ci-dessus ou pouvant 
favoriser le développement de la so-
ciété.
Siège social: IMB N°8 RUE LIBAN AP-
PT N°5 V.N FES
Durée: 99 ans années à compter de 
son inscription au registre de com-
merce.
Capital social: dix mille dirhams di-
visé en cent parts sociales de cent di-
rhams chacune attribuées à l’associé 
unique conformément à l’article six 
des statuts.
Gérance: M. EL MOSTAFA SAHILI est 
désigné gérant de la société pour une 
durée illimitée.
Le dépôt légal est effectué au tribunal 
de commerce de Fès le 26 Juillet 2022

[48103/22]

CONSTITUTION DE LA SOCIETE
"ICAMOB" SARL
RC: 56707
I-Aux termes d'un acte S.S.P. à Meknès 
en date du 16/06/2022, il à été établi 
les statuts d'une Société à Respon-
sabilité Limitée dont les caractéris-
tiques sont les suivantes:
Raison Sociale: ICAMOB "SARL " 
Objet: - Entrepreneur de services in-
formatiques.
- Développement informatique.
Siège Social: 7 IMM 4 RUE ACCRA VN 
- MEKNES.
Durée: 99ans.
Capital: 100.000,00DH, divisé en 1000 
parts sociales chacune de valeur no-
minale de 100,00Dhs, souscrites en 
numéraire.
Associés et apports:
Les associés ont apporté à la société 
les sommes ci-dessous: 
• Mr. BELABBES ISSAM … 25 000.00 
dhs.
• Mr. ISMAILI MOHAMED YASSINE… 
25 000.00 dhs.
• Mr. BENSAID YOUNESS…. 25 000.00 
dhs.
• Mr. KEROUAD AYYOUB… 25 000.00 
dhs.
Total des apports correspondant au 
total du capital social… 100 000.00 
dhs.
Gérance: La société est Gérée de façon 
pleine et entière par les Cogérants Mr. 
BELABBES ISSAM ET Mr. ISMAILI MO-
HAMED YASSINE.
Année Sociale: Commence le 1er Jan-
vier et se termine le 31 Décembre;
II- La société a été immatriculée au re-
gistre du commerce sous le N°56707. 
Le dépôt légal a été effectué le 
13/07/2022 au T.C de Meknès, sous le 
n°2631.

[47998/22]

SOROBAT SARL
RC 20143
Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 12/07/2022 et enregistré 
le 14/07/2022, 
les associés de la société SOROBAT, 
société à responsabilité limitée, au ca-
pital social de dhs 10.000.000,00 dont 
le siège social est fixé au lot Saadat 
Al ouyoune Imm AB n°26 El bassatine, 

Meknes, ont décidé à l’unanimité ce 
qui suit:
-la nomination du nouveau gé-
rant: Mr EL AMOUD ABDELTIF, né 
le 23/12/1987, titulaire de la CIN n° 
D619570 en remplacement de Mr EL 
AMOUD MOHAMMED, gérant démis-
sionnaire.
- le renouvellement du mandat du 
cogérant: MR EL AMOUD DAHAB, né 
le 08/09/1977, titulaire de la CIN n° 
D619395.
La société SOROBAT est désormais 
gérée et administrée par la signature 
de Mr. EL AMOUD ABDELTIF OU Mr. EL 
AMOUD DAHAB pour une durée indé-
terminée.
Le dépôt légal a été effectué au greffe 
du Tribunal de Commerce de Meknès 
le 20/07/2022 Sous le n° 2710. RC 
20143.

[48049/22]

Ste FIKAMED Sarl au
COMPTABILITE&GESTION FISCAL
MOHAMMED KACHI
Comptable agrée par l’état
TEL/FAX :  (039)-71-37-84
3.Av Al Wahda 1er Etage n° 1 TE-
TOUAN
STE HARD NORD  SARL AU  
SOCIETE A RESPONSABILITE LI-
MITEE D’ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE 1.000.000,00 DI-
RHAMS
SIEGE SOCIAL: AV. LOUKOUS, RESI-
DENCE LA COLOMBE,
 AL HAMAMA - TETOUAN 
RC  N° : 4303
Acte de modification
Décision de l’associé unique prise le 
30/06/2022
Aux termes de la décision  de l’associe 
unique prise  en date du 30/06/2022 
il a été décidé ce qui suit :
Agrément pour la Cession des parts 
sociales
Démission de gérant unique et nomi-
nation de nouveau gérant.
Résolution I  : Agrément pour la ces-
sion des parts sociales.
Au terme d’un acte sous privé daté du 
10/06/2022, il a été décidé la cession 
des parts sociales de la façon sui-
vante : 
Mr. MOHAMED KHACHIN, cède et 
transporte  10.000 (Dix Mille)  part 
sociale En faveur de Mr. MOHAMED 
LARBI AZGUET,  marocain, né le 21-
06-1973, titulaire de la C.I.N   n°  : L 
268479 et domicilié à : Domicile Av, 
Haj Mohamed Benouna DB 4 N°14 
Tétouan --------------------.
Résolution II: Démission de gérant 
associé et nomination de gérant 
unique associé ;
Démission de gérant associé unique 
Mr. MOHAMED KHACHIN et la nomi-
nation de gérant associé unique pour 
une durée illimitée: 
Mr. MOHAMED LARBI AZGUET, maro-
cain, né le 21-06-1973, titulaire de la 
C.I.N   n° : L 268479 et domicilié à : 
Domicile Av, Haj Mohamed Benouna 
DB 4 N°14 Tétouan.
Résolution III  : Modification corréla-
tive des statuts ;
Résolution IV  : Approbation des sta-
tuts de mise à jour ;
Résolution IV :  Pouvoirs pour accom-
plissement des formalités
Le dépôt légal du procès –verbal de 
la décision de l’associé unique  a été 
effectué au greffe du tribunal de Té-
touan, en date du 19/07/2022, sous le 
numéro 1603                                
Pour avis 
Ste. FIKAMED SARL AU

[47977/22]

Avis d’ouverture d’une enquête pu-
blique
Suite à la décision gouvernementale 
n°112 du 26 Juin 2022, une enquête 
publique sera ouverte le 16 Août 
2022, à la commune de Berkine Pro-
vince de Guercif, relative au projet 
d’exploitation d’une carrière des ma-
tériaux alluvionnaires d'oued Zobzit, 
commune de Berkine, Province de 
Guercif, afin de les utiliser dans les 
travaux de construction du barrage de 
TARGA OU MADI dans la province de 
Guercif.
Société: BIOUI TRAVAUX, Et ce pour 
une durée de 20 jours

[48067/22]

Avis d’ouverture d’une enquête pu-
blique
Suite à la décision gouvernementale 
n°04 du 22 Juillet 2022, une enquête 
publique sera ouverte le 29 Août 
2022, à la commune de Bitit Province 
d’El Hajeb, au projet de construction 
d’une unité de production de maté-
riaux artisanaux (Zellige) et de traite-
ment de pierre naturelle et de Marbre 
à la commune Ait Oulal Bitit, Province 
d’El Hajeb, Région Fès Meknès.
Pétitionnaire: Mme Houda Mezian, Et 
ce pour une durée de 20 jours

[48071/22]

Aux termes du procès-verbal de la 
décision extraordinaire de l’associée 
unique en date du 01/06/2022 l’as-
sociée unique de la société « RIAD 
CLIN D’OEIL » SARL AU, au capital de 
10 000.00DH. Le siège est fixé à N°31 
DERB SEBAIA KASBAH MECHOUAR 
MARRAKECH; a décidé la dissolu-
tion anticipée de ladite société, le 
dépôt légal a été effectué au tribu-
nal de commerce de Marrakech le 
23/06/2022 sous numéro 137167.

[48153/22]

STE « SLMS METAL »SARL AU
RC N°7287
Aux termes d’un acte S.S.P en date, 
26-07-2022 enregistré à TAROUDANT, 
l’assemblée générale décide:
- Transfert de siège social de la socié-
té à l’adresse suivante: LOTISSEMENT 
AL AMAL PREMIERE TRANCHE N° 11 
LAAYOUNE. 
DEPOT LEGAL EST EFFECTUE A TA-
ROUDANT SOUS LE N° 472 LE 28-07-
2022

[48184/22]

WHITE KNIGHT SARL AU
Suite au PV d'assemblée générale ex-
traordinaire en date du 03/10/2019, 
l'associé unique de la société «WHITE 
KNIGHT» SARL AU décide ce qui suit:
1-D'accepter la démission du cogé-
rant Monsieur JOHN WILLIAM STOB-
BART de nationalité britannique ti-
tulaire d'une carte d'immatriculation 
N°BE33221F né le 29 septembre 
1943, demeurant à RESIDENCE SA-
LAM NR4 GROUP ALI BELHAJ, MAR-
RAKECH, et lui donne quitus entier et 
définitif pour la durée de sa gestion.
Le dépôt légal a été effectué au greffe 
du tribunal de la première instance 
d'Essaouira le 23/10/2019 sous le 
N°293.

[48132/22]

** FONCIERE RES 1 **
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
AU CAPITAL DE 180 000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL: Villa Thérèse, Rue Sou-
ria, Quartier Saadia, Gueliz 
RC N°80681 IF: 20761619 
Aux termes d’un PV de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 
11/02/2019, il été décidé: 
L'Assemblée Générale autorise le pro-
jet de la cession de neuf cent (900) 
parts sociales de la société « FON-
CIERE RES 1 SARL » détenues par la 
société « MK Holding SARL » en faveur 
de la société « Foncière KMR SA».
Ainsi la nouvelle répartition du capi-

tal est: 
-« Foncière KMR SA » détient 900 
parts sociales.
-Yamed Education 01 détient 900 
parts sociales
Soit au total 1800 parts sociales
Modification corrélative des statuts 
Le dépôt légal a été effectué au secré-
tariat-greffe du Tribunal de Commerce 
de Marrakech en date du 01/08/2022 
sous le numéro 131396.

[48136/22]

CONSTITUTION D’UNE S.A.R.L AU
Suite à une transformation d’une en-
treprise individuelle-ramdani abder-
rahman-
« MECOSO » 
Au terme d’un acte S.S.P du 
16/06/2022 à Marrakech, il a été 
constitué une S.A.R.L AU, ayant les ca-
ractéristiques suivantes:
Dénomination sociale: « MECOSO » 
S.A.R.L AU.
Objet: Entrepreneur de la construc-
tion métallique.
Siège social: Opération Raja Imm 
H465, Appartement N°2,Massira 2 
Marrakech.
Capital Social: Cinq millions cent 
soixante dix sept mille dirhams 
(5.177.000,00 dhs)
Gérance: Mr ramdani Abderrahman
Dépôt légal le 08/07/2022 sous le N° 
137657 à Marrakech, RC N°: 127273

[48138/22]

« MECOSO » SARL AU
CESSION DES PARTS SOCIALES, 
CHANGEMENT DE LA GERANCE
Aux termes d’une décision de l’asso-
cié unique du 24/06/2022, l’associé 
unique de la société « MECOSO » 
SARL AU, sis à: Opération Raja Imm 
H465, Appartement N°2,Massira 2 
Marrakech, RC: 127273, a décidé ce 
qui suit:
-Agrément de la cession de parts 
sociales, 30027 parts de Mr ABDER-
RAHMAN RAMDANI au profit de Mr 
ABDERRAHMANE KACEMY.
-Démission du gérant Mr ABDERRAH-
MAN RAMDANI et la nomination de 
Mr ABDERRAHMANE KACEMY nou-
veau gérant.
-La modification des articles 6, 7, 13 et 
16 des statuts de la société
-Modification de l’article 1 des statuts
-La société prend la forme d’une so-
ciété à responsabilité limitée
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce de 
Marrakech le 19/07/2022 sous le 
N°127273.

[48140/22]

C E INVEST SARL
Dénomination; JAL TRAVAUX SARL.AU
Siege social; NO 11 IMM D 3EME 
ETAGE BD 11 JANVIER MARRAKECH
Objet social; ENTREPRENEUR DE 
TRAVAUX DIVERS OU CONSTRUC-
TIONS 
La durée; 99 ans a compter du jour 
de son immatriculation au registre du 
commerce
Exercice social; du 1er janvier au 31 
décembre de chaque année
Capital social; 100.000,00 DHS il est 
divise en 1000 parts de 100 DHS cha-
cune.
Gérance; Mr BENCHBANA JAWAD est 
nommé gérant de la société.
Le registre de commerce a été ef-
fectué au TRIBUNAL DE COMMERCE 
MARRAKECH sous le n° 127769.

[48142/22]

CHARAF EDDINE SERVICE
Aux termes d’un acte S.S.P en date 
à Marrakech, du 07/07/2022 Il a été 
établi les statuts d’une SARL dont les 
caractéristiques sont les suivantes:
DENOMINATION:
CHARAF EDDINE SERVICE
OBJET: 
- STATION DE SERVICE
-VENTE CARBURANT
-RESTAURANT, CAFE
SIEGE SOCIAL N°25 IMM MOUTACAL-
LI ARSET LKORTBI MARRAKECH 
CAPITAL SOCIAL: est fixé à la somme 
de 100.000,00 Dhs
Mr HOUSSAME CHARAF EDDINE ….24 
000,00 DHS
Mlle OMAIMA CHARAF EDDINE ….16 
000,00 DHS
Mme NEZHA CORIKECH …..60 000,00 
DHS
DUREE: 99 années 
GERANCE: Mr HOUSSAME CHARAF 
EDDINE et Mlle OMAIMA CHARAF ED-
DINE sont désignés comme cogérants 
de la dite société.
DEPOT LEGAL: Au tribunal de com-
merce de Marrakech sous le N° 
127855 le 29/07/2022

[48146/22]

SOCIETE « ECOMWISE » 
Aux termes d’un acte sous seing privé 
enregistré à Marrakech le 29/07/2022, 
il a été établi les statuts d’une société 
à responsabilité limitée d’associé 
unique avec les caractéristiques sui-
vantes:
DENOMINATION: « ECOMWISE » 
S.A.R.L AU
OBJET: - Marketing et E-commerce;
- Agent de communication et d’évène-
mentiel; 
SIEGE SOCIAL: 
ZENITH BUSINESS CENTER, RUE 
MOUSLIM LOT BOUKAR, 3EME ETAGE 
APPARTEMENT N°14 BAB DOUKALA 
MARRAKECH. 
CAPITAL SOCIAL: 
Le capital social est de 10.000,00 
DHS, il est réparti comme suit:
-Mr FELLAT MARWAN: 10 000,00 Dhs, 
soit 100 parts de 100,00 Dhs.
GERANCE: Mr FELLAT MARWAN est 
nommé gérant de la société pour une 
durée indéterminée avec les pouvoirs 
les plus étendus. 
La société sera valablement enga-
gée dans tous les actes par la signa-
ture unique du gérant Mr FELLAT 
MARWAN. 
DEPÔT LEGAL: a été effectué au greffe 
du Tribunal de Commerce de Mar-
rakech le 29/07/2022, sous le numéro 
127843.

[48149/22]

Constitution 
DENOMINATION: STE STEPHART 
SARL AU
OBJET: 
-Activités de stages de golf. 
-Leçons de golf.
-Entrepreneur de la gestion d’exploi-
tation de services. 
SIEGE SOCIAL: Rue Mouslim Lot. Bou-
kar, 3éme Etage Appt. N° 14 Bab Dou-
kala Marrakech.
CAPITAL: 100.000,00 DH
LA GERANCE: Mr CHAUFFOUR Sté-
phane, François pour une durée illi-
mitée.
DEPOT LEGAL: Le dépôt légal a été 
déposé au Secrétariat Greffe du Tri-
bunal de commerce de Marrakech, en 
date du 01/08/2022, sous le numéro 
138268.

[48216/22]

STE *ASH-SHURA CAPITAL * SARL AU 
RC: 73061 - FES
Aux termes d'un acte sous seing privé 
en date du 26/06/2022 à Fès, il a été 
constitué une société dont les carac-
téristiques sont les suivantes:
Dénomination: ASH-SHURA CAPITAL.
Le siège sis: N° 44 Imm Espace Fès 
Apt Nour 33, Rue Brahim Roudani Av 
Med V, FES.
Objet: Entrepreneur de Travaux Di-
vers.
Durée: 99 ans à compter de sa consti-

tution définitive le 29/04/2022.
Capital: 100.000,00 Dhs, divisé en 
1000 parts sociales de 100 Dhs cha-
cune.
Associés Mr ABDELKADER BOUZBIB, 
associée unique
Gérant: Mr ABDELKADER BOUZBIB
RC: 73061 FES.
Dépôt légal: Effectué au tribunal de 
commerce à Fès le 28/06/2022 sous 
le n° 2764.

[48148/22]

STE *CHEESY FAST FOOD* SARL AU 
RC: 73357 - FES
Aux termes d'un acte sous seing privé 
en date du 26/06/2022 à Fès, il a été 
constitué une société dont les carac-
téristiques sont les suivantes:
Dénomination: CHEESY FAST FOOD.
Le siège sis: Mag N° 110 Av Jeddah, 
Hay Al Amal, Narjis, FES.
Objet: Restaurant et Services de Res-
tauration mobile ou collective.
Durée: 99 ans à compter de sa consti-
tution définitive le 08/07/2022.
Capital: 100.000,00 Dhs, divisé en 
1000 parts sociales de 100 Dhs cha-
cune.
Associé Mr FATHRY EL HATHAT, asso-
cié unique
Gérant: Mr FATHRY EL HATHAT
RC: 73357 FES.
Dépôt légal: Effectué au tribunal de 
commerce à Fès le 25/07/2022 sous 
le n° 3171.

[48157/22]

STE LAVAGE EL FADILI–SARL AU -
Avis de Constitution 
Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date 22/07/2022, il a été formé 
Par M. EL FADILI Reda, CIN Y494216, 
une SARL à Associé unique dont les 
caractéristiques sont: 
Dénomination: LAVAGE EL FADILI
Forme: SARL AU
Objet: Lavage et nettoyage des voi-
tures automobiles, Nettoyage de bâti-
ments, Entretien de voitures automo-
biles, Production et Vente de produits 
d’entretien 
Siège Social: N°615, El Hana 1, El Ke-
lâa des Sraghna
Durée: 99 ans qui commence à courir 
du 22.07.2022.
Capital social: 40.000,00 dhs divisé 
en 400 parts de 100 dirhams chacune 
toutes souscrites, libérées et attribués 
au seul associé Reda EL FADILI
Gérant: Mr Reda EL FADILI pour une 
durée illimitée
Année sociale: du 1er janvier au 31 
décembre.
Registre de commerce: dépôt légal 
effectué au tribunal de 1ère instance 
d’El Kelâa le 28/07/2022 sous numé-
ro 307/2022 Immatriculation au R.C 
sous n° 5333.

[48161/22]

SOCIETE « STE EL GHANDOUR INJAZ 
» SARL 
Siège social: NR 332 NAKHLA I, 
EL KELAA DES SRAGHNA.
Suivant le P.V de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 28/07/2022, 
il a été décidé: 
- la dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour. 
- le siège social fera l'objet du lieu de 
liquidation
- Nomination en qualité de liquida-
teur Mr EL GHANDOUR MOHAMMED 
et lui confier tous les pouvoirs à l’effet 
de réaliser tout l’actif et payer le pas-
sif de la société.
Le dépôt légal a été effectué au greffe 
de tribunal de 1er Instance EL KELAA 
DES SRAGHNA le 01/08/2022, Sous Le 
N° 310/2022.

[48165/22]

APPELS 
D’OFFRES

ROYAUME DU MAROC
OFFICE NATIONAL DE L'ELECTRI-
CITE ET DE L'EAU POTABLE (ONEE) 
BRANCHE EAU
Direction Approvisionnement et Mar-
chés
Avis d'Appel d'offres Ouvert N°: 25/
DAM/CE/2022 à lot unique Séance 
Publique
La Direction Approvisionnement et 
Marchés de l'ONEE-Branche Eau, sise 
à Rabat lance le présent appel d'offres 
qui concerne: Acquisition d'un spec-
trophotomètre infrarouge.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 10 du rè-
glement de la consultation.
L'estimation du coût des prestations 
s'élève à: 360.000,00 DH TTC et Main-
tenance: 60.000,00 DH TTC.
Le montant du cautionnement provi-
soire est fixé à: 3.600,00 MAD
Le dossier d'appel d'offres est télé-
chargeable sur le portail marocain 
des marchés publics à l'adresse: 
https://www.marchespublics.gov.ma/.
Le dossier de consultation peut être 
retiré à l'adresse suivante:
Bureau des marchés (DAM), Immeuble 
G, Avenue Mohamed Belhassan El 
Ouazzani - Rabat - Maroc, Tel: (+212) 
0537 66 73 05 /06, Fax: (+212) 0537 
66 75 13
Le dossier d'appel d'offres est remis 
gratuitement aux candidats.
Les plis des concurrents, établis et 
présentés conformément aux pres-
criptions du règlement de la consul-
tation, doivent être:
- Soit déposé contre récépissé au Bu-
reau des marchés (DAM) à l'adresse: 
Immeuble G avant la date et l'heure 
fixées pour la séance d'ouverture des 
plis.
- Soit envoyé par courrier recomman-
dé avec accusé de réception au Bu-
reau des marchés (DAM) à l'adresse: 
Immeuble G avant la date et l'heure 
fixées pour la séance d'ouverture des 
plis.
- Soit remis au président de la com-
mission d'appel d'offres en début de 
la séance publique d'ouverture des 
plis.
L'ouverture publique des plis aura lieu 
le Jeudi 15 Septembre 2022 à 11:00 
(heure locale) au
Salle d'ouverture de l'Immeuble G à 
l'adresse: Avenue Mohamed Belhas-
san El Ouazzani - Rabat. L'ouverture 
des enveloppes sera faite en deux 
temps.
Pour toute demande d'éclaircisse-
ment, renseignement ou réclamation 
concernant le présent appel d'offres 
ou les documents y afférents, prière 
de contacter l'entité d'achat Divi-
sion Achats Courants de la Direction 
Approvisionnement et Marchés à 
l'adresse: Avenue Mohamed Belhas-
san El Ouazzani - CP 10220 - Rabat - 
Fax: (212) 5 37 66 72 19.
Le règlement des achats de l'ONEE 
et les cahiers généraux sont consul-
tables et téléchargeables à partir du 
site internet des achats de l'ONEE-
Branche Eau à l'adresse: http://www.
onep.ma (Espace entreprise - rubrique 
Achats)

[47113/22]

ROYAUME DU MAROC
ADMINISTRATION DE LA DEFENSE 
NATIONALE
ETABLISSEMENT CENTRAL DE GES-
TION ET DE STOCKAGE DES MATE-
RIELS
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N°01/SEGMA/ECGSM/2022

(Séance non publique)
Le 15 septembre 2022 avant 12h00, 
il sera procédé, au secrétariat du 
4°Bureau de l’Etat-Major Général des 
FAR, à la réception des offres de prix 
relatives à l’Appel d’Offres Ouvert sur 
offres de prix pour l’achat de deux 
chariots-élévateurs de 20 tonnes 
et deux chariots-élévateurs de 30 
tonnes. 
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré au secrétariat du 4°BUREAU DE 
L’ETAT-MAJOR GENERAL DES FAR. 
Le cautionnement provisoire est fixé à 
la somme de: 96 000,00 dhs (quatre-
vingt-seize mille dirhams). 
L’estimation des coûts des prestations 
établie par le maitre d’ouvrage est 
fixée à la somme de: 9 600 000,00 dhs 
(neuf millions six cent mille dirhams).
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 28, 29 et 31 du 
décret n°2.12.349 relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent déposer 
contre récépissé leurs plis dans le bu-
reau du SEGMA/ECGSM du 4°Bureau 
de l’E.M.G des F.A.R « Boulevard Mo-
hamed V -RABAT- 
Tel N°: 05 37 76 43 77.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 4 du règle-
ment de la consultation.

[47662/22]

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA 
PROTECTION 
SOCIALE 
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DE 
L’EAU
DIRECTION REGIONALE DE L’AGENCE 
NATIONALE 
DES EQUIPEMENTS PUBLICS DU 
CENTRE-OUEST
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° 
11/ESSP/2022/ANEPCO
Le 13/09/2022 à 10Heures, il sera 
procédé dans le siège de la Direction 
Régionale du Centre Ouest à l’Agence 
Nationale des Équipements Publics 
sise à Boulevard Moulay Abderrah-
mane Casablanca 20100, à l'ouverture 
des plis relatifs à l'appel d'offres sur 
offres de prix pour:
TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DES 
CENTRES DE SANTÉ DE LA RÉGION 
MARRAKECH-SAFI: CSR2 SIDI BOU-
ZID, DR TAZIDRA, CSU RIAD LAA-
ROUSS, CSR ZAOUIA NHILIA, DR 
MOULAY BRAHIM ROUHA, CSR SIDI 
MOHAMED DALIL, CSU HAY HASSANI,
 EN LOT UNIQUE
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré à la Direction Régionale Centre 
Ouest, il peut également être télé-
chargé à partir du portail des marchés 
publics (www.marchespublics.gov.
ma).
Le cautionnement provisoire est fixé 
à 130 000,00 DHS (Cent Trente Mille 
Dirhams) au nom de la Direction Ré-
gionale Centre Ouest à l’Agence Na-
tionale des Équipements Publics.
L’estimation des coûts des prestations, 
établie par le maître d’ouvrage délé-
gué est fixée à la somme de: 11 024 
742,00 DHS TTC (Onze Millions Vingt 
Quatre Mille Sept Cent Quarante 
Deux Dirhams et Zéro Centime) Toutes 
Taxes Comprises.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux marchés 
publics. 
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le service des marchés pu-
blics à la Direction Régionale Centre 
Ouest à l’Agence Nationale des Équi-
pements Publics;
- Soit les envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, à la 
Direction précitée;
- Soit les remettre au président de la 
commission d'Appel d'Offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
- soit déposés par voie électronique 
conformément à l’arrêté du ministre 
de l’économie et des finances n°20-14 
du 04/09/2014 relatif à la dématéria-
lisation des procédures de passation 
des marchés publics.
- Les entreprises installées au Ma-
roc doivent fournir la copie certifiée 
conforme à l’original du certificat de 
qualification délivré par les services 
du ministère de l’Equipement, du 
Transport de la Logistique et de l’Eau 
à savoir: 
Secteur : A: Construction
Qualification  : A5: Travaux d’aména-
gement et de réhabilitation de bâti-
ments
Classe minimale : 3
- Les entreprises non installées au 
Maroc doivent fournir le dossier tech-
nique tel que prévu par le règlement 
de consultation.
- Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l'article 6 du 
Règlement de Consultation.

[47775/22]

ROYAUME DU MAROC
SOCIETE ROYALE D’ENCOURAGE-
MENT DU CHEVAL
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT SUR 
OFFRES DE PRIX
N° 67/2022/SOREC
Le Mardi 30 Août 2022 à 10H00, il 
sera procédé, dans les bureaux de la 
Société Royale d’Encouragement du 
Cheval sise à ZENITH RABAT - Angle 
Rocade de Rabat et rue Ait Malek – 
10220 SOUISSI – RABAT, à l’ouverture 
des plis relatifs à l’appel d’offres ou-
vert sur offres de prix pour: Fourniture 
et pose des équipements pour les es-
paces verts au profit de la SOREC en 
lot unique
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré gratuitement au service des 
marchés de la Société Royale d’En-
couragement du Cheval à l’adresse 
précitée à compter de la date de pu-
blication du présent appel d’offres.
Le contenu ainsi que la présentation 
des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions des 
articles 25, 27, 28 et 29 du règlement 
relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de la SOREC et 
du dossier de l’appel d’offres.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à: Dix Mille Dirhams (10 000,00 DHS). 
L’estimation des coûts des prestations 
établies par la SOREC est de: Cinq 
Cent Neuf Mille Cinq Cent Vingt et 
un Dirhams et Vingt Centimes Toutes 
Taxes Comprises (509 521,20 DHS 
TTC).
Les concurrents peuvent:
• Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au service des marchés de la 
Société Royale d’Encouragement du 
Cheval à l’adresse précitée;
• Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
service précité;
• Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
Il est prévu une visite des lieux au 
Parc d’Exposition (PEX) El-Jadida, le 
12/08/2022 à 10H00.
Les documents techniques exigés par 
le dossier d’appel d’offres doivent être 
déposés au siège de la SOREC – Zé-
nith Rabat – Angle Rocade de rabat 
et rue Ait Malek, Bâtiment C 10220 
SOUISSI-RABAT au plus tard le Lundi 
29 Août 2022 à 16H00.
Le contenu ainsi que la présentation 

des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions du 
règlement de consultation;
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par le règlement de 
consultation.
Le dossier d’appel d’offres est télé-
chargeable à partir du portail: www.
marchespublics.gov.ma

[47847/22]

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA 
PROTECTION SOCIALE 
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DE 
L’EAU
DIRECTION REGIONALE DE L’AGENCE 
NATIONALE 
DES EQUIPEMENTS PUBLICS DU 
CENTRE-OUEST
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° 
12/ESSP/2022/ANEPCO
Le 12/09/2022 à 10Heures, il sera 
procédé dans le siège de la Direction 
Régionale du Centre Ouest à l’Agence 
Nationale des Équipements Publics 
sise à Boulevard Moulay Abderrah-
mane Casablanca 20100, à l'ouverture 
des plis relatifs à l'appel d'offres sur 
offres de prix pour:
TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DES 
CENTRES DE SANTÉ DE LA RÉGION 
MARRAKECH-SAFI: CSR2 TIMZGA-
DIOUINE, DR EL JORF, DR LAKHNIGUE, 
DR LAMZARA, DR LAMRIASSRA
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré à la Direction Régionale Centre 
Ouest, il peut également être télé-
chargé à partir du portail des marchés 
publics (www.marchespublics.gov.
ma).
Le cautionnement provisoire est fixé 
à 130 000.00 DHS (Cent Trente Mille 
Dirhams) au nom de la Direction Ré-
gionale Centre Ouest à l’Agence Na-
tionale des Équipements Publics.
L’estimation des coûts des prestations, 
établie par le maître d’ouvrage délé-
gué est fixée à la somme de: 8 459 
686,80 DHS TTC (Huit Millions Quatre 
Cent Cinquante Neuf Mille Six Cent 
Quatre Vingt Six Dirhams et Quatre 
Vingt Centimes) Toutes Taxes Com-
prises.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux marchés 
publics. 
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le service des marchés pu-
blics à la Direction Régionale Centre 
Ouest à l’Agence Nationale des Équi-
pements Publics;
- Soit les envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, à la 
Direction précitée;
- Soit les remettre au président de la 
commission d'Appel d'Offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
- soit déposés par voie électronique 
conformément à l’arrêté du ministre 
de l’économie et des finances n°20-14 
du 04/09/2014 relatif à la dématéria-
lisation des procédures de passation 
des marchés publics.
- Les entreprises installées au Ma-
roc doivent fournir la copie certifiée 
conforme à l’original du certificat de 
qualification délivré par les services 
du ministère de l’Equipement, du 
Transport de la Logistique et de l’Eau 
à savoir: 
Secteur : A: Construction
Qualification  : A5: Travaux d’aména-
gement et de réhabilitation de bâti-
ments
Classe minimale :3
- Les entreprises non installées au 
Maroc doivent fournir le dossier tech-
nique tel que prévu par le règlement 
de consultation.
- Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l'article 6 du 
Règlement de Consultation.

[47901/22]

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA 
PROTECTION SOCIALE 
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DE 
L’EAU
DIRECTION REGIONALE DE L’AGENCE 
NATIONALE 
DES EQUIPEMENTS PUBLICS DU 
CENTRE-OUEST
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° 
13/ESSP/2022/ANEPCO
Le 08/09/2022 à 10Heures, il sera 
procédé dans le siège de la Direction 
Régionale du Centre Ouest à l’Agence 
Nationale des Équipements Publics 
sise à Boulevard Moulay Abderrah-
mane Casablanca 20100, à l'ouverture 
des plis relatifs à l'appel d'offres sur 
offres de prix pour:
TRAVAUX DE MISE A NIVEAU DES 
CENTRES DE SOINS DE SANTE PRI-
MAIRES DE LA REGION CASABLANCA-
SETTAT SUIVANTS:
CSR1 BIR TOUR / CSR1 BOUGUER-
GOUH / DR LAGAAMSA / CSR1 LAGH-
ZAOUNA / CSU DERB GHALEF /
CSU1 SIDI ABDEKRIM
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré à la Direction Régionale Centre 
Ouest, il peut également être télé-
chargé à partir du portail des marchés 
publics (www.marchespublics.gov.
ma).
Le cautionnement provisoire est fixé 
à 200 000,00 DHS (Deux Cent Mille 
Dirhams) au nom de la Direction Ré-
gionale Centre Ouest à l’Agence Na-
tionale des Équipements Publics.
L’estimation des coûts des presta-
tions, établie par le maître d’ouvrage 
délégué est fixée à la somme de: 17 
199 859.80 DH TTC (Dix Sept Millions 
Cent Quatre Vingt Dix Neuf Mille 
Huit Cent Cinquante Neuf Dirhams et 
Quatre Vingt Centimes) Toutes Taxes 
Comprises.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux marchés 
publics. 
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le service des marchés pu-
blics à la Direction Régionale Centre 
Ouest à l’Agence Nationale des Équi-
pements Publics;
- Soit les envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, à la 
Direction précitée;
- Soit les remettre au président de la 
commission d'Appel d'Offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
- soit déposés par voie électronique 
conformément à l’arrêté du ministre 
de l’économie et des finances n°20-14 
du 04/09/2014 relatif à la dématéria-
lisation des procédures de passation 
des marchés publics.
- Les entreprises installées au Ma-
roc doivent fournir la copie certifiée 
conforme à l’original du certificat de 
qualification délivré par les services 
du ministère de l’Equipement, du 
Transport de la Logistique et de l’Eau 
à savoir: 
Secteur : A: Construction
Qualification  : A5: Travaux d’aména-
gement et de réhabilitation de bâti-
ments
Classe minimale : 2
- Les entreprises non installées au 
Maroc doivent fournir le dossier tech-
nique tel que prévu par le règlement 
de consultation.
- Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l'article 6 du 
Règlement de Consultation.

[47970/22]

ANNONCES 
LEGALES

tel:002188958000040
https://sarl.au/
https://www.marchespublics.gov.ma/
https://onep.ma/
https://www.marchespublics.gov/
https://marchespublics.gov.ma/
https://www.marchespublics.gov/
https://www.marchespublics.gov/
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ROYAUME DU MAROC
MARSA MAROC
DIRECTION DE L’EXPLOITATION AU 
PORT DE LAAYOUNE
AVIS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS 
SEANCE NON PUBLIQUE (MESURE 
DEROGATOIRE LIEE AU COVID 19) 
Le 25/08/2022 à 11h00, Il sera pro-
cédé, dans les bureaux de la Direction 
de l’Exploitation au Port de Laâyoune 
de Marsa Maroc à l’ouverture des plis 
relatifs aux appels d’offres sur offres 
de prix N°:
02/DEPL/2022 ayant pour objet:
« Travaux de remplacement de char-
pente sur la grue TEREX MHC 115 de 
Marsa Maroc au port de Laâyoune »
La visite des lieux est fixée 
15/08/2022 à 08h30.
03/DEPL/2022 ayant pour objet:
« Travaux de remplacement des croi-
sillons et des longerons des flèches 
des engins de levage en exploitation 
au port de Laâyoune.»
La visite des lieux est fixée 
15/08/2022 à 10h30.
04/DEPL/2022 ayant pour objet:
« L’acquisition, la visite et le contrôle 
des radeaux pneumatiques de survie 
des remorqueurs de la Direction de 
l’Exploitation au Port de Laâyoune.»
Le dossier d’appel d’offres est télé-
chargeable à partir du portail des 
achats de Marsa Maroc, à l’adresse: 
https://achats.marsamaroc.co.ma, 
dans les conditions prévues par 
l’amendement du règlement des 
achats de Marsa Maroc, autorisé par 
le conseil de surveillance du 03 Jan-
vier 2020. 
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de 10 000.00 Dirhams 
(Dix mille dirhams);
La présentation des dossiers des 
concurrents doit être conforme aux 
dispositions des articles 26 et 28 du 
Règlement des Achats de Marsa Ma-
roc, ce dernier peut être téléchargé à 
partir du site internet: www.marsa-
maroc.co.ma.
Dans le cadre des mesures déroga-
toires liées à la pandémie COVID 19, 
les plis doivent être déposés par les 
concurrents par voie électronique au 
niveau du portail des Achats de Marsa 
Maroc à l’adresse: https://achats.mar-
samaroc.co.ma et ce conformément à 
la décision n° 638/DG/2020 relative 
à dématérialisation de la gestion 
des appels d’offres et consultation 
de Marsa Maroc du 06/04/2020 et 
la note n° 08/DA/2022 du 05 Janvier 
2022 relative à la généralisation de 
la dématérialisation du processus 
Achats.
I- Chaque concurrent est tenu de pré-
senter un dossier administratif, un 
dossier technique et éventuellement 
un dossier additif.
A- Le dossier administratif comprend 
au moment de la présentation des 
offres: 
a) Une déclaration sur l'honneur se-
lon le modèle joint au règlement de 
la consultation;
b) Le récépissé du cautionnement 
provisoire ou l'attestation de la cau-
tion personnelle et solidaire en te-
nant lieu;
c) En cas de groupement, joindre au 
dossier administratif une copie léga-
lisée de la convention de constitution 
du groupement accompagnée d’une 
note indiquant notamment l’objet de 
la convention, la nature du groupe-
ment (conjoint ou solidaire), le man-
dataire, la durée de la convention, 
la répartition des prestations, le cas 
échéant.
B. Le dossier technique comprend: 
1) Une note indiquant les moyens hu-
mains et techniques du concurrent, le 
lieu, la date, la nature et l'importance 
des prestations qu'il a exécutées ou à 
l'exécution desquelles il a participé;
2) Les attestations délivrées par les 
hommes de l'art sous la direction 
desquels lesdites prestations ont été 
exécutées ou par les bénéficiaires pu-
blics ou privés des dites prestations. 
Chaque attestation précise notam-
ment la nature des prestations, le 
montant, les délais et les dates de 
réalisation, l'appréciation, le nom et 
la qualité du signataire;
C. - Le dossier additif comprenant 
toutes pièces complémentaires exi-
gées par le règlement de consulta-
tion.
Et tout autre document exigé par le 
dossier d’appel d’offres.

[47988/22]

ROYAUME DU MAROC
MARSA MAROC
DIRECTION DE L’EXPLOITATION AU 
PORT DE CASABLANCA 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 
58/DEPC/2022
SEANCE NON PUBLIQUE (MESURE 
DEROGATOIRE LIEE AU COVID 19) 
Le 30 Août 2022 à 09H30’, il sera 
procédé, dans les bureaux de la Di-
rection de l’Exploitation au Port de 
Casablanca de Marsa Maroc à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’appel d’offres 
sur offres de prix N° 58/DEPC/2022 
ayant pour objet: «Assistance à la 
maitrise d’ouvrage pour les projets 
d’acquisition au niveau du Départe-
ment Equipements à la Direction de 
l’Exploitation au Port de Casablan-
ca.»
Le dossier d’appel d’offres est télé-
chargeable à partir du portail des 
achats de Marsa Maroc, à l’adresse: 
https://achats.marsamaroc.co.ma, 
dans les conditions prévues par 
l’amendement du règlement des 
achats de Marsa Maroc, autorisé par 
le conseil de surveillance du 03 Jan-
vier 2020. 
Une visite des lieux est prévue le 
17/08/2022 à 10H00’. Personne à 
contacter: M. FEKKAR 0661997291.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de 60.000.00 Dirhams 
(Soixante mille dirhams);
La présentation des dossiers des 
concurrents doit être conforme aux 
dispositions des articles 26 et 28 du 
Règlement des Achats de Marsa Ma-
roc, ce dernier peut être téléchargé à 
partir du site internet: www.marsa-
maroc.co.ma.
Dans le cadre des mesures déroga-
toires liées à la pandémie COVID 19, 
les plis doivent être déposés par les 
concurrents par voie électronique au 
niveau du portail des Achats de Marsa 
Maroc à l’adresse: https://achats.mar-
samaroc.co.ma et ce conformément à 
la décision n° 638/DG/2020 relative 
à dématérialisation de la gestion 
des appels d’offres et consultation 
de Marsa Maroc du 06/04/2020 et 
la note n° 08/DA/2022 du 05 Janvier 

2022 relative à la généralisation de 
la dématérialisation du processus 
Achats.
I- Chaque concurrent est tenu de pré-
senter un dossier administratif, un 
dossier technique et éventuellement 
un dossier additif.
A- Le dossier administratif comprend 
au moment de la présentation des 
offres: 
a) Une déclaration sur l'honneur se-
lon le modèle joint au règlement de 
la consultation;
b) Le récépissé du cautionnement 
provisoire ou l'attestation de la cau-
tion personnelle et solidaire en te-
nant lieu;
c) En cas de groupement, joindre au 
dossier administratif une copie léga-
lisée de la convention de constitution 
du groupement accompagnée d’une 
note indiquant notamment l’objet de 
la convention, la nature du groupe-
ment (conjoint ou solidaire), le man-
dataire, la durée de la convention, 
la répartition des prestations, le cas 
échéant; provenance.
B. Le dossier technique comprend: 
a. Une note indiquant les moyens hu-
mains et techniques du concurrent, le 
lieu, la date, la nature et l'importance 
des prestations qu'il a exécutées ou à 
l'exécution desquelles il a participé;
b. Les attestations de référence de 
l’exécution de prestations similaires 
à celles objet du présent Appel 
d'offres en matière de dimensionne-
ment et validation de la conception 
des engins de levage, délivrées par 
les hommes de l'art sous la direction 
desquels lesdites prestations ont été 
exécutées ou par les bénéficiaires pu-
blics ou privés des dites prestations. 
Chaque attestation précise notam-
ment la nature des prestations, le 
montant, les délais et les dates de 
réalisation, l'appréciation, le nom et 
la qualité du ou (des) signataire(s). 
Le candidat doit renseigner le ta-
bleau N°1 de références en annexe 
relatif à la liste des prestations réa-
lisée.
C. - Le dossier additif comprenant 
toutes pièces complémentaires exi-
gées par le règlement de consulta-
tion.
D. L’Offre Technique Comprenant les 
pièces exigées par le dossier d’appel 
d’offres faisant ressortir la capacité 
des concurrents à réaliser les pres-
tations objet de l’appel d’offres selon 
une procédure technique avanta-
geuse.
Et tout autre document exigé par le 
dossier d’appel d’offres.

[47993/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L'INTERIEUR
DIRECTION GENERALE DE 
LA SURETE NATIONALE 
PREFECTURE DE POLICE 
DE CASABLANCA
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT 
SERVICE ADMINISTRATIF 
PREFECTORAL 
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT 
N°22/SAP/SP.IM 2022
SEANCE PUBLIQUE 
Appel d'offres réservé à la petite et 
moyenne entreprise nationale
Le 25 Aout 2022 à 11 h 00 mn, il sera 
procédé, à la salle des réunions au 
7ème étage de la Préfecture de Po-
lice de Casablanca sis Bd Zerktouni 
à l’ouverture des plis relatif à: l'ap-
pel d'offres ouvert sur offres de prix 
n° 22/SAP/SP.IM/2022. Entretien et 
maintenance des extincteurs instal-
lés au niveau des différents locaux 
de service relevant de la Préfecture 
de Police de Casablanca -lot unique
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré auprès du bureau des marches 
au (siège de la préfecture de police 
de Casablanca, 5ème étage, bureau 
n°509A) sis Bd Zerktouni; il peut éga-
lement être téléchargé à partir du 
portail des marchés de l’Etat www.
marchespublics.gov.ma.
Le Cautionnement provisoire n’est 
pas exigé dans ce marché 
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ouvrage 
est fixée à la somme de: 50.376,00 
Dh TTC Cinquante mille trois cent 
soixante-seize Dirhams toute taxe 
comprise). 
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux dispo-
sitions des articles 27, 29 et 31 du 
Décret N° 2.12.349 du 20 Mars 2013 
relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité.
- Soit déposer, contre récépissé, leurs 
plis auprès du bureau des marches 
au (siège de la préfecture de police 
de Casablanca, 5ème étage, bureau 
n°509A) sis Bd Zerktouni
- Soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
- Soit envoyer l’offre par voie électro-
nique conformément à l’arrêté du mi-
nistre de l’économie et des finances n 
°20-14 du 04/09/2014
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 5 du règle-
ment de la consultation

[47999/22]

OFFICE NATIONAL DE L’ÉLECTRICITÉ 
ET DE L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION REGIONALE DU CENTRE 
NORD
ACQUISITION DES BOUTEILLES DE 
GAZ DE LABORATOIRE
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT - N° 
94 DR5/2022 
Séance publique
La Direction Régionale du Centre 
Nord de l’ONEE - Branche Eau -, sise 
à Fès, lance le présent appel d’offres 
qui concerne: ACQUISITION DES 
BOUTEILLES DE GAZ DE LABORA-
TOIRE.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 10 du rè-
glement de la consultation.
L’estimation du coût des prestations 
s’élève à 48 000,00 DH TTC. 
Le montant du cautionnement provi-
soire est fixé à 3.000,00 DH.
Le dossier d’appel d’offres est télé-
chargeable sur le portail marocain 
des marchés publics à l’adresse: 
https://www.marchespublics.gov.ma/.
Le dossier de consultation peut être 
retiré à l’adresse suivante: 
- Bureau d’ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre Nord de l’ONEE - 
Branche Eau -, 88 rue du Soudan, Ville 
nouvelle – Fès - Tél.: 05-35-62-45-61 
/ 05-35-62-64-25 Fax: 05-35-62-10-
34.
Les dossiers de consultation sont re-
mis gratuitement aux candidats.
Les plis des concurrents, établis et 

présentés conformément aux pres-
criptions du règlement de la consul-
tation, doivent être: 
- Soit déposés contre récépissé au 
Bureau d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre nord de l’ONEE 
-Branche Eau -, sise à 88 rue du Sou-
dan, Ville nouvelle - Fès - avant la 
date et heure fixées pour la séance 
d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
Bureau d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre nord de l’ONEE 
-Branche Eau -, sise à 88, rue du 
Soudan B.P. A 27, Ville nouvelle - Fès 
- avant la date et heure de la séance 
d’ouverture des plis.
- Soit remis au président de la com-
mission d’appel d’offres en début de 
la séance publique d’ouverture des 
plis.
L’ouverture publique des plis aura 
lieu le 30/08/2022 à 9 heures à la Di-
rection Régionale du Centre Nord de 
l’ONEE - Branche Eau -, sise à 88 rue 
du Soudan, Ville nouvelle - Fès -
L’ouverture des enveloppes se fait en 
un seul temps.
Pour toute demande d’éclaircisse-
ment, renseignement ou réclamation 
concernant le présent appel d’offres 
ou les documents y afférents prière 
de contacter la Division Achats de la 
Direction Régionale du Centre Nord 
de l’ONEE - Branche Eau -, 88 Rue 
Soudane, Ville Nouvelle – Fès - Fax: 
05-35-62-10-34.
Le règlement des achats de l’ONEE 
et les cahiers généraux sont télé-
chargeables à partir du site internet 
des achats de l’ONEE – Branche Eau 
à l’adresse: http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique Achats).

[48000/22]

OFFICE NATIONAL DE L’ÉLECTRICITÉ 
ET DE L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION REGIONALE DU CENTRE 
NORD
ACQUISITION DES ARTICLES DE 
PAVOISEMENT ET PRODUITS D’EN-
TRETIEN POUR BATIMENTS ADMI-
NISTRATIFS DE LA DIRECTION RE-
GIONALE DU CENTRE NORD, AM5/1, 
SP5/1, AM5/2, AM5/6, AS5/1 ET SP5/4 
(EX 2022)
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT - N° 
121 DR5/2022 
Séance publique
La Direction Régionale du Centre 
Nord de l’ONEE - Branche Eau -, sise 
à Fès, lance le présent appel d’offres 
qui concerne: « ACQUISITION DES 
ARTICLES DE PAVOISEMENT ET 
PRODUITS D’ENTRETIEN POUR BA-
TIMENTS ADMINISTRATIFS DE LA 
DIRECTION REGIONALE DU CENTRE 
NORD, AM5/1, SP5/1, AM5/2, AM5/6, 
AS5/1 ET SP5/4 (EX 2022)
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 10 du rè-
glement de la consultation.
Cette consultation est ouverte uni-
quement aux petites et moyennes 
entreprises (PME) nationales, aux 
coopératives, aux unions de coopéra-
tives et aux auto-entrepreneurs. 
L’estimation du coût des prestations 
s’élève à 139.593,60 DH TTC. 
Le montant du cautionnement provi-
soire est fixé à 3.000,00 DH.
Le dossier d’appel d’offres est télé-
chargeable sur le portail marocain 
des marchés publics à l’adresse: 
https://www.marchespublics.gov.ma/.
Le dossier de consultation peut être 
retiré à l’adresse suivante: 
- Bureau d’ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre Nord de l’ONEE - 
Branche Eau -, 88 rue du Soudan, Ville 
nouvelle – Fès - Tél.: 05-35-62-45-61 
/ 05-35-62-64-25 Fax: 05-35-62-10-
34.
Les dossiers de consultation sont re-
mis gratuitement aux candidats.
Les plis des concurrents, établis et 
présentés conformément aux pres-
criptions du règlement de la consul-
tation, doivent être: 
- Soit déposés contre récépissé au 
Bureau d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre nord de l’ONEE 
-Branche Eau -, sise à 88 rue du Sou-
dan, Ville nouvelle - Fès - avant la 
date et heure fixées pour la séance 
d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
Bureau d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre nord de l’ONEE 
-Branche Eau -, sise à 88, rue du 
Soudan B.P. A 27, Ville nouvelle - Fès 
- avant la date et heure de la séance 
d’ouverture des plis.
- Soit remis au président de la com-
mission d’appel d’offres en début de 
la séance publique d’ouverture des 
plis.
L’ouverture publique des plis aura 
lieu le 30/08/2022 à 9 heures à la Di-
rection Régionale du Centre Nord de 
l’ONEE - Branche Eau -, sise à 88 rue 

du Soudan, Ville nouvelle - Fès -
L’ouverture des enveloppes se fait en 
un seul temps.
Pour toute demande d’éclaircisse-
ment, renseignement ou réclamation 
concernant le présent appel d’offres 
ou les documents y afférents prière 
de contacter la Division Achats de la 
Direction Régionale du Centre Nord 
de l’ONEE - Branche Eau -, 88 Rue 
Soudane, Ville Nouvelle – Fès - Fax: 
05-35-62-10-34.
Le règlement des achats de l’ONEE 
et les cahiers généraux sont télé-
chargeables à partir du site internet 
des achats de l’ONEE – Branche Eau 
à l’adresse: http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique Achats).

[48002/22]

OFFICE NATIONAL DE L’ÉLECTRICITÉ 
ET DE L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION REGIONALE DU CENTRE 
NORD
Prélèvement d’échantillons d’eau au 
niveau des centres relevant de la 
province de Taounate.
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT - N° 
127 DR5/2022 
Séance publique
La Direction Régionale du Centre 
Nord de l’ONEE - Branche Eau -, sise 
à Fès, lance le présent appel d’offres 

qui concerne la Prélèvement d’échan-
tillons d’eau au niveau des centres 
relevant de la province de Taounate.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 10 du rè-
glement de la consultation.
Cette consultation est ouverte uni-
quement aux petites et moyennes 
entreprises (PME) nationales, aux 
coopératives, aux unions de coopéra-
tives et aux auto-entrepreneurs. 
L’estimation du coût des prestations 
s’élève à 300 048,00 DH TTC. 
Le montant du cautionnement provi-
soire est fixé à 3.100,00 DH.
Le dossier d’appel d’offres est télé-
chargeable sur le portail marocain 
des marchés publics à l’adresse: 
https://www.marchespublics.gov.ma/.
Le dossier de consultation peut être 
retiré à l’adresse suivante: 
- Bureau d’ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre Nord de l’ONEE - 
Branche Eau -, 88 rue du Soudan, Ville 
nouvelle – Fès - Tél.: 05-35-62-45-61 
/ 05-35-62-64-25 Fax: 05-35-62-10-
34.
Les dossiers de consultation sont re-
mis gratuitement aux candidats.
Les plis des concurrents, établis et 
présentés conformément aux pres-
criptions du règlement de la consul-
tation, doivent être: 
- Soit déposés contre récépissé au 

Bureau d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre nord de l’ONEE 
-Branche Eau -, sise à 88 rue du Sou-
dan, Ville nouvelle - Fès - avant la 
date et heure fixées pour la séance 
d’ouverture des plis.
- Soit envoyés par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
Bureau d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre nord de l’ONEE 
-Branche Eau -, sise à 88, rue du 
Soudan B.P. A 27, Ville nouvelle - Fès 
- avant la date et heure de la séance 
d’ouverture des plis.
- Soit remis au président de la com-
mission d’appel d’offres en début de 
la séance publique d’ouverture des 
plis.
L’ouverture publique des plis aura 
lieu le 30/08/2022 à 9 heures à la Di-
rection Régionale du Centre Nord de 

l’ONEE - Branche Eau -, sise à 88 rue 
du Soudan, Ville nouvelle - Fès -
L’ouverture des enveloppes se fait en 
un seul temps.
Pour toute demande d’éclaircisse-
ment, renseignement ou réclamation 
concernant le présent appel d’offres 
ou les documents y afférents prière 
de contacter la Division Achats de la 
Direction Régionale du Centre Nord 
de l’ONEE - Branche Eau -, 88 Rue 
Soudane, Ville Nouvelle – Fès - Fax: 
05-35-62-10-34.
Le règlement des achats de l’ONEE 
et les cahiers généraux sont télé-
chargeables à partir du site internet 
des achats de l’ONEE – Branche Eau 
à l’adresse: http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique Achats).

[48005/22]

APPELS 
D’OFFRES
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OFFICE NATIONAL DE L’ÉLECTRICITÉ 
ET DE L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 
DIRECTION REGIONALE DU CENTRE 
NORD
Renforcement de l'adduction d'eau 
brute à partir du barrage Sahla pour 
l'AEP de la ville de Taounate - Lot: 
Conduite 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NA-
TIONAL - N° 135 DR5/2022 
SEANCE PUBLIQUE
La Direction Régionale du Centre 
Nord de l’ONEE - Branche Eau -, sise 
à Fès, lance le présent appel d’offres 
qui concerne: Renforcement de l'ad-
duction d'eau brute à partir du bar-
rage Sahla pour l'AEP de la ville de 
Taounate - Lot: Conduite
La réalisation des travaux objet du 
présent appel d’offres seront financés 
par la Banque Européenne d’Investis-
sement (BEI).
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 10 du rè-
glement de la consultation.
L’estimation du coût des prestations 
s’élève à 8 592 000,00 DH TTC. 
Le montant du cautionnement pro-
visoire est fixé à 86 000,00 DH ou 
son équivalent en devise librement 
convertible.
Le dossier d’appel d’offres est télé-
chargeable sur le portail marocain 
des marchés publics à l’adresse: 
https://www.marchespublics.gov.ma/.
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré à l’adresse suivante: 
- Bureau d’ordre de la Direction Ré-
gionale du Centre Nord - Adresse: 88 
rue du Soudan Ville Nouvelle – Fès 
- Tél: 05 35 62 45 61 / 62 64 25 - Fax: 
05 35 62 10 34
Le dossier d’appel d’offres est remis 
gratuitement aux candidats.
Les plis des concurrents, établis et 
présentés conformément aux pres-
criptions du règlement de la consul-
tation, doivent être: 
- Soit déposés contre récépissé au 
Bureau d’Ordre de la Direction ré-
gionale du centre nord de l’ONEE-
Branche Eau, sise à Fès, 88 rue Sou-
dan, ville nouvelle, avant la date et 
l’heure fixées pour la séance d’ouver-
ture des plis.
- Soit envoyés par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
Bureau d’Ordre de la Direction ré-
gionale du centre nord de l’ONEE-
Branche Eau, sise à Fès, 88 rue Sou-
dan, ville nouvelle, avant la date et 
heure de la séance d’ouverture des 
plis.
- Soit remis au président de la com-
mission d’appel d’offres en début de 
la séance publique d’ouverture des 
plis.
L’ouverture publique des plis aura 
lieu le 30/08/2022 à 9 heures à la Di-
rection Régionale du Centre Nord de 
l’ONEE-Branche Eau, 88 rue du Sou-
dan Ville nouvelle Fès.
L’ouverture des enveloppes se fait en 
un seul temps.
Pour toute demande d’éclaircisse-
ment, renseignement ou réclamation 
concernant le présent appel d’offres 
ou les documents y afférents, contac-
ter la Division Achats de la Direction 
Régionale du Centre Nord de l’ONEE-
Branche Eau 88 rue du Soudan Ville 
nouvelle Fès, Fax: 05 35 62 10 34.
Le règlement des achats de l’ONEE 
et les cahiers généraux sont télé-
chargeables à partir du site internet 
des achats de l’ONEE – Branche Eau 
à l’adresse: http://www.onep.ma/ (Es-
pace Entreprise – rubrique Achats).

[48007/22]

Royaume du Maroc
Ministère de la Santé et de la Protec-
tion Sociale
Délégation préfectorale des arrondis-
sements
EL FIDA MERS SULTAN
Casablanca
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N° 01/2022
SEANCE PUBLIQUE
Le Mercredi 31 Août 2022 à 10 heures 
il sera procédé au bureau du chef du 
service administratif et économique 
de la délégation du Ministère de la 
Santé à la Préfecture des arrondis-
sements Al Fida Mers Sultan avenue 
2 Mars Casablanca à l’ouverture des 
plis relatif à l’appel d’offres ouvert 
sur offres de prix pour la mainte-
nance préventive et corrective des 
équipements de radiologie des éta-
blissements sanitaires relevant de la 
délégation du ministère de la santé à 
la préfecture des arrondissements Al 
Fida Mers Sultan CASABLANCA.
Le dossier d’appel d’offre peut être 
retiré de bureau des marchés de la 
délégation de la Santé à la Préfecture 
des arrondissements Al Fida Mers 
Sultan avenue 2 Mars Casablanca, 
il peut également être téléchargé 
à partir du portail des marches de 
l’Etat www.marchespublics.gov.ma.
Le cautionnement provisoire est 
fixé à la somme de: 4000,00.00 DHS 
(Quatre mille Dirhams) 
L’estimation des couts des presta-
tions établie par le maitre d’ouvrage 
est fixée à la somme de 98 400.00 
DHS TTC (Quatre vingt dix huit mille 
quatre cents dirhams)
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux dispo-
sitions des articles 27, 29 et 31 du 
décret N°2-12-349 du 08 Jomada I 
1434 (30 mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
LES CONCURRENTS PEUVENT:
• Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le Bureau des marchés de la 
délégation de la Santé à la Préfecture 
des arrondissements Al Fida Mers 
Sultan avenue 2 Mars Casablanca. 
• Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité.
• Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
• Soit les envoyer par voie électro-
nique conformément à l’article 6 de 
l'arrêté du Ministre de l'économie 
et des finances n°20-14 du 04 Sep-
tembre 2014 relatif a la dématéria-
lisation des procédures des marchés 
publics.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 9 du règle-
ment de consultation.

[48009/22]

Royaume du Maroc
Ministère de la Santé et de la Protec-
tion Sociale
Délégation préfectorale des arrondis-
sements
EL FIDA MERS SULTAN
Casablanca
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N° 02/2022
SEANCE PUBLIQUE
Le Jeudi 01 Septembre 2022 à 10 
heures il sera procédé au bureau du 
chef du service administratif et éco-
nomique de la délégation du Minis-
tère de la Santé et de la Protection 

Sociale à la Préfecture des arrondis-
sements Al Fida Mers Sultan avenue 
2 Mars Casablanca à l’ouverture des 
plis relatif à l’appel d’offres ouvert sur 
offres de prix pour la maintenance 
préventive et corrective des unités de 
soins bucco-dentaires des établisse-
ments sanitaires relevant de la délé-
gation du ministère de la santé et de 
la protection sociale à la préfecture 
des arrondissements Al Fida Mers 
Sultan CASABLANCA. ( Lot unique)
Le dossier d’appel d’offre peut être 
retiré de bureau des marchés de la 
délégation de la Santé et de la pro-
tection sociale à la Préfecture des 
arrondissements Al Fida Mers Sultan 
avenue 2 Mars Casablanca, il peut 
également être téléchargé à partir 
du portail des marchés publics www.
marchespublics.gov.ma.
Le cautionnement provisoire est 
fixé à la somme de: 2000,00.00 DHS 
(Deux mille Dirhams) 
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maitre d’ouvrage 
est fixée à la somme de 43 200.00 
DHS TTC (Quarante trois mille deux 
cent Dirhams)
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux dispo-
sitions des articles 27, 29 et 31 du 
décret N°2-12-349 du 08 Jomada I 
1434 (30 mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
LES CONCURRENTS PEUVENT:
• Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le Bureau des marchés de 
la délégation de la Santé et de la 
protection sociale à la Préfecture des 
arrondissements Al Fida Mers Sultan 
avenue 2 Mars Casablanca. 
• Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité.
• Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
• Soit les envoyer par voie électro-
nique conformément à l’article 6 de 
l'arrêté du Ministre de l'économie 
et des finances n°20-14 du 04 Sep-
tembre 2014 relatif a la dématéria-
lisation des procédures des marchés 
publics.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 9 du règle-
ment de consultation.

[48011/22]

ROYAUME DU MAROC
AGENCE NATIONALE DES PORTS
DIRECTION REGIONALE DU PORT DE 
CASABLANCA
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 
26/DRPC-ANP/2022
SEANCE PUBLIQUE
Le 30 Aout 2022 à 10h00, il sera pro-
cédé, dans les bureaux de la Direction 
Régionale du Port de Casablanca, sis 
à 1, rue Avesnes Angle rue Albert 1er 
- Quartier de la gare – Casablanca 
à l'ouverture des plis relatifs à l'ap-
pel d'offres sur offres de prix, relatif 
à l’étude d’assainissement des eaux 
usées du Port de Casablanca 
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré à l’ANP- Direction Régionale du 
Port de Casablanca, 1, rue Avesnes 
Angle rue Albert 1er - Quartier de la 
gare – Casablanca 
Tel.: 05 22 24 72 01 - 05 22 24 72 02 
-05 22 24 72 06, Fax: 05 22 24 10 45.
Il peut également être téléchargé à 
partir du portail marocain des mar-
chés publics (www.marchespublics.
gov.ma) dans les conditions prévues 
à l’article 19 du règlement du 09 Mai 
2014 relatif aux conditions et formes 
de passation des marchés de l’ANP.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de 2 500,00 Dhs (Deux 
mille cinq cent Dirhams).
L’estimation du coût des prestations 
établie par le maître d’ouvrage est 
de: 180.000,00 DH TTC (Cent quatre-
vingt mille Dirhams Toutes Taxes 
Comprises).
Il est prévu une visite des lieux le 
18 Aout 2022 à 11heures à l’adresse 
susvisée.
Le contenu ainsi que la présentation 
des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions des 
articles 27, 29 et 31 du règlement 
relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de l’ANP.
Les concurrents peuvent:
- soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau de la Direction 
Régionale du Port de Casablanca, sis 
à 1, rue Avesnes Angle rue Albert 1er - 
Quartier de la gare – Casablanca:
- soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
- Soit les envoyer, par voie électro-
nique conformément à l’arrêté du Mi-
nistère de l’Economie et des Finances 
n°20-14 en date du 04/09/2014;
- soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 10 du rè-
glement de la consultation.
Les soumissionnaires marocains doi-
vent présenter une copie légalisée 
du certificat d’agrément dans les do-
maines suivants:
Domaine d’activité  : Hydraulique ur-
baine 
Agrément :D3
OU
Domaine d’activité  : Voiries, réseaux 
d’assainissement et eau potable 
Agrément : D17
En cas de groupement solidaire 
de deux ou plusieurs entreprises: 
chaque membre du groupement doit 
présenter l’agrément requis pour le 
ou les domaines d’activité exigés.
En cas de groupement conjoint 
de deux ou plusieurs entreprises: 
chaque membre du groupement doit 
présenter le ou les agréments requis 
pour la ou les parties pour la ou les-
quelles il s’engage.
NB/ Pour les concurrents marocains, 
l’agrément ne tient pas lieu du dos-
sier technique
Les concurrents étrangers doivent 
produire les pièces du dossier tech-
nique sauf le certificat d’agrément

[48018/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE LA 
PECHE MARITIME, 
DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS
CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA RE-
GION SOUSS MASSA
Avis d’appel d’offres ouvert N°03/
CARSM/2022
(Réservé aux PME Nationales, coopé-
ratives, unions de coopératives 
et auto-entrepreneurs)
Le Vendredi 26 Août 2022 à 10h00, 
il sera procédé, en séance publique, 
dans la salle des réunions de la 
Chambre d’Agriculture de la Région 
Souss Massa, sis au nouveau quartier 
administratif Haut Founty, Agadir, à 
l’ouverture des plis relative à l’appel 
d’offres sur offres de prix, ayant pour 
objet: «Acquisition de matériels agri-
coles », en trois lots: 
-Lot n°1: Acquisition de matériel 
d’élevage et de la production et la 
valorisation des plantes aromatiques 
et médicinales;
-Lot n°2: Acquisition de matériel de 

stockage de l’huile d’argan et l’huile 
d’olive;
-Lot n°3: Acquisition de matériel pour 
la production et la valorisation du sa-
fran, couscous et des dattes et de la 
protection des oasis.
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré du Bureau du Service des Af-
faires Administratives et Financières, 
des Affaires Juridiques et de la Coo-
pération de la Chambre d’Agriculture 
Région Souss Massa, sis au Nouveau 
quartier administratif Haut Founty, 
Agadir. Il peut être également télé-
chargé à partir du portail des mar-
chés de l’Etat (www.marchespublics.
gov.ma).
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de:
Pour le lot n° 1: 30.000,00 DH (Trente 
Mille dirhams);
Pour le lot n° 2: 37.000,00 DH (Trente 
Sept Mille dirhams);
Pour le lot n° 3: 30.000,00 DH (Trente 
Mille dirhams).
L’estimation des coûts des presta-
tions établies par le maître d’ouvrage 
est fixée à la somme de: 
Lot n° 1: (1.029.000,00) Un Million 
Vingt Neuf Mille Dirhams TTC;
Lot n° 2: (1.236.000,00) Un Million 
Deux Cent Trente Six Mille Dirhams 
TTC;
Lot n° 3: (1.002.000,00) Un Million 
Deux Mille Dirhams TTC.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conforme aux disposi-
tions des articles 27 et 29 et 31 du 
décret n°2-12-349 précité.
Les concurrents peuvent:
Soit envoyer leurs plis par courrier re-
commandé avec accusé de réception, 
au bureau du Service des Affaires 
Administratives et Financières, des 
Affaires Juridiques et de la Coopéra-
tion de la Chambre d’Agriculture de la 
Région Souss Massa, sis au nouveau 
quartier administratif Haut Founty, 
Agadir;
Soit les déposer contre récépissé au 
bureau précité;
Soit les déposer par voie électro-
nique au portail des marchés publics 
(www.marchespublics.gov.ma);
Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
Les catalogues et prospectus tech-
niques exigés par le dossier d’appel 
d’offres doivent être déposés au bu-
reau du Service des Affaires Adminis-
tratives et Financières, des Affaires 
Juridiques et de la Coopération de la 
Chambre d’Agriculture de la Région 
Souss Massa sis au nouveau quartier 
administratif Haut Founty, Agadir, au 
plus tard le 25/08/2022 à 16h30.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 9 du règle-
ment de consultation.

[48028/22]

AVIS D’APPEL D’OFFRES N°07/2022
(Modification de date de remise des 
offres)
Société Farah Maghreb filiale de la 
société Al Ajial Holding, fond d’inves-
tissement koweitien opérant dans la 
promotion immobilière et hôtelière, 
lance un appel d’offre pour la mission 
d’accompagnement pour obtention 
de l’autorisation de lotir du terrain 
situé à Marrakech, 
La date limite de dépôt des offres est 
fixée au Lundi 15 Août 2022 avant 
15h00, au lieu du 26 Août 2022,
Les candidats désirant participer à 
cet appel d’offre peuvent deman-
der le cahier des charges via mail à 
l’adresse suivante: B.Konda@alajial-
morocco.com.
Les plis cachetés (offres techniques, 
administratives et financières) doi-
vent être déposés au bureau d’ordre, 
avant la date limite de dépôt des 
offres à l’adresse suivante: Immeuble 
46, Avenue des F.A.R, 6ème étage, Ca-
sablanca, Maroc.
L’interlocuteur unique pour le traite-
ment de la présente consultation est 
Mme Bouchra Konda, Responsable 
Achats - Direction des Ressources Hu-
maines & Moyens Généraux.

[48038/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L'INTERIEUR
WILAYA DE LA REGION DE LAAYOUNE 
SAKIA EL HAMRA
PROVINCE D'ES-SEMARA
SECRETARIAT GENERAL
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N° 02/2022/BG
Il sera procédé, dans la salle des réu-
nions du secrétariat général de la 
Province d’Es-semara, le 15/09/2022 
à 11 heures à l'ouverture des plis 
relatifs à l’appel d'offre sur offres de 
prix du budget général N° 02/2022/
BG: TRAVAUX D’AMENAGEMENT ET 
D’ENTRETIEN DES BATIMENTS AD-
MINISTRATIFS A LA PROVINCE D’ES- 
SEMARA, EN LOT UNIQUE
L’estimation du coût des travaux 
s’élève à 1 127 280.00 Dh un mil-
lion cent vingt sept mille deux cent 
quatre-vingt Dh et le cautionne-
ment provisoire est de vingt mille dh 
20.000,00 dhs.
Les dossiers d’appel d’offres peuvent 
être retirés au service des marchés de 
la D.B.M à la Province d’Es-semara, ils 
peuvent être également téléchargés à 
partir du portail marocain des marchés 
publics: www.marchespublics.gov.ma 
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27 et 29 et 31 du 
décret n° 2-12-349 du 20-03-2013 
relatif aux marchés publics.
Les plis des concurrents peuvent être: 
-Soit envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité
-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au service des marchés de la 
D.B.M à la Province d’Es-semara.
-Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
-Soit transmettre par voie électro-
nique via le portail marocain des 
marchés publics
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 09 du rè-
glement de consultation.

[48044/22]

Ministère de l’Intérieur 
Direction Générale des Collectivités 
Territoriales 
Direction du développement des 
compétences et la transformation 
digitale 
Avis d'appel d'offres ouvert sur 
offres de prix n°01/DGCT/2022 du 
30/08/2022
- réservé à la petite et moyenne en-
treprise Nationale (PME), aux coopé-
ratives, 
union de coopératives et aux auto-
entrepreneurs –
Le 30/08/2022 à 11H, il sera procédé, 
dans les bureaux de la Division de 
l’Appui et de la Gestion des Dépenses 
relevant de la Direction Générale 
des Collectivités Territoriales sise à 
l’annexe du Ministère de l’Intérieur 
à Hay RIAD-Rabat, à l'ouverture des 
plis relatifs à l'appel d'offres ouvert 
sur offres de prix n°01/DGCT/2022, 
pour l’acquisition d’outillage de jardi-

nage pour la pépinière du Ministère 
de l’Intérieur, sise à Salé, avenue de 
l’aviation, en lot unique. 
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré à la Division de l’Appui et de 
la Gestion des Dépenses précitée. Il 
peut, également, être téléchargé à 
partir du portail des marchés publics 
www.marchespublics.gov.ma.
Le cautionnement provisoire est 
fixé à la somme de quatre mille (4 
000,00) Dirhams.
L'estimation du coût des prestations 
est fixée à la somme TTC de: Cent 
Quatre Vingt Quinze Mille Deux Cent 
Vingt Deux (195 222,00) Dirhams.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n°2-12-349 du 8 joumada I 1434 
(20 mars 2013) relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit envoyer leurs plis, par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion, aux bureaux précités;
- Soit les déposer, contre récépissé, 
dans les bureaux de la Division de 
l’Appui et de la Gestion des Dépenses 
précitée; 
- Soit les déposer par voie électro-
nique moyennant le portail des mar-
chés publics: www.marchespublics.
gov.ma; 
- Soit les remettre au président de la 
commission de l’appel d'offres au dé-
but de la séance et avant l'ouverture 
des plis.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 8 du règle-
ment de consultation.

[48047/22]

ROYAUME DU MAROC 
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIO-
NALE,
DU PRESCOLAIRE ET DES SPORTS
Académie Régionale d’Education et 
de Formation
 Région Béni Mellal-Khénifra
Direction Provinciale de Fquih Ben 
Salah
APPEL D’OFFRES OUVERT
N°:29/2022/DPFBS
Le Mardi 06 septembre 2022 à 10h00, 
Il sera procédé au siège de l’AREF 
Beni Mellal-Khénifra, sise à Avenue 
Alkods à Beni Mellal, à l’ouverture 
des plis relatifs à l’appel d’offres sur 

offres de prix pour Prestations de 
gardiennage et surveillance pour le 
siège, les annexes et les établisse-
ments relevant de la direction pro-
vinciale du MENEPS de Fquih Ben 
Salah, en lot unique.
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré du Service des Affaires Admi-
nistratives, Financières, Bâtiments, 
Équipements et Patrimoines de la 
direction Provinciale de Fquih Ben 
Salah sis au Quartier Administra-
tif de la ville de Fquih Ben Saleh, il 
peut également être téléchargé du 
portail des marchés publics: www.
marchespublics.gov.ma
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: Vingt-cinq mille di-
rhams (25000.00dhs).
L’estimation des coûts des prestations 
établie par le maitre d’ouvrage est 
fixé à la somme de: Huit cent quatre-
vingt-dix-neuf mille quatre cent 
quatre-vingt et un dirhams soixante 
centimes (899 481.60 dhs TTC).
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27,29 et 31 du Dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux marchés 
publics. 
Les concurrents peuvent:
-Soit les envoyés, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, à 
l’adresse précité;
-Soit les déposés, contre récépissé, au 
bureau précité.
-Soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance, et avant l'ouverture des 
plis.
-Soit les envoyés électroniquement 
au portail des marchés publics, www.
marchespublics.gov.ma, conformé-
ment à l’arrêté n° 20-14 du 04-09-
2014.
-Les déposer, le jour d’ouverture des 
plis signalé ci-dessus, au siège de 
l’AREF Béni Mellal-Khénifra, sise à 
Avenue Alkods à Beni Mellal
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 04 du rè-
glement de consultation.

[48048/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTRE DE L’INTERIEUR
REGION BENI MELLAL KHENIFRA 
PROVINCE DE FQUIH BEN SALAH
COMMUNE DE SOUK SEBT

OULED NEMMA
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N°:04/2022
SEANCE PUBLIQUE
Le 15 /09/ 2022 à 10 H il sera procédé 
au bureau de Monsieur le président 
de la commune de Souk Sebt Ouled 
Nemma à l’ouverture des plis relatif 
à l’appel d’offres sur offre de prix n°: 
04/2022 Relatif: travaux construction 
de dar saniaa pour le tissage, la cou-
ture et la broderie à la commune de 
Souk Sebt Ouled Nemma
Province de Fquih Ben Salah.
Le dossier d’appel d’offres peut être:
-retiré du service des marchés de la 
commune Bd des FAR Souk Sebt.
-Téléchargé du portail marocain de 
marches publiques: www.marchespu-
blics.gov.ma
-Le cautionnement est fixé à Soixante 
mille dirhams (60.000,00 dhs)
-L'estimation du coût des services 
est fixée par le maître d’ouvrage: 

1.985.794.20 dirhams 
Le contenu ainsi que la présentation 
des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions des 
articles 27, 29 et 31 du décret n° 
2-12-349 du 08 Joumada I 1434 (20 
Mars 2013) relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis (service des marchés).
-Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
service précité.
-Soit les remettre au Président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis
-Soit déposé par voie électronique 
des marchés publics 
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues dans les articles du rè-
glement de consultation. 

[48066/22]
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ROYAUME DU MAROC
Ministère de la Santé
Centre Hospitalo-universitaire Ibn 
Sina (CHUIS)
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°118/2022
Le 01/09/2022 à 11heures, il sera 
procédé dans la salle de réunion de 
la Direction du Centre Hospitalo-uni-
versitaire Ibn Sina, sis, Rue M fedel 
Charkaoui, Al Irfane, Rabat -Institut, à 
l’ouverture des plis concernant l’ap-
pel d’offres sur offres de prix relatif 
aux études techniques et suivi des 
travaux en trois (03) lots séparés: 
• lot N°1: Etudes techniques et suivi 
des travaux de mise à niveau des lo-
caux du sous-sol au sein de l’hôpital 
des spécialités relevant du CHUIS.
• lot N°2: Etudes techniques et suivi 
des travaux d’aménagement de la 
cuisine centrale de l’Hôpital Ar-razi 
relevant du CHUIS.
•.Lot N°3: Etudes techniques et suivi 
des travaux d’aménagement des ur-
gences et d’espace d’accueil de l’Hô-
pital Ar-razi relevant du CHUIS.
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré auprès de la Division des Achat 
et des Affaires Générales (DAAG), rue 
Mfedel Cherkaoui, Al Irfane, Rabat 
-Institut, il peut également être té-
léchargé à partir du portail des mar-
chés publics: www.marchespublics.
gov.ma. 
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: 
- pour le lot 1: 3.000,00 DH (trois 
mille dirhams);
- pour le lot 2: 2.000,00 DH (deux 
mille dirhams);
- pour le lot 3: 1.000,00 DH (mille di-
rhams).
L'estimation des prestations établie 
par le CHUIS est fixée à la somme de:
Lot n°1: 192.000,00 DH (Cent quatre 
vingt douze mille dirhams TTC).
Lot n°2: 102.000,00 DH (cent deux 
mille dirhams TTC).
Lot n°3: 43.200,00 DH (quarante trois 
mille deux cent dirhams TTC).
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 28,29 et 31 du 
Règlement, du 13/05/2015, fixant les 
conditions et les formes de passation 
des marchés du Centre Hospitalier 
IBN SINA.
Les concurrents peuvent:
- soit envoyer leurs plis, par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion, au Bureau d'Ordre de la Direc-
tion du CHUIS,
- soit déposer contre récépissé leurs 
plis à la Division des Achats et des 
Affaires Générales de la Direction du 
CHUIS, sis, Rue Mfedel Charkaoui, Al 
Irfane, Rabat -Institut, 
- soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
Les concurrents sont tenus de pro-
duire les certificats d’agrément déli-
vrés par le ministre de l’équipement 
et de l’eau dans les domaines (D14 
– D15) exigés par le dossier d’appel 
d’offres.
Les concurrents non installés au Ma-
roc doivent produire un dossier tech-
nique tel que prévu à l’article 4 du 
Règlement de consultation.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 4 du règle-
ment de Consultation.

[48050/22]

Centre Hospitalo-Universitaire Ibn 
Sina 
DAAG/SAPSAF
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° 
117/2022
Le 01/09/2022 à 12 heures il sera 
procédé dans la salle de réunion de 
la Direction du Centre Hospitalo-Uni-
versitaire Ibn Sina, sis, Rue Mfedel 
Cherkaoui, Al Irfane, Rabat -Institut, à 
l'ouverture des plis concernant l'ap-
pel d'offres sur offres de prix relatif à:
La maintenance et l’entretien (pièces 
et main d’œuvre) des installations fri-
gorifiques, des casiers frigorifiques et 
des installations de traitement d’air 
et de climatisation des divers éta-
blissements hospitaliers relevant du 
CHUIS, en deux lots séparés. 
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré au près de la division des achats 
et des Affaires Générales, rue Mfedel 
Cherkaoui, AL IRFANE, Rabat -Institut 
il peut également être téléchargé à 
partir du portail des marchés publics: 
www.marchespublics.gov.ma.
- Le cautionnement provisoire par lot 
est de:
Lot n°1: 20 000,00 dhs (vingt mille 
dirhams)
Lot n°2: 20 000,00 dhs (vingt mille 
dirhams)
- L'estimation globale des coûts de la 
prestation établie par le CHUIS est 
fixée à la somme: 890 100,00 DHS 
TTC
(HUIT CENT QUATRE VINGT DIX 
MILLE CENT DIRHAMS TTC)
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du rè-
glement du 13/05/2015 relatif aux 
marchés du Centre Hospitalier Ibn 
Sina
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé leurs 
plis à la Division des Achats et des 
Affaires Générales de la Direction du 
CHUIS, sis, Rue Mfedel Charkaoui, AL 
IRFANE, Rabat -Institut,
- Soit les envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
Bureau d'Ordre de la Direction du 
CHUIS,
- Soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 10 du rè-
glement de Consultation.
Le présent appel d'offres est réservé 
aux petites et moyennes entreprises.

[48055/22]

ROYAUME DU MAROC
TANGER MED UTILITIES
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°: 
TMU_AO_08_2022
AMENAGEMENT DES LOCAUX POSTE 
DE TRANSFORMATION ET GROUPE 
ÉLECTROGENE 
Tanger Med Utilities (TMU) lance un 
Appel d’Offres ouvert relatif à l’Amé-
nagement des locaux Poste de trans-
formation et Groupe Électrogène.
 Le dossier d’appel à candidatures 
peut être envoyé par courrier élec-
tronique pour les entreprises qui le 
souhaitent et qui devront transmettre 
à TMU leur adresse électronique, 
comme il peut également être télé-
chargé à partir du:
-Portail des achats: https://portaila-
chats.tangermed.ma/
-Site Web: www.tangermed.ma
-Portail des marchés publics: www.
marchespublics.gov.ma
Le cautionnement provisoire: Quinze 
Mille Dirhams (15 000,00 DHS) 
Les dossiers de réponse ou candida-

tures devront parvenir en version nu-
mérique via le Portail des achats au 
plus tard le 23/08/2022 à 16h00.
TANGER MED UTILITIES (TMU)
Zone Franche de Ksar Al Majaz,
Oued Rmel, Commune Anjra BP 185,
Maroc
Contacts:
Département des Achats 
Email: achats.tmu@tmu.ma
Tél.: +212 (0)5 39 33 52 71
Fax: +212 (0)5 39 93 10 37

[48068/22]

ROYAUME DU MAROC
TANGER MED UTILITIES
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°: 
TMU_AO_09_2022
FOURNITURE, RACCORDEMENT ET 
MISE EN SERVICE D’UN GROUPE 
ELECTROGENE 250 KVA AVEC LA 
DEPOSE DU GROUPE ELECTROGENE 
EXISTANT
Tanger Med Utilities (TMU) lance 
un Appel d’Offres ouvert relatif à la 
Fourniture, raccordement et mise en 
service d’un groupe électrogène 250 
KVA avec la dépose du groupe élec-
trogène existant.
 Le dossier d’appel à candidatures 
peut être envoyé par courrier élec-
tronique pour les entreprises qui le 
souhaitent et qui devront transmettre 
à TMU leur adresse électronique, 
comme il peut également être télé-
chargé à partir du:
-Portail des achats: https://portaila-
chats.tangermed.ma/
-Site Web: www.tangermed.ma
-Portail des marchés publics: www.
marchespublics.gov.ma
Le cautionnement provisoire: Six 
mille Dirhams (6000,00 DHS) 
Les dossiers de réponse ou candida-
tures devront parvenir en version nu-
mérique via le Portail des achats au 
plus tard le 23/08/2022 à 16h00.
TANGER MED UTILITIES (TMU)
Zone Franche de Ksar Al Majaz,
Oued Rmel, Commune Anjra BP 185,
Maroc
Contacts:
Département des Achats 
Email: achats.tmu@tmu.ma
Tél.: +212 (0)5 39 33 52 71
Fax: +212 (0)5 39 93 10 37

[48070/22]

ROYAUME DU MAROC
TANGER MED UTILITIES
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°: 
TMU_AO_10_2022
Aménagement des équipements MT 
installés au niveau des PT MT/BT aux 
PTM et TAC
Tanger Med Utilities (TMU) lance 
un Appel d’Offres ouvert relatif à l’ 
Aménagement des équipements MT 
installés au niveau des PT MT/BT aux 
PTM et TAC.
 Le dossier d’appel à candidatures 
peut être envoyé par courrier élec-
tronique pour les entreprises qui le 
souhaitent et qui devront transmettre 
à TMU leur adresse électronique, 
comme il peut également être télé-
chargé à partir du:
-Portail des achats: https://portaila-
chats.tangermed.ma/
-Site Web: www.tangermed.ma
-Portail des marchés publics: www.
marchespublics.gov.ma
Le cautionnement provisoire: Quinze 
mille Dirhams (15 000,00 DHS) 
Les dossiers de réponse ou candida-
tures devront parvenir en version nu-
mérique via le Portail des achats au 
plus tard le 23/08/2022 à 16h00.
TANGER MED UTILITIES (TMU)
Zone Franche de Ksar Al Majaz,
Oued Rmel, Commune Anjra BP 185,
Maroc
Contacts:
Département des Achats 
Email: achats.tmu@tmu.ma
Tél.: +212 (0)5 39 33 52 71
Fax: +212 (0)5 39 93 10 37

[48073/22]

ROYAUME DU MAROC
TANGER MED UTILITIES
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°: 
TMU_AO_11_2022
MAINTENANCE DES GROUPES ELEC-
TROGENE DE TMU INSTALLÉS AU 
PORT DE TANGER MED
Tanger Med Utilities (TMU) lance 
un Appel d’Offres ouvert relatif à la 
MAINTENANCE DES GROUPES ELEC-
TROGENE DE TMU INSTALLÉS AU 
PORT DE TANGER MED.
 Le dossier d’appel à candidatures 
peut être envoyé par courrier élec-
tronique pour les entreprises qui le 
souhaitent et qui devront transmettre 
à TMU leur adresse électronique, 
comme il peut également être télé-
chargé à partir du:
-Portail des achats: https://portaila-
chats.tangermed.ma/
-Site Web: www.tangermed.ma
-Portail des marchés publics: www.
marchespublics.gov.ma
Le cautionnement provisoire: Quinze 
mille Dirhams (15 000,00 DHS) 
Les dossiers de réponse ou candida-
tures devront parvenir en version nu-
mérique via le Portail des achats au 
plus tard le 23/08/2022 à 16h00.
TANGER MED UTILITIES (TMU)
Zone Franche de Ksar Al Majaz,
Oued Rmel, Commune Anjra BP 185,
Maroc
Contacts:
Département des Achats 
Email: achats.tmu@tmu.ma
Tél.: +212 (0)5 39 33 52 71
Fax: +212 (0)5 39 93 10 37

[48074/22]

Royaume du Maroc
Ministère de la Santé et de la protec-
tion sociale 
Délégation Provinciale

Centre Hospitalier Provincial de 
Guercif
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 
08/2022/CHPG/BG
SEANCE PUBLIQUE
Le 25/08/2022 à 10 heures il sera 
procédé dans la salle de réunion du 
Centre Hospitalier Provincial de Guer-
cif, SIS A NOUGD OUEST GUERCIF à 
l'ouverture des plis relatifs à l'Appel 
d'Offres Ouvert Alloti concernant: 
-Lot N°02: La maintenance préven-
tive et corrective incluant la remise 
en service du Reprographe, Numé-
riseur de marque Fuji Film du Centre 
Hospitalier Provincial de Guercif.
-Lot N°03: La maintenance préven-
tive et corrective incluant la remise 
en service de l’Amplificateur de 
brillance du Centre Hospitalier Pro-
vincial de Guercif.
-Lot N°01: Maintenance préventive 
et corrective incluant la remise en 
service du Scanner de marque Â « 
Neusoft / Philips/ Neuviz 16 Â », Nu-
mériseur de marque Konika Minolta 
et Mammographe de marque GMI 
du Centre Hospitalier Provincial de 
Guercif.
Le dossier d'Appel d'Offres peut 
être retiré au Bureau des marchés 
du Centre Hospitalier Provincial de 
Guercif, il peut également être télé-
chargé à partir du portail des mar-
chés de l’Etat: www.marchespublics.
gov.ma; 
* Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: 
-15 000.00 Dhs (Quinze Mille Di-
rhams) pour le lot N°01;
-2 000.00 Dhs (Deux Mille Dirhams) 
pour le lot N°02.
-500.00 Dhs (Cinq Cent Dirhams) 
pour le lot N°03.
* L’estimation des couts des presta-
tions est fixée comme suit: 
-Lot N°01: Six Cent Quarante Six Mille 
Huit Cent Quarante Trois Dirhams et 
20 Cts TTC (646843.20 Dhs TTC)
-Lot N°02: Quarante Huit Mille Six 
Cent Dirhams TTC (48 600.00 Dhs 
TTC)
-Lot N°03: Quatorze Mile Quatre Cent 
Dirhams TTC (14 400.00 Dhs).
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 25, 27, 29 et 31 du 
décret n° 2-12-349 du 8 Jomada I 
1434 (20 mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au Bureau des marchés du CHP 
Guercif;
-Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
Bureau précité;
-Soit les remettre au président de la 
Commission d’Appel d’Offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
-Soit envoyer la soumission par voie 
électronique conformément à l’arrêté 
du ministre de l’économie et des fi-
nances n °20-14 du 04/09/2014.
Conformément à l’article 23 du décret 
n° 2-12-349 précité, une visite des 
lieux sera organisée le 16/08/2022 à 
10heures du matin. 
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 6 du règle-
ment de consultation.

[48077/22]

ROYAUME DU MAROC
OFFICE DE LA FORMATION PROFES-
SIONNELLE
ET DE LA PROMOTION DU TRAVAIL
Direction Régionale Fès – Meknès
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° 
09/2022
Le Jeudi 08 Septembre 2022 à 10 
Heures, Il sera procédé, dans la Salle 
de réunion du Complexe de Forma-
tion Professionnelle de Confection 
Fès (OFPPT) Sise Rue Haj Ahmed 
Charkaoui Hay Al Adarissa Fès, à l’ou-
verture des plis relative à l’acquisi-
tion de la matière d’œuvre destinée à 
la formation des filières du secteur « 
Textile-Habillement » pour l’ établis-
sements de Formation Profession-
nelle relevant de la Direction Régio-
nale Fès-Meknès-OFPPT: 
« Acquisition de Mercerie »
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré du bureau du Service Logis-
tique de la Direction Régionale Fès 
- Meknès (OFPPT) sise avenue Omar 
Ben Abdeljalil Al Adarissa Route Ain 
Smen Fès, il peut être téléchargé 
à partir du portail des marchés de 
l’Etat: www.marchéspublics.gov.ma.
Le montant du cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de 6 900 
DHS (Six mille neuf cents Dirhams);
L'estimation maximale des coûts des 
prestations établies par le Maître 
d’Ouvrage est fixée à la somme de 
453 360,00 DHS (Quatre cent cin-
quante-trois mille trois cent soixante 
Dirhams);
Le contenu, la présentation, ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes au aux dispo-
sitions des articles 27, 28,29 et 31 du 
Règlement des Marchés de l’OFPPT.
Les concurrents peuvent:
 Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau au Service logis-
tique de la Direction Régionale Fès 
-Meknès (OFPPT) sis Avenue Omar 
Ben Abdeljalil Al Adarissa Route Ain 
Smen Fès.
 Soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
bureau précité;
 Soit les remettre, séance tenante, 
au président de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la séance, et 
avant l'ouverture des plis;
Les pièces justificatives à fournir sont 

celles prévues par l'article N° 5 du 
Règlement de consultation.

[48081/22]

DIRECTION PROVINCIALE DE BERRE-
CHID
Avis de report de l’appel d’offre ou-
vert n°13/DPB/2022 du 13/08/2022 
Le directeur provincial de la direction 
provinciale de Berrechid informe le 
public intéressé que l’appel d’offre 
n°13/DPB/2022 ayant pour objet 
les Travaux d’aménagement du bâ-
timent administratif de la direction 
provinciale de l'éducation national de 
l’enseignement primaire et du sport 
DE BERRECHID, est reporté pour le 
17/08/2022 à 11 H.

[48083/22]

ROYAUME DU MAROC
OFFICE DE LA FORMATION PROFES-
SIONNELLE
ET DE LA PROMOTION DU TRAVAIL
Direction Régionale Fès – Meknès
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° 
10/2022
Le Jeudi 08 Septembre 2022 à 14H30 
Heures, Il sera procédé, dans la Salle 
de réunion du Complexe de Forma-
tion Professionnelle de Confection 
Fès (OFPPT) Sise Rue Haj Ahmed 
Charkaoui Hay Al Adarissa Fès, à l’ou-
verture des plis relative à l’acquisi-
tion de la matière d’œuvre destinée 
à la formation « Fournitures des 
composants électroniques » pour les 
établissements de Formation Profes-
sionnelle relevant de la Direction Ré-
gionale Fès-Meknès-OFPPT.
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré du bureau du Service Logis-
tique de la Direction Régionale Fès 
- Meknès (OFPPT) sise avenue Omar 
Ben Abdeljalil Al Adarissa Route Ain 
Smen Fès, il peut être téléchargé 
à partir du portail des marchés de 
l’Etat: www.marchéspublics.gov.ma.
Le montant du cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de 8 000 
DHS (Huit Mille Dirhams);
L'estimation maximale des coûts des 
prestations établies par le Maître 
d’Ouvrage est fixée à la somme de 408 
891,00 DHS (Quatre cent huit mille 
huit cent quatre-vingt-onze Dirhams);
Le contenu, la présentation, ainsi que 
le dépôt des dossiers des concur-
rents doivent être conformes au aux 
dispositions des articles 27, 28,29,30 
et 31 du Règlement des Marchés de 
l’OFPPT.
Les concurrents peuvent:
 Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau au Service logis-
tique de la Direction Régionale Fès 
-Meknès (OFPPT) sis Avenue Omar 
Ben Abdeljalil Al Adarissa Route Ain 
Smen Fès.
 Soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
bureau précité;
 Soit les remettre, séance tenante, 
au président de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la séance, et 
avant l'ouverture des plis;
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article N° 5 du 
Règlement de consultation.

[48087/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR 
PROVINCE DE FQUIH BEN SALAH
COMMUNE DE SOUK SEBT OULED 
NEMMA 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N°: 05/2022
Séance Publique
Le 20/09/2022 à 10 H du matin Il sera 
procédé, dans le bureau de monsieur 
le président de la commune de Souk 
Sebt Ouled Nemma à l’ouverture des 
plis de l’appel d’offres sur offre de 
prix, relatif aux Travaux d’aménage-
ment du Complexe sportif communal 
de Souk Sebt Ouled Nemma Province 
FQUIH BEN SALAH.
Le dossier d’appel d’offres Peut être 
Retiré du bureau des marchés com-
munal de Souk Sebt sis au boulevard 
des FAR Souk Sebt Ouled Nemma, 
il peut être également Téléchargé à 
partir du portail des marchés publics: 
www.marchespublic.gov.ma.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: Cent mille dirhams 
(100.000, 00 DH).
L’estimation des couts des presta-
tions établie par le maitre d’ouvrage 
est fixée à la somme de: trois Millions 
Cinq Cent Soixante et Onze Mille 
Deux Cent Vingt Quatre dirhams 
(3.571. 224, 00DH). 
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27,29 et31 du dé-
cret n° 2.12.349 relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
-Soit transmettre par voie électro-
nique dans le portail des marchés 
publics; 
-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au bureau N° 11 « bureau des 
marchés »;
-Soit les remettre au Président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 09 du rè-
glement de consultation.

[48095/22]

Royaume du Maroc
Ministère de la Santé et de la protec-
tion sociale 
Délégation Provinciale
Centre Hospitalier Provincial de 
Guercif 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 
09/2022/CHPG/BG
SEANCE PUBLIQUE
Le 25/08/2022 à 11 heures il sera 
procédé au siège du Centre Hospi-
talier Provincial de GUERCIF, Sis à 
Avenue Abdelkarim Elkhattabi Hay 
Nougd, Guercif à l'ouverture des 
plis relatifs à l'appel d'offres ouvert 
concernant:
La maintenance préventive et cor-
rective incluant la remise en état 
de deux (02) groupes électrogènes 
et d’un (01) poste de transformation 
électrique y compris le TGBT relevant 

du Centre Hospitalier Provincial de 
GUERCIF - lot unique-
Le dossier d'Appel d'Offres peut 
être retiré au Bureau des marchés 
du Centre Hospitalier Provincial de 
GUERCIF, il peut également être té-
léchargé à partir du portail des mar-
chés de l’Etat: www.marchespublics.
gov.ma; 
-Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: 5 000.00 Dhs (Cinq 
Mille Dirhams)
-L’estimation des couts des pres-
tations est fixée comme suit: 105 
600.00 Dhs (Cent Cinq Mille Six Cent 
Dirhams)
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 25, 27, 29 et 31 du 
décret N° 2-12-349 du 8 Jomada I 
1434 (20 mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:

-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au Bureau des marchés du CHP 
Guercif;
-Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
Bureau précité;
-Soit les remettre au président de la 
Commission d’Appel d’Offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis
-Soit envoyer la soumission par voie 
électronique conformément à l’arrêté 
du ministre de l’économie et des fi-
nances N °20-14 du 04/09/2014.
Conformément à l’article 23 du décret 
n° 2-12-349 précité, une visite des 
lieux sera organisée le 16/08/2022 à 
11heures du matin. Au niveau du CHP 
Guercif.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 4 du règle-
ment de consultation.

[48097/22]
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Royaume du Maroc
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA 
PROTECTION SOCIALE
CENTRE HOSPITALO-UNIVERSITAIRE 
IBN ROCHD
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N°081/2022/CHUIRC
Le 30/08/2022 à 10heures 00 mi-
nutes, il sera procédé dans les bu-
reaux de la Direction du Centre Hos-
pitalo-Universitaire Ibn Rochd, sis à 8, 
Rue Lahcen EL ARJOUN- Casablanca, 
à l’ouverture des plis relatifs à l'Ap-
pel d'Offres Ouvert sur offres de prix 
N°081/2022/ CHUIRC ayant pour ob-
jet: 
EXTERNALISATION DES PRESTA-
TIONS A REALISER PAR LE PERSON-
NEL DE SOUTIEN AU CENTRE HOS-
PITALO-UNIVERSITAIRE IBN ROCHD
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré du service des Travaux et Pres-
tations de Service de la Direction du 
Centre Hospitalo-Universitaire Ibn 
Rochd, sis à 8, Rue Lahcen EL AR-
JOUN- Casablanca, il peut également 
être téléchargé à partir du portail des 
marchés publics « www.marchespu-
blics.gov.ma ».
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de:
10 000.00 DHS (dix mille dirhams)
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ouvrage 
(Montant TTC) est fixé à la somme de:
696 658,56 (Six Cent Quatre Vingt 
Seize Mille Six Cent Cinquante Huit 
Dirhams Et Cinquante Six Centimes 
Toutes Taxes Comprises).
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 28,29 et 31 du 
Règlement N° D1580/15/DEPP du 
19 juin 2015 relatif aux marchés du 
Centre Hospitalo-universitaire Ibn 
Rochd – Casablanca.
Les concurrents peuvent: 
-soit déposer contre récépissé leurs 
plis au Secrétariat Général à la Direc-
tion Générale du Centre Hospitalo-
universitaire Ibn Rochd, sis à 8, Rue 
Lahcen El Arjoun - Casablanca;
-soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
-soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 8du règle-
ment de consultation.

[48099/22]

ROYAUME DU MAROC
Le chef du Gouvernement 
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique
et Social des Préfectures et Provinces 
du Nord du Royaume
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°
AO N°DCT/CONST –26 UNITES 
PRESCOLAIRES – COMMUNES AJDIR; 
IMZOUREN; ARBIAA TAOURIRT; AIT 
KAMRA; IMRABTEN; TARGUIST; BNI 
HDIFA; ZERKET /PGEP/AH /217-22 
(SEANCE PUBLIQUE)
Dans le cadre du Programme de la 
Généralisation de l’Enseignement 
Préscolaire dans la Région de Tan-
ger-Tétouan – Al Hoceima (Education 
Nationale)-2022, Il sera procédé le 
08 Septembre 2022 à 14h30, dans 
les bureaux de l’Agence du Nord, sis, 
Angle rue Sijelmassa et rue Abou Ja-
rir, Quartier administratif - Tanger, à 
l'ouverture des plis relatifs à:
TRAVAUX DE CONSTRUCTION 26 
UNITES PRESCOLAIRES DANS LES 
COMMUNES (AJDIR; IMZOUREN; AR-
BIAA TAOURIRT; AIT KAMRA; IMRAB-
TEN; TARGUIST; BNI HDIFA; ZERKET) 
- PROVINCE D’AL HOCEIMA 
« EN DEUX (02) LOTS: » 
Le dossier d'appel d'offres peut être soit:
•Retiré du siège de l’Agence à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.
•Téléchargé à partir du site électro-
nique de l’Agence du Nord (www.
apdn.ma) ou du site www.marchéspu-
blics.gov.ma.
•Envoyé par voie postale aux concur-
rents qui le demandent dans les 
conditions prévues par la réglemen-
tation en vigueur.
Le cautionnement provisoire est fixé à: 
- Lot n°1: soixante mille dirhams (60 
000,00 Dhs)
- Lot n°2: cinquante mille dirhams 
(50 000,00 Dhs)
L’estimation des coûts des travaux est 
fixée à la somme de:
- Lot n°1: trois millions quatre-vingt-
seize mille quatre cent cinquante 
dirhams, et soixante-treize cts toute 
Taxe comprise (3 096 450,73 DHS 
TTC)
- Lot n°2: deux millions six cent cin-
quante-trois mille trois cent qua-
rante-sept dirhams, et trente-quatre 
cts toute Taxe comprise (2 653 347,34 
DHS TTC)
Le contenu, les pièces justificatives 
ainsi que la présentation des dos-
siers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des ar-
ticles 23, 25, 26 et 28 du règlement 
relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de l’Agence du 
Nord (02 avril 2012) et au règlement 
de consultation inclus dans le dossier 
d’appel d’offres.
Les concurrents peuvent:
•soit les déposer contre récépissé 
dans le bureau d’ordre de l'Agence;
•soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
•soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Contact
Mme. Chaimae KHOMSI EL HADDAD 
– Département marchés
Tél.: +212.539. 94.32.88/90 – Fax: 
+212.539. 94.19.11 –
E.mail: c.khomsi@apdn.ma 
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique et Social des 
Préfectures et Provinces du Nord du 
Royaume 3, angle rues Sijilmassa et 
Abou Jarir Tabari B.P. 1196-Quartier 
Administratif CP 90020 Tanger

[48104/22]

Royaume du Maroc
Ministère des Habous et des Affaires 
Islamiques
Délégation régionale des affaires Is-
lamiques
Région De L’Oriental 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 
09/DRAIRO/BG/2022
Le Jeudi 25 Août 2022 à 10.00 DU 
MATIN, il sera procédé, dans la salle 
de réunion du complexe administra-
tif et culturel des Habous demeurant 
à boulevard M’barek El Bekkay Lahbil 
route de Taza (en face de Mosquée 
Mohammed VI), à l’ouverture des plis 
relatifs à l’appel d’offres sur offres 
de prix, pour la Fourniture De Déter-
gents Et Produits De Nettoyage Pour 

Plusieurs Mosquées Dans La Région 
De l’Oriental, En Lot Unique. 
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré Du service des affaires ad-
ministratives et financières de la 
Délégation Régionale des Affaires 
Islamiques de la Région de l’oriental, 
demeurant à boulevard M’barek El 
Bekkay Lahbil route de Taza, Oujda, 
il peut également être téléchargé à 
partir du portail des marchés publics: 
www.marchespublics.gov.ma,
-Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de DIX MILLE (10 000,00) 
Dirhams.
-L’estimation des couts des presta-
tions par le maître d’ouvrage est fixée 
à la somme de TROIS CENT QUATRE-
VINGT QUINZE MILLE et DEUX CENT 
CINQUANTE (395 250,00) Dirhams 
TTC.
-Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27 – 29 et 31 du 
décret n°2.12.349 relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau d’ordre de la Dé-
légation Régionale des Affaires Is-
lamiques de la Région de l’oriental, 
demeurant à boulevard M’barek El 
Bekkay Lahbil route de Taza, Oujda.
-Soit envoyer leurs plis par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion au bureau précité.
-Soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
-Soit les envoyer par voie électro-
nique conformément à l'arrêté du Mi-
nistre de l'économie et des finances 
n°:20-14 du 04/09/2014.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 06 du rè-
glement de consultation.

[48105/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE LA SANTE ET
DE LA PROTECTION SOCIALE
CENTRE HOSPITALIER PROVINCIAL
EL JADIDA S.E.G.M.A
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N°8/2022
Le 06 septembre 2022 à 10h, il sera 
procédé dans la salle de réunion du 
centre hospitalier provincial EL JA-
DIDA SEGMA à l’ouverture des plis 
relatifs à l’appel d’offres sur offre de 
prix pour:
 Achat de consommables médicaux 
pour le CHP EL JADIDA
Le Dossier d’appel d’offres peut être 
retiré au bureau des marchés du 
centre hospitalier provincial EL JA-
DIDA SEGMA, il peut également être 
téléchargé à partir du portail des 
marchés de l’Etat www.marchespu-
blics.gov.ma 
Le cautionnement provisoire est fixé 
à: 12.000.00DH (DOUZE MILLE DI-
RHAMS)
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maitre d’ouvrage 
est fixée à la somme: 415.020.00 DH 
(QUATRE CENT QUINZE MILLE VINGT 
DIRHAMS)
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions de l’article 27, 29 et 31du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit envoyer par courrier recomman-
dé avec accusé réception au bureau 
précité 
-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau des marchés du 
centre hospitalier provincial EL JA-
DIDA.
- Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
- Soit transmettre leurs dossiers par 
voie électronique au maitre d’ou-
vrage
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 8 du règle-
ment de la consultation.

[48107/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR
WILAYA REGION FES-MEKNES
PREFECTURE DE MEKNES
SECRETARIAT GENERAL
D.B.M
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 
12/2022/FDR
Le Jeudi 25 Aout 2022 à 10 heures, 
il sera procédé au siège de la Pré-
fecture de Meknès (4ème étage) à 
l’ouverture des plis relatifs à l’appel 
d’offres ouvert sur offres de prix pour:
Equipement du Centre de Santé Rural 
Cherquaoua à la Commune de Cher-
quaoua -Préfecture de Meknès-
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré au service des marchés à la Di-
vision du Budget et des Marchés au 
Secrétariat Général de la Préfecture 
de Meknès. Il peut être également té-
léchargé à partir du portail des mar-
chés publics: www.marchespublics.
gov.ma.
 Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: Mille cinq cent Di-
rhams (1 500,00 DH)
 L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maitre d’ouvrage 
est fixée à la somme de: Cent qua-
torze mille quatre cent quatre vingt 
dirhams (114 480,00 DH).
 Le contenu ainsi que la présentation 
des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions des 
Articles: 27, 29 et 31 du Décret N°2-
12-349 du 30 Mars 2013, relatif aux 
marchés publics.
 Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau d’ordre de la Pré-
fecture de Meknès.
- Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité.
- Soit les remettre au Président de la 
Commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
- Soit déposés par voie électronique 
conformément à l’arrêté du ministre 
des finances n° 20-14 du 04/09/2014
- Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 04 du 
règlement de la consultation. 
Les catalogues exigés par le dossier 
d’appel d’offres, doivent être déposés 
au bureau d’ordre de la Préfecture de 
Meknès avant le Mercredi 24 Aout 
2022 à 15 H.
Les concurrents non installés au Ma-
roc doivent fournir le dossier tech-
nique tel que prévu par le règlement 
de la consultation.

[48110/22]

SOCIETE NATIONALE DE RADIODIF-
FUSION
ET DE TELEVISION
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT
N° 05AOM/SNRT/2022
Appel d’offres réservé aux petites 
et moyennes entreprises nationales 
(PME)
Le 27/09/2022 à 11:00 heures, il 
sera procédé dans les bureaux de la 

SNRT,1 Rue EL Brihi Rabat au 4ème 
étage, salle des réunions au bâtiment, 
sis à Angle rues Youssef Ibn Tachfine 
et Assafi, Rabat, à l'ouverture des plis 
relatifs à l'appel d'offres sur offres de 
prix pour: Fourniture de Matériel in-
formatique pour la SNRT
- Les prospectus et les documents 
techniques exigés par l’article 17 du 
règlement de la consultation doi-
vent être déposés au secrétariat de 
la direction des achats SNRT (2ème 
étage) au plus tard le 26/09/2022 à 
16 Heures, délai de rigueur.
- Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré gratuitement:
• Au Secrétariat de la Direction des 
Achats de la SNRT (2ème étage).
• Par téléchargement gratuit sur 
le portail de dématérialisation des 
appels d’offres de la SNRT https://
ao.snrt.ma/ et le portail marocain 
des marchés public https://www.
marchespublics.gov.ma/pmmp/
- Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: 50 000,00 Dhs 
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ouvrage 
est fixée à: 
1 667 321,00 DHS TTC
- Le contenu ainsi que la présentation 
des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions 
du règlement de consultation. Les 
concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au secrétariat de la direction des 
achats de la SNRT 
- Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité 
- Soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis. 
- Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 4 du 
règlement de la consultation.

[48111/22]

ROYAUME DU MAROC
Le chef de Gouvernement 
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique
et Social des Préfectures et Provinces 
du Nord du Royaume
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°
AO N°DCT/CONST –24 UNITES PRES-
COLAIRES – COMMUNES SIDI BOUT-
MIM; AMNOUD; AJDIR; SNADA; AIT 
YOUSSEF OU ALI; ISSAGUEN; BNI 
BOUCHIBET; ABDELGHAYA SOUAHEL 
/PGEP/AH /218-22
 (SEANCE PUBLIQUE)
Dans le cadre du Programme de la 
Généralisation de l’Enseignement 
Préscolaire dans la Région de Tan-
ger-Tétouan – Al Hoceima (Education 
Nationale)-2022, Il sera procédé le 
08 Septembre 2022 à 10h00, dans 
les bureaux de l’Agence du Nord, sis, 
Angle rue Sijelmassa et rue Abou Ja-
rir, Quartier administratif - Tanger, à 
l'ouverture des plis relatifs à:
TRAVAUX DE CONSTRUCTION 24 
UNITES PRESCOLAIRES DANS LES 
COMMUNES (SIDI BOUTMIM; AM-
NOUD; AJDIR; SNADA; AIT YOUSSEF 
OU ALI; ISSAGUEN; BNI BOUCHIBET; 
ABDELGHAYA SOUAHEL) - PROVINCE 
D’AL HOCEIMA 
« EN DEUX (02) LOTS: » 
Le dossier d'appel d'offres peut être 
soit:
•Retiré du siège de l’Agence à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.
•Téléchargé à partir du site électro-
nique de l’Agence du Nord (www.
apdn.ma) ou du site www.marchéspu-
blics.gov.ma.
•Envoyé par voie postale aux concur-
rents qui le demandent dans les 
conditions prévues par la réglemen-
tation en vigueur.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à: 
- Lot n°1: cinquante mille dirhams 
(50 000,00 Dhs)
- Lot n°2: cinquante mille dirhams 
(50 000,00 Dhs)
L’estimation des coûts des travaux est 
fixée à la somme de:
- Lot n°1: deux millions six cent 
soixante un mille cent sept dirhams, 
et quatre-vingt-treize cts toute Taxe 
comprise (2 661 107,93 DHS TTC)
- Lot n°2: deux millions six cent 
soixante un mille cent sept dirhams, 
et quatre-vingt-treize cts toute Taxe 
comprise (2 661 107,93 DHS TTC)
Le contenu, les pièces justificatives 
ainsi que la présentation des dos-
siers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des ar-
ticles 23, 25, 26 et 28 du règlement 
relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de l’Agence du 
Nord (02 avril 2012) et au règlement 
de consultation inclus dans le dossier 
d’appel d’offres.
Les concurrents peuvent:
•soit les déposer contre récépissé 
dans le bureau d’ordre de l'Agence;
•soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
•soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Contact
Mme. Chaimae KHOMSI EL HADDAD 
– Département marchés
Tél.: +212.539. 94.32.88/90 – Fax: 
+212.539. 94.19.11 –
E.mail: c.khomsi@apdn.ma 
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique et Social des 
Préfectures et Provinces du Nord du 
Royaume 3, angle rues Sijilmassa et 
Abou Jarir Tabari B.P. 1196-Quartier 
Administratif CP 90020 Tanger

[48113/22]

Caisse Nationale de Sécurité Sociale
Polyclinique CNSS KENITRA
Avis de Report et modificatif de l’Ap-
pel d’Offres Ouvert N° 10/2022
Nous informons le public que la date 
d’ouverture de l’appel d’offres N° 
10/2022 relatif à:
Location avec option d’achat d’appa-
reil de phaco-émulsification avec la 
fourniture de consommable d’ophtal-
mologie, pour la Polyclinique CNSS 
Kenitra en lot unique en vue de 
conclure un marché cadre est repor-
tée à la date du 17/08/2022 à 10 h.
Il est à signaler que des modifica-
tions sont introduites au niveau du 
dossier d’AOO N°10/2022.
La désignation « la sonde bika » est 
modifiée comme suit « la sonde d’in-
tubation lacrymale ».
Toutes les autres clauses restent in-
changées.

[48120/22]

ROYAUME DU MAROC
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique
et Social des Préfectures et Provinces 
du Nord du Royaume
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°DCT/ACQUIS-27 MINI-BUS SCO-
LAIRES-TAZA/260-22
 (SEANCE PUBLIQUE)
Dans le cadre de la convention de 
partenariat pour l’acquisition de 27 
minibus pour le transport scolaire au 
profit des collectivités territoriales 
relevant de la province de Taza, il se-

ra procédé le 29 Août 2022 à 10h00, 
dans les bureaux de l’Agence du Nord, 
sis à Angle rue Sijelmassa et rue Abou 
Jarir, quartier administratif, Tanger, à 
l'ouverture des plis relatifs à:
L’ACQUISITION DE 27 MINI-BUS SCO-
LAIRES AU PROFIT DES COMMUNES 
RELEVANT DE LA PROVINCE DE TAZA
Le dossier d'appel d'offres peut être 
soit:
•Retiré du siège de l’Agence à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.
•Téléchargé à partir du site électro-
nique de l’Agence du Nord (www.
apdn.ma) ou du site www.marchéspu-
blics.gov.ma.
•Envoyé par voie postale aux concur-
rents qui le demandent dans les 
conditions prévues par la réglemen-
tation en vigueur.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: Cent mille dirhams 
(100 000.00 dh)
L’estimation est fixée à la somme 
de: Huit Millions cent mille dirhams 
toutes taxes comprises (8 100 000.00 
dh TTC)
Les documents techniques sont à dé-
poser au plus tard le 26 Août 2022 
avant 16h30mn
Le contenu, les pièces justificatives 
ainsi que la présentation des dos-
siers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des ar-
ticles 23, 25, 26 et 28 Règlement de 
l’Agence (02 avril 2012) fixant les 
conditions et les formes de passation 
des marchés spécifique à l’Agence du 
Nord et au règlement de consultation 
inclus dans le dossier d’appel d’offres.
Les concurrents peuvent:
•soit déposer leurs offres contre ré-
cépissé dans le bureau d’ordre de 
l'Agence;
•soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
•soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Contact
Mme Fatima Zahra Hassani – Dépar-
tement marchés
Tél.: +212.539. 94.32. 88/90 – 
Fax: +212.539. 94.19.11 -E.mail: 
f.hassani@apdn.ma
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique et Social des 
Préfectures et Provinces du Nord du 
Royaume
Angle rue Sijelmassa et rue Abou Ja-
rir, quartier administratif, Tanger

[48121/22]

Société Nationale de Radiodiffusion 
et de Télévision 
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT
N° 33AOM/SNRT/2022
Appel d’offres réservé aux petites 
et moyennes entreprises nationales 
(PME)
Le 29/09/2022 à 11:00 heures, il 
sera procédé dans les bureaux de la 
SNRT,1 Rue EL Brihi Rabat au 4ème 
étage, salle des réunions au bâtiment, 
sis à Angle rues Youssef Ibn Tachfine 
et Assafi, Rabat, à l'ouverture des plis 
relatifs à l'appel d'offres sur offres 
de prix pour: La numérisation des 
anciennes archives TV de la Société 
Nationale de Radiodiffusion et de 
Télévision
Les prospectus et les documents 
techniques exigés par l’article 17 du 
règlement de la consultation doi-
vent être déposés au secrétariat de 
la direction des achats SNRT (2ème 
étage) au plus tard le 28/09/2022 à 
16 Heures, délai de rigueur.
- Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré gratuitement:
• Au Secrétariat de la Direction des 
Achats de la SNRT (2ème étage).
• Par téléchargement gratuit sur 
le portail de dématérialisation des 
appels d’offres de la SNRT https://
ao.snrt.ma/ et le portail marocain 
des marchés public https://www.
marchespublics.gov.ma/pmmp/
- Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: 3 000,00 Dhs 
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ouvrage 
est fixée à: 
239 148,00 DHS TTC
- Une visite des lieux est prévue le 
08/09/2022 à 11h au siège de la 
SNRT-Rabat
- Le contenu ainsi que la présentation 
des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions 
du règlement de consultation. Les 
concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé leurs 
plis au secrétariat de la direction des 
achats de la SNRT 
- Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité 
- Soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis. 
- Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 4 du 
règlement de la consultation.

[48122/22]

CONCOURS ARCHITECTURAL
N°111/2022
AVIS DE REPORT
Le Directeur du centre Hospitalo-
Universitaire IBN SINA porte à la 
connaissance du public que la date 
d’ouverture des plis de l’appel d’offres 
n°111/2022 relatif au concours 
architectural pour La conception, 
le suivi et le contrôle des travaux 
d’aménagement du centre de cardio-
logie congénitale et pédiatrique à 
l’hôpital d’Enfants de Rabat relevant 
du CHUIS, prévue le 15/09/2022 à 
10h00 sera reportée au 29/09/2022 
à 11heures, et par conséquent la date 
de visite des lieux prévue initiale-
ment le 16/08/2022 à 10 heures sera 
reportée au 01/09/2022 à 10heures, 
et Le reste sans changement.

[48124/22]

Royaume du Maroc
Ministère de l’Economie des Finances
Administration des Douanes et Im-
pôts Indirects
Direction des douanes du port de 
Tanger-Méditerranée
Direction des Voyageurs
Ordonnancement chargé de la GVM-
SAD
AVIS DE VENTE PAR APPEL D’OFFRES 
DE PRIX N°11/2022 du 02/08/2022
L’ordonnateur des douanes et im-
pôts indirects chargé de la gestion 
et vente des marchandises saisies 
ou abandonnées en douane, à Tan-
ger-Med, porte à la connaissance du 
public; qu’il procédera à la vente des 
moyens de transports pour ferraille 
et circulation, et son service recevra 
jusqu’au 16 Août 2022 à 16 heures 30 
min, date limite de réception des plis, 
les offres de prix concernant lesdites 
marchandises.
Les personnes intéressées peuvent 
prendre connaissance des modalités 
et conditions de la vente auprès des 
bureaux des Douanes ou en consul-
tant le site internet de cette Adminis-
tration à l’adresse:
http://www.douane.gov.ma/web/
guest/ventes-sur-appel-offres-prix

L’Ordonnateur des Douanes 
EL FETOUH MOHAMMED

[48133/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE l’INTERIEUR
REGION DE L’ORIENTAL
PROVINCE DE DRIOUCH
CERCLE DU RIF
CAIDAT DE BOUDINAR BENI MARGH-
NINE
COMMUNE DE BOUDINAR
AVIS RECTIFICATIF D’APPEL D’OFFRES 
OUVERT N°: 01/2022
(SEANCE PUBLIQUE)
Le Président de la commune de Bou-
dinar porte à la connaissance de tous 
les entreprises et les sociétés que 
l’appel d'offres ouvert n°01/2022 
publié dans le journal: LE MATIN 
N°17534 en date du lundi 01 Août 
2022, relatif à l’achat du carburant et 
lubrifiants Pour l’ouverture et l’amé-
nagement des pistes dans différents 
douar de la Commune territoriale de 
BOUDINAR que:
-Le numéro d'appel d'offres ouvert a 
été corrigé pour devenir n° 03/2022, 
au lieu de 01/2022.
-Le reste sans Modification.

[48135/22]

Ministère de la Santé et de la Protec-
tion Sociale
Direction Régionale Rabat Salé Ké-
nitra
Délégation Préfectorale de Skhirat 
Témara
AVIS RECTIFICATIF D'APPEL 
D'OFFRES OUVERT N° 06/2022
La délégation Préfectorale de la 
Santé et de la Protection Sociale à 
Skhirat – Témara informe tous les 
concurrents que l’appel d’offres ou-
vert N° 06/2022 relatif à l’achat de 
services liés aux prestations de dia-
lyse au profit des malades atteints 
d’insuffisance rénale chronique ter-
minale (IRCT), relevant de la déléga-
tion du ministère de la santé et de 
la protection sociale à la préfecture 
de Skhirat-Témara; (Marché cadre), 
paru au journal le MATIN N°17535 
du 02/08/2022 et journal SAHARA 
MAGHRIBIA N°11276 du 02/08/2022, 
que:
• date d’ouverture des plis sera le 
Jeudi 15/09/2022 à 11h00 au lieu de 
Jeudi 08/09/2022 à 11h00.
Les autres conditions de soumission 
demeurent inchangées.

[48141/22]

Royaume du Maroc
Ministère de l’Agriculture, de la Pêche 
Maritime, du Développement Rural et 
des Eaux et Forêts
Département des Eaux et Forêts
Direction Régionale des Eaux et Fo-
rêts et à la Lutte 
Contre la Désertification de l’Oriental
Direction Provinciale de Berkane 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 
10/2022/DPEFLCD/BE 
Le Mardi 30 Aout 2022 à 10 heures, II 
sera procédé dans les bureaux du Di-
recteur Provincial des Eaux et Forêts 
et de la Lutte Contre la Désertifica-
tion de Berkane à l’ouverture des plis 
relatifs à l’appel d’offres sur offres 
de prix, pour: Exécution des travaux 
sylvicole sanitaire sur une superficie 
de 177 ha au niveau du périmètre de 
Quabouz, CR de Tafoughalt, Province 
de Berkane.
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré du bureau des marchés à la Di-
rection Provinciale des Eaux et Forêts 
et de la Lutte Contre la Désertifica-
tion de Berkane, Boulevard Mohamed 
V, BP 237, il peut également être té-
léchargé à partir du portail des mar-
chés publics www.marchespublics.
gov.ma.
Le cautionnement provisoire est 
fixé à la somme de cinq mille (5 
000,00dh) dirhams.
L’estimation des coûts des presta-
tions établies par le maitre d’ouvrage 
est fixée comme suit:
-Deux cent cinquante-quatre mille 
huit cent quatre-vingt dirhams (254 
880,00 dh). 
Le marché objet de cet appel d’offre 
est réservé aux petites et moyennes 
entreprises, des coopératives et des 
unions de coopératives et des auto-
entrepreneurs.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent:
-soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau des marchés à 
la Direction Provinciale des Eaux et 
Forêts et de la Lutte Contre la Déser-
tification de Berkane.
-Soit soumissionner électronique-
ment sur le Portail des Marchés Pu-
bliques
-Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et l’avant l’ouverture des 
plis.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 08 du rè-
glement de consultation.

[48144/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L'INTERIEUR
PROVINCE DE TAOURIRT
CONSEIL PROVINCIAL DE TAOURIRT 
Avis d'appel d'offres ouvert N°03/
BP/2022 
lundi 29 Aout 2022 à 10heures, il 
sera procédé au siège du conseil pro-
vincial de Taourirt à l'ouverture des 
plis relatifs à l'appel d'offres ouvert 
sur offres des prix pour les Travaux 
d’électrification de la giratoire reliant 
l’autoroute et la RN 6 vers El Aioun 
Sidi Mellouk – Commune Gteter – 
Province de Taourirt.
Le dossier d'appel d'offres peut être 
retiré au service des affaires finan-
cières et budget du conseil provincial 
de Taourirt, il peut également être 
téléchargé à partir du portail Ma-
rocain des Marchés publics (WWW.
marchespublics.gov.ma).
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de trois mille dirhams (3 
000,00 DH)
L’estimation des couts des presta-
tions établie par le maitre d’ouvrage 
est fixée à la somme de Cent quatre 
vingt treize mille huit cent soixante 
dix dirhams et 08 cts. (193 870, 08 
DH) T.T.C
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n°2.12.349 relatif aux Marchés 
publics.
Les concurrents peuvent:
-soit envoyer leurs plis par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion au service des affaires finan-
cières et budget du conseil provincial 
de Taourirt;
-soit les déposer par voie électro-
nique au portail des marchés publics 
(WWW.marchespublics.gov.ma).
-soit déposer, contre récépissé leurs 

plis dans le service des affaires finan-
cières et budget du conseil provincial 
de Taourirt;
-soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 5 du règle-
ment de consultation.
N.B: Le présent appel d’offres est 
réservé aux petites et moyennes 
entreprises nationales, coopératives, 
unions de coopératives et auto-en-
trepreneurs.

[48150/22]

ROYAUME DU MAROC
ADMINISTRATION
DE LA DEFENSE NATIONALE
DIRECTION DES REALISATIONS 
ET DES AFFAIRES FINANCIERES
DIVISION DES REALISATIONS
SERVICE DES ACHATS AU MAROC
- AVIS RECTIFICATIF -
D’APPEL D’OFFRES OUVERT SUR 
OFFRES DE PRIX
N° 575/SAM/ISS/2022
Le chef de la division des réalisations 
de l’Administration de la Défense Na-
tionale porte à la connaissance des 
candidats que la date limite de dépôt 
des plis, concernant l’appel d’offres 
ouvert sur offres de prix n° 575/SAM/
ISS/2022, relatif à l’achat de médica-
ments, en lots séparés, au profit de 
l’Inspection du Service de Santé des 
FAR dans le cadre de l’OPEX, a été 
modifié comme suit:
Au lieu de lire: 09/11/2022
Lire: 26/09/2022
Le reste demeure sans changement.

[48156/22]

ROYAUME DU MAROC
ADMINISTRATION
DE LA DEFENSE NATIONALE
DIRECTION DES REALISATIONS 
ET DES AFFAIRES FINANCIERES
DIVISION DES REALISATIONS
SERVICE DES ACHATS AU MAROC
AVIS D’APPEL D’OFFRES
N°277/SAM/MR/2022
(Séance non Publique)
Le 29-08-2022 avant 12h00, il sera 
procédé dans le bureau d’ordre de 
l’Administration de la Défense Natio-
nale, à la réception des plis relatifs à 
l’appel d’offres ouvert pour la fourni-
ture de gaz industriel et l’entretien 
des bouteilles de gaz au profit des 
unités combattantes de la Marine 
Royale, pour la conclusion d’un mar-
ché-cadre.
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré auprès du «guichet des dos-
siers d’appel d’offres» au niveau du 
siège de l’Administration de la Dé-
fense Nationale à Rabat.
Le dossier d’appel d’offres peut être 
envoyé par voie postale aux concur-
rents qui le demandent dans les 
conditions prévues à l’article 19 du 
décret n° 2-12-349 du 8joumada I 
1434 (20 mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Le cautionnement provisoire est fixé 
comme suit: 20.000,00 dhs (Vingt 
mille dirhams);
L’estimation du coût des prestations 
établies par le maître d’ouvrage est 
fixée à la somme: 
18.477,00 Dhs HT (Dix-huit mille 
quatre-cent-soixante-dix-sept di-
rhams, hors taxes).
S’agissant d’un marché-cadre, le 
montant minimum annuel est de: 
350 000,00 Dhs HTHDD
et le montant maximum annuel est 
de: 700 000,00 Dhs HTHDD.
Le contenu ainsi que la présentation 
des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions des 
articles 27, 29 et 31 du décret n° 
2-12-349 précité.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau d’ordre de l’Admi-
nistration de la Défense Nationale à 
Mechouar à Rabat au plus tard à la 
date et heure précitées;
-Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité et ce, au plus tard à la 
date et heure précitées; 
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 8 du dé-
cret n° 2-12-349 précité.

[48166/22]

ASSOCIATION BAB ALKHAYR DOUAR 
ISSOUABEN
C.T. SIDI ABDALLAH EL BOUCHOUARI
APPEL D’OFFRES OUVERTN°: 01/
BAB/2022
Le Mercredi 31 Août 2022 à 11heures 
du Matin, il sera procéder au bureau 
de l’association à l’ouverture des plis 
relatifs à l’appel d’offres sur offres 
des prix pour: 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 
LA LIAISON ROUTIERE RELIANT LA 
RP1011 ET DOUARAIT TAMERT ET 
TALAT OUAGHRISS
- C.T SIDI ABDELAH EL BOUCHOUARI -
 Le dossier peut être retiré au siège 
de l’association 
-Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: TREIZE MILLE Di-
rhams ( 13 000, 00 dhs).
-L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le Maitre d’ouvrage 
est fixé à la somme de: 
QUATRE CENT SOIXANTE-SIX MILLE 
QUATRE CENT QUATRE-VINGT-HUIT 
DIRHAMS ( 466 488,00 DHS) TTC.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doit être conformes aux dispositions 
des articles 26, 27,29 et31 du décret 
n° 2.12.349relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau de l’association 
au centre sidi abdellah el bouchouari.
-Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité.
-Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture de 
des plis.
-Les pièces justificatives à fournir 
sont celles prévues par l’article 6 du 
règlement de la consultation.

[48168/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR
WILAYA REGION MARRAKECH SAFI
ET PREFECTURE DE MARRAKECH
COMMUNE DE MARRAKECH
DIRECTION GENERALE DES SER-
VICES
DIVISION DE BUDGET ET MARCHES 
SERVICE DES MARCHES
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°: 
50/2022/CM
Le 22 Septembre 2022 à 11 h, il sera 
procédé dans le bureau de Madame 
la Présidente de la Commune de Mar-
rakech sise à l’annexe AV Mohamed 
VI Marrakech, à l’ouverture des plis 
relatifs à l’appel d’offres sur offre de 
prix pour: 
-Acquisition du matériel informa-
tique pour le service permanant de 
contrôle (Service de propreté) de la 
commune de Marrakech.
Le dossier d’appels d’offres peut être 
retiré du bureau du service des mar-

chés de la Commune de Marrakech, 
l’annexe AV Mohamed VI– Marrakech, 
il peut également être téléchargés à 
partir du portail des marchés publics: 
www.marchéspublics.gov.ma
-Le cautionnement provisoire est fixe 
à la somme de: Huit Mille Dirhams 
(8.000,00 dhs).
-L’Estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ouvrage 
est fixée à la somme de:
Trois Cent Cinquante Neuf Mille 
Six Cent Quarante Dirhams (359 
640,00DHS)T.T.C.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n°2-12-349 relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent:
•Soit envoyer, par courrier électro-
nique au portail des marchés publics: 
www.marchéspublics.gov.ma
•Soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
bureau précité;
•Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau du service des 
marchés de la Commune de Mar-
rakech, annexe AV Mohamed VI – 
Marrakech.
•Soit les remettre au Président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
•Les prospectus exigés par le dossier 
d’appel d’offres doivent être déposés 
à la division technique (service des 
espaces vert et de propreté) sis à 
l’hôtel de ville sis Avenue Mohamed 
V - Marrakech et ce le 21 Septembre 
2022 à 16 h 30 min.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 9 du règle-
ment de la consultation.

[48169/22]

ROYAUME DU MAROC
LA DIRECTION REGIONALE DE L’OF-
FICE NATIONAL DE SECURITE
SANITAIRE DES PRODUITS ALIMEN-
TAIRES 
-CASABLANCA-SETTAT-
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°04/2022/ONSSA/DRCS 
(Séance publique)
Le 07 Septembre 2022, il sera pro-
cédé, dans la salle des Réunions de 
l’Office National de Sécurité Sanitaire 
des Produits Alimentaires, direction 
régionale de Casablanca-Settat sise 
43, rue Nichakra Rahal, Casablanca, à 
l’ouverture des plis de l’appel d’offres 
ouvert sur offres de prix relatif aux: 
acquisition de matériel informatique 
et de logiciels, lot unique.
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré au Service des Ressources et 
Support de la Direction Régionale de 
l'ONSSA région de Casablanca-Settat 
43 rue Nichakra Rahal, Casablanca, 
et peut être téléchargé à partir du 
portail des marchés de l’Etat. (www.
marchespublics.gov.ma).
- Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: 3 000,00 dhs.
- L’estimation du coût des prestations 
s’élève à: 310 320,00 dhs toutes taxes 
comprises.
LES CONCURRENTS PEUVENT:
• Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau d’ordre de la di-
rection Régionale de l’Office National 
de Sécurité Sanitaire des Produits 
Alimentaires, 43 rue Nichakra Rahal 
arrondissement Sidi Belyout20110 
Casablanca.
• Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau d’ordre précité. 
• Soit les déposer par voie électro-
nique au portail des marchés publics: 
www.marchespublics.gov.ma;
• Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
Les prospectus ou autres documenta-
tion technique exigés par le dossier 
d’appel d’offres doivent être déposés 
dans le bureau d’ordre de la Direction 
Régionale de l’ONSSA région Casa-
blanca-Settat le jour ouvrable pré-
cédant la date fixée pour la séance 
d’ouverture des plis, avant 16 h.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 10 et 11 
du règlement de la consultation du-
dit appel d’offre.

 [48172/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR
WILAYA REGION MARRAKECH SAFI
ET PREFECTURE DE MARRAKECH
COMMUNE DE MARRAKECH
DIRECTION GENERALE DES SER-
VICES
DIVISION DE BUDGET ET MARCHES 
SERVICE DES MARCHES
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°: 
51/2022/CM
Le 22 Septembre 2022 à 11 h 30 min, 
il sera procédé dans le bureau de Ma-
dame la Présidente de la Commune 
de Marrakech sise à l’annexe AV Mo-
hamed VI Marrakech, à l’ouverture 
des plis relatifs à l’appel d’offres sur 
offre de prix pour: 
-Acquisition des vélomoteurs scoo-
teurs pour le service permanant de 
contrôle (Service de propreté) de la 
commune de Marrakech.
Le dossier d’appels d’offres peut être 
retiré du bureau du service des mar-
chés de la Commune de Marrakech, 
l’annexe AV Mohamed VI– Marrakech, 
il peut également être téléchargés à 
partir du portail des marchés publics: 
www.marchéspublics.gov.ma
-Le cautionnement provisoire est fixe 
à la somme de: Douze Mille Dirhams 
(12.000,00 dhs).
-L’Estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ouvrage 
est fixée à la somme de:
Cinq Cent Dix Huit Mille Quatre Cent 
Dirhams (518 400,00DHS)T.T.C.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n°2-12-349 relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent:
•Soit envoyer, par courrier électro-
nique au portail des marchés publics: 
www.marchéspublics.gov.ma
•Soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
bureau précité;
•Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau du service des 
marchés de la Commune de Mar-
rakech, annexe AV Mohamed VI – 
Marrakech.
•Soit les remettre au Président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
Les prospectus exigés par le dossier 
d’appel d’offres doivent être déposés 
à la division technique (service des 
espaces vert et de propreté) sis à 
l’hôtel de ville sis Avenue Mohamed 
V - Marrakech et ce le 21 Septembre 
2022 à 16 h 30 min
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 9 du règle-
ment de la consultation.

[48174/22]

APPELS 
D’OFFRES

https://blics.gov.ma/
https://apdn.ma/
https://blics.gov.ma/
tel:+212.539. 94.32.88/90
tel:+212.539. 94.19.11
mailto:c.khomsi@apdn.ma
https://www.marchespublics.gov.ma/
https://blics.gov.ma/
https://gov.ma/
https://ao.snrt.ma/
https://marchespublics.gov.ma/pmmp/
https://apdn.ma/
https://blics.gov.ma/
tel:+212.539. 94.32.88/90
tel:+212.539. 94.19.11
mailto:c.khomsi@apdn.ma
https://apdn.ma/
https://blics.gov.ma/
tel:+212.539. 94.32. 88/90
tel:+212.539. 94.19.11
mailto:f.hassani@apdn.ma
https://ao.snrt.ma/
https://marchespublics.gov.ma/pmmp/
https://www.douane.gov.ma/web/
https://gov.ma/
https://marchespublics.gov.ma/
https://www.marchespublics.gov.ma/
https://www.march�spublics.gov.ma/
https://www.march�spublics.gov.ma/
https://marchespublics.gov.ma/
https://www.marchespublics.gov.ma/
https://www.march�spublics.gov.ma/
https://www.march�spublics.gov.ma/
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ROYAUME DU MAROC
WILAYA DE LA REGION DE RABAT 
SALE KENITRA
SOCIETE RABAT REGION AMENAGE-
MENTS
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT SUR 
OFFRES DES PRIX
SEANCE PUBLIQUE N° AO102/
RRA/2022
Le Directeur Général de la Société 
Rabat Région Aménagements invite 
les concurrents intéressés à présen-
ter leurs offres relatives aux Travaux 
d’achèvement pour la reconversion 
du Fondouk Boubker en centre des 
jeunes à la Médina de Salé, et ce, 
au plus tard le Mardi 30/08/2022 à 
13H00.
Caution provisoire: 180 000,00 dhs 
(Cent quatre-vingt mille dirhams)
L’estimation des coûts des études et 
suivi des travaux établie par le maitre 
d’ouvrage est arrêtée à 12 405 588,00 
DHS TTC (Douze millions quatre cent 
cinq mille et cinq cent quatre-vingt-
huit dirhams Toutes Taxes Comprises).
La séance publique d’ouverture des 
plis se tiendra le Mardi 30/08/2022 
à 13H00 aux bureaux de la Société 
Rabat Région Aménagement au 09, 
Place Al Joulane – Rabat Tél: 05 37 20 
70 70 – Fax: 05.37.20.45.45).
-Le contenu et la présentation des 
dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions des 
articles 27, 29 et 31 du REGLEMENT 
DE PASSATION DES MARCHES DE LA 
SOCIETE RABAT REGION AMENAGE-
MENT, comme décrites dans le dos-
sier d’appel d’offres.
- Une visite des lieux aura lieu le ven-
dredi 19/08/2022 à 10H00 à partir 
de la place Souk Lakbir à la Médina 
de Salé
-Les pièces justificatives à fournir 
sont celles préconisées par l’article 6 
du règlement de consultation.
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer leurs plis contre ré-
cépissé aux bureaux de la Société à 
l’adresse sus-indiquée;
- Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception à 
l’adresse sus-indiquée;
- Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
Les dossiers d’appel d’offres peuvent 
être retirés auprès des bureaux de la 
Société Rabat Région Aménagement 
sus-indiqués ou téléchargés sur le 
Portail des Marchés Publics de l’Etat 
marchespublics.gov.ma.
NB: Les concurrents désirant télé-
charger le dossier d’appel d’offre à 
partir du portail des marchés publics 
doivent communiquer leurs coordon-
nées (E-mail, Tel et Fax) au Bureau 
des marchés de la Sté RRA ou bien 
enregistrés une adresse E-mail valide 
dans le portail des marchés ublics 
pour qu’ils reçoivent tout éclaircisse-
ment ou modification introduite par 
le maitre d’ouvrage dans le DCE.

[48176/22]

ROYAUME DU MAROC
WILAYA DE LA REGION DE RABAT 
SALE KENITRA
SOCIETE RABAT REGION AMENAGE-
MENT
Avis modificatif 
APPEL D’OFFRES OUVERT SUR 
OFFRES DES PRIX
SEANCE PUBLIQUE N° A100/
RRA/2022
Cet avis modificatif fait suite à l’avis 
l’appel d’offres N° A100/RRA/2022 
relatives aux TRAVAUX D’AMENA-
GEMENT ET SAUVEGARDE DE LA 
MEDINA DE SALE: PARCOURS TOU-
RISTIQUE TRANCHE 4-TRONCON 1. 
Publié dans le journal le matin du 
Sahara du 02/08/2022 
La Société Rabat région aménage-
ments porte à la connaissance du 
public intéressé par ce présent appel 
d’offre qu’une visite des lieux aura 
lieu le mardi 16/08/2022 à 14H00 à 
partir de la place sidi abdellah ben 
hassoune à la Médina de Salé
Les autres dispositions de l’avis d’ap-
pel d’offre demeurent inchangées.

[48179/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR
WILAYA REGION MARRAKECH SAFI
ET PREFECTURE DE MARRAKECH
COMMUNE DE MARRAKECH
DIRECTION GENERALE DES SER-
VICES
DIVISION DE BUDGET ET MARCHES 
SERVICE DES MARCHES
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°: 
52/2022/CM
Le 22 Septembre 2022 à Midi, il sera 
procédé dans le bureau de Madame 
la Présidente de la Commune de Mar-
rakech sise à l’annexe AV Mohamed 
VI Marrakech, à l’ouverture des plis 
relatifs à l’appel d’offres sur offre de 
prix pour: 
-Assistance technique pour le suivi et 
le contrôle des prestations relatives 
à la gestion déléguée du service pu-
blics des déchets ménagers et assi-
milés de la commune de Marrakech 
Le dossier d’appels d’offres peut être 
retiré du bureau du service des mar-
chés de la Commune de Marrakech, 
l’annexe AV Mohamed VI– Marrakech, 
il peut également être téléchargés à 
partir du portail des marchés publics: 
www.marchéspublics.gov.ma
-Lot n° 1: Zone Arrondissements Gué-
liz, Médina, Sidi Youssef Ben Ali et 
Ennakhil
Le cautionnement provisoire est fixe 
à la somme de: Quarante Mille di-
rhams (40.000,00 Dhs).
L’Estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ouvrage 
est fixée à la somme de: 
Un Million Cinq Cent Mille Dirhams 
(1.500.000,00 dhs).T.T.C
-Lot n° 2: Zone Arrondissement Mé-
nara
Le cautionnement provisoire est fixe 
à la somme de: Trente Mille Dirhams 
(30.000,00 Dhs).
L’Estimation des coûts des presta-
tions établie par le maître d’ouvrage 
est fixée à la somme de: 
Un Million Deux Cent Quarante 
Quatre Mille Quatre Cent Dirhams 
(1.244.400,00 dhs).T.T.C
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n°2-12-349 relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent:
•Soit envoyer, par courrier électro-
nique au portail des marchés publics: 
www.marchéspublics.gov.ma
•Soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
bureau précité;
•Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau du Service des 
marchés de la Commune de Mar-
rakech, annexe AV Mohamed VI – 
Marrakech.

•Soit les remettre au Président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
-Pour les entreprises installées au 
Maroc produire une copie légali-
sée du certificat d’agrément du BET 
concernant le domaine D13.
-Les entreprises non installées au 
Maroc doivent fournir le dossier tech-
nique tel que prévu par le règlement 
de consultation.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 9 du règle-
ment de la consultation.

[48180/22]

ROYAUME DU MAROC
WILAYA DE LA REGION DE RABAT 
SALE KENITRA
SOCIETE RABAT REGION AMENAGE-
MENT
Avis modificatif 
APPEL D’OFFRES OUVERT SUR 
OFFRES DES PRIX
SEANCE PUBLIQUE N° A101/
RRA/2022
Cet avis modificatif fait suite à l’avis 
l’appel d’offres N° A100/RRA/2022 
relatives aux TRAVAUX D’AMENA-
GEMENT ET SAUVEGARDE DE LA 
MEDINA DE SALE: PARCOURS TOU-
RISTIQUE TRANCHE 4-TRONCON 2. 
Publié dans le journal le matin du 
Sahara du 02/08/2022 
La Société Rabat région aménage-
ments porte à la connaissance du 
public intéressé par ce présent appel 
d’offre qu’une visite des lieux aura 
lieu le mardi 16/08/2022 à 14H00 à 
partir de la place sidi abdellah ben 
hassoune à la Médina de Salé
Les autres dispositions de l’avis d’ap-
pel d’offre demeurent inchangées.

[48182/22]

ROYAUME DU MAROC
Le chef de Gouvernement 
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique
et Social des Préfectures et Provinces 
du Nord du Royaume
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°
DCT/CONST –20 UNITES PRESCO-
LAIRES – COMMUNE KSAR KEBIR/
PGEP/LAR /214-22
(SEANCE PUBLIQUE)
Dans le cadre du Programme de la 
Généralisation de l’Enseignement 
Préscolaire dans la Région de Tan-
ger-Tétouan – Al Hoceima (Education 
Nationale)-2022, Il sera procédé le 
09 Septembre 2022 à 10h00, dans 
les bureaux de l’Agence du Nord, sis, 
Angle rue Sijelmassa et rue Abou Ja-
rir, Quartier administratif - Tanger, à 
l'ouverture des plis relatifs aux:
Travaux de construction de 20 uni-
tés préscolaires dans la commune de 
Ksar Kebir– province de Larache 
Le dossier d'appel d'offres peut être 
soit:
•Retiré du siège de l’Agence à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.
•Téléchargé à partir du site électro-
nique de l’Agence du Nord (www.
apdn.ma) ou du site www.marchéspu-
blics.gov.ma.
•Envoyé par voie postale aux concur-
rents qui le demandent dans les 
conditions prévues par la réglemen-
tation en vigueur.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à: quatre-vingt-dix mille dirhams (90 
000,00 Dhs)
L’estimation des coûts des travaux est 
fixée à la somme de: quatre millions 
neuf cent soixante-cinq mille six 
cents dirhams toutes Taxes comprises 
(4 965 600,00 DHS TTC)
Le contenu, les pièces justificatives 
ainsi que la présentation des dos-
siers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des ar-
ticles 23, 25, 26 et 28 du règlement 
relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de l’Agence du 
Nord (02 avril 2012) et au règlement 
de consultation inclus dans le dossier 
d’appel d’offres.
Les concurrents peuvent:
•soit les déposer contre récépissé 
dans le bureau d’ordre de l'Agence;
•soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
•soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Contact
Houda CHKILIT – Département mar-
chés Tél.: +212.539. 94.32.88/90 – 
Fax: +212.539. 94.19.11 –
E.mail: h.chkilit@apdn.ma
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique et Social des 
Préfectures et Provinces du Nord du 
Royaume 3, angle rues Sijilmassa et 
Abou Jarir Tabari B.P. 1196-Quartier 
Administratif CP 90020 Tanger

[48186/22]

ROYAUME DU MAROC
Le chef de Gouvernement 
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique
et Social des Préfectures et Provinces 
du Nord du Royaume
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
DCT/CONST –20 UNITES PRESCO-
LAIRES – COMMUNES LAAOUAMRA; 
SAHEL; KSAR BJIR; AYACHA; TATOFT; 
BOUJEDIAN /PGEP/LAR /215-22
 (SEANCE PUBLIQUE)
Dans le cadre du Programme de la 
Généralisation de l’Enseignement 
Préscolaire dans la Région de Tan-
ger-Tétouan – Al Hoceima (Education 
Nationale)-2022, Il sera procédé le 
14 Septembre 2022 à 10h00, dans 
les bureaux de l’Agence du Nord, sis, 
Angle rue Sijelmassa et rue Abou Ja-
rir, Quartier administratif - Tanger, à 
l'ouverture des plis relatifs aux:
Travaux de construction de 20 classes 
préscolaires dans les communes de 
Laaouamra; Sahel; Ksar Bjir; Ayacha; 
Tatoft; Boujedian – province de La-
rache 
Le dossier d'appel d'offres peut être 
soit:
•Retiré du siège de l’Agence à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.
•Téléchargé à partir du site électro-
nique de l’Agence du Nord (www.
apdn.ma) ou du site www.marchéspu-
blics.gov.ma.
•Envoyé par voie postale aux concur-
rents qui le demandent dans les 
conditions prévues par la réglemen-
tation en vigueur.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à: quatre-vingt-dix mille dirhams (90 
000,00 Dhs)
L’estimation des coûts des travaux est 
fixée à la somme de: quatre millions 
neuf cent un mille seize dirhams 
toutes Taxes comprises (4 901 016,00 
Dhs TTC)
Le contenu, les pièces justificatives 
ainsi que la présentation des dos-
siers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des ar-
ticles 23, 25, 26 et 28 du règlement 
relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de l’Agence du 
Nord (02 avril 2012) et au règlement 
de consultation inclus dans le dossier 
d’appel d’offres.
Les concurrents peuvent:
•soit les déposer contre récépissé 
dans le bureau d’ordre de l'Agence;

•soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
•soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Contact
Houda CHKILIT – Département mar-
chés Tél.: +212.539. 94.32.88/90 – 
Fax: +212.539. 94.19.11 –
E.mail: h.chkilit@apdn.ma
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique et Social des 
Préfectures et Provinces du Nord du 
Royaume 3, angle rues Sijilmassa et 
Abou Jarir Tabari B.P. 1196-Quartier 
Administratif CP 90020 Tanger

[48188/22]

Royaume du Maroc 
Ministère de l’Intérieur
Wilaya de la Région de Marrakech 
Safi 
Commune de Marrakech
Arrondissement de Marrakech Mé-
dina
Direction de l’Arrondissement
Service des Affaires Financières et 
Marchés
Bureau des Marchés
Avis d’appel d’offre ouvert sur offre 
de Prix 
Appel d’offre N° 5/AMM/2022
Séance Publique
Le 30 Août 2022 (30/8/2022) à 11H 
00, il sera procédé dans la salle des 
réunions de l’Arrondissement Mar-
rakech Médina Place Jamâa El Fna à 
l’ouverture des plis relatif à l’appel 
d’offres de prix pour:
-L’appel d’offre N° 5/AMM/2022: Frais 
d’Animation Artistiques et Cultu-
relles, à l’occasion des cérémonies 
officielles et événements organisés 
par l’Arrondissement.
- Le cautionnement Provisoire est fixé 
à: Neuf Mille Dirhams (9 000,00DHS) 
- L’estimation du coût en dirhams est: 
Trois Cent Cinquante Six Mille Quatre 
Cent Dirhams  (00) Centimes (356 
400,00TTC).
 Le Dossier d’appel d’offres peut être 
retiré au bureau des Marchés de l’Ar-
rondissement Marrakech Médina. Il 
peut également être téléchargé à 
partir du portail des marchés publics 
www.marchespublics.gov.ma.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux dispo-
sitions des articles 27- 29 et 31 du 
décret N° 02-12-349 du 08 Joumada 
1er 1434 (20 Mars 2013), relatif aux 
marchés publics. 
Les concurrents peuvent:
•Soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau des marchés de 
l’Arrondissement Marrakech Médina.
• Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité.
•Soit remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant L’ouverture des 
plis. 
•Soit les envoyer par voie électro-
nique via le portail des marchés pu-
blics www.marchespublics.gov.ma.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celle prévues par l’article 3 du règle-
ment de consultation.

[48190/22]

ROYAUME DU MAROC
Le chef de Gouvernement 
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique
et Social des Préfectures et Provinces 
du Nord du Royaume
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°
DCT/CONST –20 UNITES PRESCO-
LAIRES – COMMUNES KSAR KE-
BIR, LARACHE, LAAOUAMRA /PGEP/
LAR/216-22
 (SEANCE PUBLIQUE)
Dans le cadre du Programme de la 
Généralisation de l’Enseignement 
Préscolaire dans la Région de Tan-
ger-Tétouan – Al Hoceima (Education 
Nationale)-2022, Il sera procédé le 
14 Septembre 2022 à 14h30, dans 
les bureaux de l’Agence du Nord, sis, 
Angle rue Sijelmassa et rue Abou Ja-
rir, Quartier administratif - Tanger, à 
l'ouverture des plis relatifs aux:
Travaux de construction de 20 unités 
préscolaires dans les communes de 
Ksar Kebir, Larache, Laaouamra – Pro-
vince De Larache 
Le dossier d'appel d'offres peut être 
soit:
•Retiré du siège de l’Agence à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.
•Téléchargé à partir du site électro-
nique de l’Agence du Nord (www.
apdn.ma) ou du site www.marchéspu-
blics.gov.ma.
•Envoyé par voie postale aux concur-
rents qui le demandent dans les 
conditions prévues par la réglemen-
tation en vigueur.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à: quatre-vingt-dix mille dirhams (90 
000,00 Dhs)
L’estimation des coûts des travaux est 
fixée à la somme de: quatre millions 
sept cent quatre-vingt-quatorze mille 
quatre cent vingt dirhams toutes 
Taxes comprises (4 794 420,00 Dhs 
TTC)
Le contenu, les pièces justificatives 
ainsi que la présentation des dos-
siers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des ar-
ticles 23, 25, 26 et 28 du règlement 
relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de l’Agence du 
Nord (02 avril 2012) et au règlement 
de consultation inclus dans le dossier 
d’appel d’offres.
Les concurrents peuvent:
•soit les déposer contre récépissé 
dans le bureau d’ordre de l'Agence;
•soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
•soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Contact
Houda CHKILIT – Département mar-
chés Tél.: +212.539. 94.32.88/90 – 
Fax: +212.539. 94.19.11 –
E.mail: h.chkilit@apdn.ma
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique et Social des 
Préfectures et Provinces du Nord du 
Royaume 3, angle rues Sijilmassa et 
Abou Jarir Tabari B.P. 1196-Quartier 
Administratif CP 90020 Tanger

[48191/22]

ROYAUME DU MAROC
Le chef de Gouvernement 
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique
et Social des Préfectures et Provinces 
du Nord du Royaume
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N°
DCT/CONST –30 UNITES PRES-
COLAIRES – COMMUNES SIDI RE-
DOUINE; SIDI BOUSBAR; KALAAT 
BOUKARA; LMJAARA; WENNANA; 
ZOUMI; OUEZZANE /PGEP/HA /219-
22 
 (SEANCE PUBLIQUE)
Dans le cadre du Programme de la 
Généralisation de l’Enseignement 
Préscolaire dans la Région de Tan-
ger-Tétouan – Al Hoceima (Education 
Nationale)-2022, Il sera procédé le 

15 Septembre 2022 à 10h00, dans 
les bureaux de l’Agence du Nord, sis, 
Angle rue Sijelmassa et rue Abou Ja-
rir, Quartier administratif - Tanger, à 
l'ouverture des plis relatifs aux:
Travaux de construction 30 Unités 
Préscolaires dans les communes 
(Sidi Redouine; Sidi Bousbar; Kalaat 
Boukara; Lmjaara; Wennana; Zoumi; 
Ouezzane) – province d’Ouezzane 
En deux (02) lots 
Le dossier d'appel d'offres peut être 
soit:
•Retiré du siège de l’Agence à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.
•Téléchargé à partir du site électro-
nique de l’Agence du Nord (www.
apdn.ma) ou du site www.marchéspu-
blics.gov.ma.
•Envoyé par voie postale aux concur-
rents qui le demandent dans les 
conditions prévues par la réglemen-
tation en vigueur.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à: 
- Lot n°1: quarante-cinq mille di-
rhams (45 000,00 Dhs)
- Lot n°2: quatre-vingt-dix mille di-
rhams (90 000,00 Dhs)
L’estimation des coûts des travaux est 
fixée à la somme de:
- Lot n°1: deux millions deux cent 
cinquante-neuf mille trois cent cin-
quante-quatre dirhams toutes Taxes 
comprises (2 259 354,00 Dhs TTC)
- Lot n°2: quatre millions cinq cent 
mille neuf cents dirhams toutes Taxes 
comprises(4 500 900,00 Dhs TTC)
Le contenu, les pièces justificatives 
ainsi que la présentation des dos-
siers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des ar-
ticles 23, 25, 26 et 28 du règlement 
relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de l’Agence du 
Nord (02 avril 2012) et au règlement 
de consultation inclus dans le dossier 
d’appel d’offres.
Les concurrents peuvent:
•soit les déposer contre récépissé 
dans le bureau d’ordre de l'Agence;
•soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
•soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Contact
Houda CHKILIT – Département mar-
chés Tél.: +212.539. 94.32.88/90 – 
Fax: +212.539. 94.19.11 –
E.mail: h.chkilit@apdn.ma
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique et Social des 
Préfectures et Provinces du Nord du 
Royaume 3, angle rues Sijilmassa et 
Abou Jarir Tabari B.P. 1196-Quartier 
Administratif CP 90020 Tanger

[48193/22]

ROYAUME DU MAROC
Le chef de Gouvernement 
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique
et Social des Préfectures et Provinces 
du Nord du Royaume
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
DCT/ CONST-CS ZOUADA /FDR/
LAR/247-22
 (SEANCE PUBLIQUE)
Dans le cadre du programme de ré-
duction des disparités sociales au 
milieu rural au titre de l’année 2022, 
Il sera procédé le 12 Septembre 2022 
à 11h, dans les bureaux de l’Agence 
du Nord, sis, Angle rue Sijelmassa et 
rue Abou Jarir, Quartier administratif 
- Tanger, à l'ouverture des plis relatifs 
aux:
Travaux de construction du centre de 
santé et du logement de fonction de 
Zouada - province de Larache
Le dossier d'appel d'offres peut être 
soit:
•Retiré du siège de l’Agence à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.
•Téléchargé à partir du site électro-
nique de l’Agence du Nord (www.
apdn.ma) ou du site www.marchéspu-
blics.gov.ma.
•Envoyé par voie postale aux concur-
rents qui le demandent dans les 
conditions prévues par la réglemen-
tation en vigueur.
Le cautionnement provisoire est fixé 
à: Trente et un mille dirhams (31 
000,00 Dhs).
L’estimation des coûts des travaux est 
fixée à la somme de: deux millions 
quarante-huit mille trois cent quatre 
Dirhams toutes taxes comprise (2 
048 304.00 Dhs TTC)
Le contenu, les pièces justificatives 
ainsi que la présentation des dos-
siers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des ar-
ticles 23, 25, 26 et 28 du règlement 
relatif aux conditions et formes de 
passation des marchés de l’Agence du 
Nord (02 avril 2012) et au règlement 
de consultation inclus dans le dossier 
d’appel d’offres.
Les concurrents peuvent:
•soit les déposer contre récépissé 
dans le bureau d’ordre de l'Agence;
•soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
•soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
Contact
Houda CHKILIT – Département mar-
chés Tél.: +212.539. 94.32.88/90 – 
Fax: +212.539. 94.19.11 –
E.mail: h.chkilit@apdn.ma
Agence pour la Promotion et le Déve-
loppement Economique et Social des 
Préfectures et Provinces du Nord du 
Royaume 3, angle rues Sijilmassa et 
Abou Jarir Tabari B.P. 1196-Quartier 
Administratif CP 90020 Tanger

[48196/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA 
PROTECTION SOCIALE
DIRECTION DE LA REGION TANGER-
TETOUAN-AL HOCEIMA
DELEGATION PREFECTORALE M’DIQ 
FNIDEQ
CHP M’DIQ FNIDEQ
HOPITAL MOHAMMED VI
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N° 15/2022
Le 29/08/2022 à 11 h il sera procédé, 
dans la salle des réunions du Centre 
Hospitalier préfectoral M’diq-Fnideq, 
à l’ouverture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres sur offres de prix pour: Le 
traitement et la gestion des déchets 
médicaux et pharmaceutiques géné-
rés par les hôpitaux du Centre Hospi-
talier préfectoral M’diq-Fnideq.
 Le dossier d’appel d’offres peut être re-
tiré au bureau des marchés publics du 
Centre Hospitalier Préfectoral M’diq-
Fnideq, il peut également être télé-
chargé à partir du portail des marchés 
de l’Etat www.marchespublics.gov.ma. 
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de 5000,00 Dhs (cinq 
mille Dirhams)
L’estimation des couts des presta-
tions établie par le maitre d’ouvrage 
est fixée à la somme de:
Max: 294 000,00 Dhs (Deux cent 
quatre-vingt-quatorze mille dirhams)
Min: 151 200,00 Dhs (Cent cinquante-
et-un mille deux cents Dirhams)

Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux dispo-
sitions des articles 27, 29 et 31 du 
décret n° 2-12-349 du 8 Joumada I 
1434 (20 Mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent: 
-soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
bureau précité;
-soit déposer contre récépissé leurs 
plis au bureau des marchés du CHP 
M’diq-Fnideq.
-Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
-Soit les transmettre par voie élec-
tronique via le portail des marchés 
publics.
Il est prévu une visite des lieux dans 
le centre hospitalier concerné le 
18/08/2022 à 10h, dont des attesta-
tions seront délivrées par l’adminis-
tration. 
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 4 du règle-
ment de consultation.

[48200/22]

Royaume du Maroc
Ministère de l’Aménagement du Terri-
toire National, 
De l’Urbanisme, de l’Habitat et de la 
Politique de la Ville
Département de l’Habitat et de la Po-
litique de la Ville
Direction Régionale de l’Habitat et de 
la Politique de la Ville
Région de Souss - Massa
Avis d’appel d’offre ouvert sur offres 
des prix
N°: 01/2022
Le 05 Septembre 2022 à 10h, il sera 
procédé dans la salle de réunion de la 
Direction Régionale de l’Habitat et de 
la Politique Région Souss Massa sise 
Avenue Hassan 1er, cité Dakhla, Aga-
dir; à l’ouverture des plis relative à 
l’appel d’offre sur offres de prix ayant 
pour objet: Assistance technique liée 
aux systèmes de suivi des indicateurs 
du secteur de l’habitat. (Lot unique)
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré à la Direction Régionale de 
l’Habitat et de la Politique de lma 
Ville Région Souss Massa (Service 
des Affaires Administratives et Finan-
cières) sise Avenue Hassan 1er, cité 
Dakhla, Agadir.
Il peut également être téléchargé à 
partir du portail des marchés publics 
de l’Etat (www.marchespublics.gov.
ma).
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: 5.000,00 Dhs (cinq 
Mille Dirhams).
L’estimation des coûts des presta-
tions établies par le maitre d’ouvrage 
est fixée à 261 600,00Dirhams (Deux 
cent Soixante et Un Mille Six Cent 
Dhs) T.T.C.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29, 31 et 148 du 
décret n°: 2.12.349 relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit envoyer leurs plis, par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion, au bureau Direction Régionale 
de l’Habitat et de la Politique Région 
Souss Massa (Service des Affaires 
Administratives et Financières) sise 
Avenue Hassan 1er, cité Dakhla, Aga-
dir
-Soit les déposer contre récépissé 
dans le service précité;
-Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
-Soit envoyer le dossier de la soumis-
sion par voie électronique au portail 
des marchés publics conformément 
à l’arrêté du Ministre de l’économie 
et des finances N° 20-14 du 04 Sep-
tembre 2014.
Pour les concurrents résidents au 
Maroc, une copie certifiée conforme 
à l’original du certificat d’agrément 
des personnes physiques ou morales 
exécutant des prestations d’études 
et de maîtrise d’œuvre; le domaine 
d’activité exigé par le présent appel 
d’offres ouvert est D13, Conformé-
ment aux dispositions des articles 
1 et 2 du décret 2-98-984 du 4 hija 
1419 (22 mars 1999).
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 4 du règle-
ment de la consultation

[48202/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA 
PROTECTION SOCIALE
DIRECTION DE LA REGION TANGER-
TETOUAN-AL HOCEIMA
DELEGATION PREFECTORALE M’DIQ 
FNIDEQ
CHP M’DIQ FNIDEQ
HOPITAL MOHAMMED VI
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT 
N°14/2022
 (Séance publique)
Le 30/08/2022 à 11 h, il sera procédé 
en séance publique dans la salle des 
réunions du Centre Hospitalier Pré-
fectoral de M’diq-Fnideq sis à l’hô-
pital MOHAMMED VI, avenue Ennasr 
M’diq, à l’ouverture des plis relatifs 
à l’appel d’offres ouvert sur offres de 
prix n° 14/2022 relatif à
La maintenance Préventive et cura-
tive, y compris toutes pièces de re-
change des chambres Froides et des 
cases mortuaires du CHP M’diq-Fni-
deq
Le dossier d’appel d’offre peut être re-
tiré au service des Marchés du centre 
hospitalier préfectoral M’diq-Fnideq, 
il peut également être téléchargé 
à partir du portail des marchés de 
l’Etat à partir de l’adresse électro-
nique suivante.www.marchespublics.
gov.ma
 Le cautionnement provisoire est de: 
10000,00dhs (dix Mille dirhams) 
 Estimation TTC fixée à la somme 
fixée comme suit: (268 800,00di-
rhams) Deux cent soixante- huit mille 
huit cents dirhams.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux marchés 
publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer leurs plis contre récé-
pissé au bureau des marchés, avenue 
Nasr hôpital Mohamed VI M’diq - MA-
ROC 
-Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité,
-Soit les remettre au Président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
-soit par soumission électronique 
prévue par l’article 148 du décret 
n°2-12-349 du 8 joumada Ier (20 
mars 2013) et par l’arrêté n° 20-14 
du 4 septembre 2014 relatif à la dé-
matérialisation des procédures des 
marchés publics.
Il est prévu une visite des lieux dans 
le Centre Hospitalier concerné le 

19/08/ 2022 à 11h, dont des attesta-
tions seront délivrées par l’adminis-
tration
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 4 du règle-
ment de consultation.

 [48208/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR
WILAYA DE LA REGION DE CASA-
BLANCA-SETTAT
PREFECTURE DE CASABLANCA
PREFECTURE D'ARRONDISSEMENTS
AL FIDA MERS SULTAN
SECRETARIAT GENERAL
Avis rectificatif de l’appel d’offres ou-
vert n° 10/2022/INDH
Il est porté à la connaissance du pu-
blic intéressé par l’appel d’offres ou-
vert n° 10/2022/INDH pour:
Achat de manuels scolaires pour les 
élèves de l’enseignement primaire 
à l’Arrondissement Al Fida relevant 
de la Préfecture d’Arrondissements 
Al Fida Mers Sultan, que ledit appel 
d’offres, publié en langue arabe dans 
le journal ASSAHRAA AL MAGHRIBIA 
n° 11267 du 22/07/2022 est modifié 
comme suit:
-L’heure de l’ouverture des plis est « 
11 heures 30 minutes du matin » au 
lieu du « 11 heures 30 minutes ».
Le reste est sans changement.

[48212/22]

Royaume du Maroc
Ministère de l’Aménagement du Terri-
toire National, 
De l’Urbanisme, de l’Habitat et de la 
Politique de la Ville
Département de l’Habitat et de la Po-
litique de la Ville
Direction Régionale de l’Habitat et de 
la Politique de la Ville
Région de Souss - Massa
Avis d’appel d’offre ouvert sur offres 
des prix
N°: 02/2022
 Le 31 Aôut/2022 à 10h, il sera pro-
cédé dans la salle de réunion de la 
Direction Régionale de l’Habitat et de 
la Politique Région Souss Massa sise 
Avenue Hassan 1er, cité Dakhla, Aga-
dir; à l’ouverture des plis relative à 
l’appel d’offre sur offres de prix ayant 
pour objet: LA MISE EN PLACE D’UN 
PLAN REGIONAL DE L’HABITAT – RE-
GION DE SOUSS MASSA. (Lot unique)
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré à la Direction Régionale de 
l’Habitat et de la Politique de lma 
Ville Région Souss Massa (Service 
des Affaires Administratives et Finan-
cières) sise Avenue Hassan 1er, cité 
Dakhla, Agadir.
Il peut également être téléchargé à 
partir du portail des marchés publics 
de l’Etat (www.marchespublics.gov.
ma).
Le cautionnement provisoire est fixé 
à la somme de: 40.000,00 Dhs (Qua-
rante Mille Dirhams).
L’estimation des coûts des presta-
tions établies par le maitre d’ouvrage 
est fixée à: 1.500 000,00Dirhams (Un 
Million Cinq Cent Cinquante Mille 
Dhs) T.T.C.
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29, 31 et 148 du 
décret n°: 2.12.349 relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit envoyer leurs plis, par courrier 
recommandé avec accusé de récep-
tion, au bureau Direction Régionale 
de l’Habitat et de la Politique Région 
Souss Massa (Service des Affaires 
Administratives et Financières) sise 
Avenue Hassan 1er, cité Dakhla, Aga-
dir 
-Soit les déposer contre récépissé 
dans le service précité;
-Soit les remettre au président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
-Soit envoyer le dossier de la soumis-
sion par voie électronique au portail 
des marchés publics conformément 
à l’arrêté du Ministre de l’économie 
et des finances N° 20-14 du 04 Sep-
tembre 2014.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 5 du règle-
ment de la consultation.

[48213/22]

AL OMRANE TANGER-TETOUAN – AL 
HOCEIMA
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT SUR 
OFFRES DE PRIX N°34/TTH-TA/2022
Séance publique
Le 25 Août 2022 à 11 heures, il sera 
procédé en séance publique à l’ou-
verture des plis relative à L’ACHE-
VEMENT DES TRAVAUX DE VOIRIE 
ASSAINISSEMENT DU LOTISSEMENT 
« ENNASSIM » A TANGER.
Les dossiers d’appel d’offres peuvent 
être retirés au bureau des marchés 
d’Al Omrane Tanger-Tétouan-Al Ho-
ceima sis à 11 rue des amoureux Tan-
ger. Il peut également être téléchargé 
à partir du portail des marchés pu-
blics www.marchespublics.gov.maet 
à partir de l’adresse électronique: 
www.alomrane.ma.
Le prix d’acquisition des documents 
techniques: Gratuit
La caution Provisoire est fixée à la 
somme de 70 000.00 dh ( Soixante 
Dix Mille Dh ) au nom D’AL OMRANE 
TANGER-TETOUAN-AL HOCEIMA.
L’estimation des coûts des presta-
tions établie par le maitre d’ouvrage 
est fixée à la somme de: 
4 746 414.00 dh (Quatre Millions 
Sept Cent Quarante Six Mille Quatre 
Cent Quatorze Dh ) TTC.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 5 du règle-
ment de consultation sus visé.
La qualification et la classe minimale 
exigées, selon le système de qualifi-
cation et de classification du Minis-
tère de l'Habitat et de la Politique de 
la ville (Arrêté 5/5/2016), sont:
Secteur: 2 Qualification: 2.2 Classe 
minimale: 3
ET Secteur: 3 Qualification: 3.1 Classe 
minimale: 2
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux dispo-
sitions des articles 27, 29 et 31 du 
règlement relatif aux marchés du 
Groupe Al Omrane;
Les plis doivent être adressés à 
Monsieur le Directeur Général d’Al 
Omrane Tanger-Tétouan- Al Hoceima 
et peuvent être:
- soit envoyer, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au 
bureau précité;
- soit déposer contre récépissé leurs 
plis dans le bureau d’Al Omrane Tan-
ger-Tétouan-Al Hoceima, 11 Rue des 
Amoureux Tanger;
- soit les remettre au président de la 
commission d'appel d'offres au début 
de la séance et avant l'ouverture des 
plis.
L’ouverture des plis se tiendra au 
siège d’Al Omrane Tanger-Tétouan-Al 
Hoceima à l’adresse indiquée ci-haut.
NB: les concurrents non installés au 
Maroc doivent fournir le dossier tech-
nique tel que prévu par le règlement 
de consultation.

[48215/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE CHTOUKA AIT BAHA
CAIDA IMI M’QOURNE
COMMUNE TERRITORIALE IMI 
M’QOURNE
DIRECTION DES SERVICES 
BUREAU DES MARCHES 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
N° 01/2022
Le 25 / 08 / 2022 à 10H, Il sera pro-
cédé dans la salle des réunions de la 
commune Territoriale Imi M’Qourne a 
l’ouverture des plis relatifs à l'appel 
d’offres ouvert sur offres de prix N°: 
01/2022 pour les Travaux de:
- TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
D’UN RESERVOIR D’EAU DE 50M3 ET 
CONDUITE POUR L’ALIMENATION EN 
EAU POTABLE DU DOUAR TAGNIT- 
COMMUNE D'IMI M’QOURNE - PRO-
VINCE CHTOUKA AIT BAHA
Le dossier d’appel d’offres peut être 
retiré au bureau des marchés de la 
commune Imi M’Qourne Province de 
Chtouka Ait Baha ou téléchargé à 
partir du site: www.marchespublics.
gov.ma
Le montant de cautionnement pro-
visoire est fixé à Quinze mille (15 
000.00) dirhams.
L’estimation administrative des tra-
vaux est fixée à Quatre Cent Qua-
rante Mille Trois Dirhams, 76 Cts (440 
003.76) TTC.
Les concurrents peuvent:
•Soit déposer contre récépissé 
leurs plis dans le bureau de service 
des marchés de la commune Imi 
M’Qourne Province de Chtouka Ait 
Baha.
•Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité.
•Soit les remettre au Président de la 
commission d’appel d’offres au début 
de la séance et avant l’ouverture des 
plis.
•Soit les effectuer par voie électro-
nique dans le portail des marchés 
publics www.marchespublics.gov.ma.
Il est prévu une visite des lieux le 
Mardi 16 Aout 2022 à (10:30 h) Dix 
heures et demi.
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l’article 05 du rè-
glement de consultation.

[48219/22]

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR
REGION BENI MELLAL-KHENIFRA
AGENCE REGIONALE D'EXECUTION
DES PROJETS
AVIS DE LA CONSULTATION ARCHI-
TECTURALE
 Le 25/08/2022, il sera procédé à 
la salle des réunions, au siège de 
l'agence régionale d’exécution des 
projets sis à l'avenue Mohamed V, 
Lot. Lalla Hayat, Immeuble 3, étage 5 
Béni Mellal, à l'ouverture des plis des 
architectes relatifs aux consultations 
architecturales suivantes: 
•CA/03/2022 à 10 heures
Objet: ETUDES ARCHITECTU-
RALES ET SUIVI DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DU LYCEE COLLE-
GIAL HAMOU BEN ALI A LA CT SEBT 
AIT RAHOU A LA PROVINCE DE KHE-
NIFRA - LOT UNIQUE -
Le budget prévisionnel maximum, 
pour l’exécution des travaux à réali-
ser est de 
6 000 000.00 DHS (SIX MILLIONS DI-
RHAMS) Hors taxe.
•CA/04/2022 à 10 heures 30 min
Objet: ETUDES ARCHITECTURALES ET 
SUIVI DES TRAVAUX DE CONSTRUC-
TION DU LYCEE QUALIFIANT AL-
MOUAHIDINE A LA CT MOUHA OU-
HAMOU ZAYANI A LA PROVINCE DE 
KHENIFRA - LOT UNIQUE -
Le budget prévisionnel maximum, 
pour l’exécution des travaux à réali-
ser est de
 12 000 000.00 DHS (DOUZE MIL-
LIONS DIRHAMS) Hors taxe.
•CA/05/2022 à 11 heures
Objet: ETUDES ARCHITECTURALES 
ET SUIVI DES TRAVAUX D'EXTENSION 
PAR SEIZE (16) SALLES DE CLASSE, 
CONSTRUCTION DE VINGT UN (21) 
SALLES PRESCOLAIRE, REMPLACE-
MENT DE DIX SEPT (17) SALLES EN 
PREFABRIQUEES PAR DES SALLES 
EN DUR, CONSTRUCTION DE DOUZE 
(12) LATRINES ET DES MURS DE CLO-
TURES AUX DIVERS Cts A LA PRO-
VINCE DE KHENIFRA - LOT UNIQUE -
Le budget prévisionnel maximum, 
pour l’exécution des travaux à réali-
ser est de
10 362 000.00 DHS (DIX MILLIONS 
TROIS CENT SOIXANTE-DEUX MILLE 
DIRHAMS) Hors taxe.
•CA/06/2022 à 11 heures 30 min
Objet: ETUDES ARCHITECTURALES 
ET SUIVI DES TRAVAUX D'EXTENSION 
PAR VINGT (20) SALLES DE CLASSE, 
CONSTRUCTION DE DIX (10) SALLES 
PRESCOLAIRE, REMPLACEMENT DE 
TRENTE TROIS (33) SALLES EN PRE-
FABRIQUEES PAR DES SALLES EN 
DUR, COSTRUCTION DE SEIZE (16) 
LATRINES ET DES MURS DE CLO-
TURES A LA PROVINCE DE KHENIFRA 
- LOT UNIQUE
Le budget prévisionnel maximum, 
pour l’exécution des travaux à réali-
ser est de
12 381 500.00 DHS (DOUZE MIL-
LIONS TROIS CENT QUATRE-VINGT-
UN MILLE CINQ CENT DIRHAMS) 
Hors taxe.
•CA/07/2022 à 12 heures
Objet: ETUDES ARCHITECTU-
RALES ET SUIVI DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DE L'ECOLE COM-
MUNAUTAIRE TALAT OMADIOUNE 
A LA CT DE MOHA OU HAMMOU 
ZAYANI ET DE ONZE (11) CANTINES 
SCOLAIRE AUX DIVERS CTS A LA PRO-
VINCE DE KHENIFRA - LOT UNIQUE -
Le budget prévisionnel maximum, 
pour l’exécution des travaux à réali-
ser est de
12 450 000,00 DHS (DOUZE MIL-
LIONS QUATRE CENT CINQUANTE 
MILLE DIRHAMS) Hors taxe
Les dossiers des consultations ar-
chitecturales peuvent être retirés 
au service des marchés au siège de 
l'agence, sis à l’adresse précitée il 
peut également être téléchargé à 
partir du portail des marchés publics: 
www.marchespublics.gov.ma 
Le contenu, la présentation ainsi que 
le dépôt des dossiers des concurrents 
doivent être conformes aux disposi-
tions des articles 100, 101 et 102 du 
décret du décret N° 2-12-349 du 8 
Joumada I 1434 (20/03/2013) relatif 
aux marchés publics. 
Les concurrents peuvent:
- Soit envoyer leurs dossiers par voie 
électronique;
- Soit les envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au 
bureau précité;
- Soit déposer contre récépissé leurs 
plis à la division des affaires finan-
cières et administratives de l’agence;
- Soit les remettre au Président du 
jury de la consultation architecturale 
au début de la séance et avant l'ou-
verture des plis;
Les pièces justificatives à fournir sont 
celles prévues par l'article 4 du règle-
ment de consultation.
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